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I. INTRODUCTION

1. A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale, dans la résolution 56/92 F 
du 9 décembre 1981, a prié le Comité du désarmement de lui présenter à sa deuxième 
session extraordinaire consacrée au désarmement un rapport spécial sur l'état d'avan
cement des négociations sur les diverses questions qu'il étudie.

2. Comme suite à cette demande, le Comité du désarmement présente son rapport spécial 
à l'Assemblée générale, à sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. 
Pour plus de renseignements sur les débats antérieurs du Comité, on peut se reporter à 
ses rapports annuels pour 1979, 1980 et 1981 1/

II. ORGANISATION DES TRAVAUX DU COMITE ■

A. Travaux du Comité de janvier 1979 à avril 1982

5« Durant cette période, le Comité a tenu 174 séances plénières officielles au cours 
desquelles les Etats membres ainsi que des Etats non membres invités à participer aux 
débats ont énoncé leurs vues et leurs recommandations sur les diverses questions dont 
le Comité était saisi. Le Comité a aussi tenu 165 réunions officieuses consacrées à 
son organisation et à sa procédure, ainsi qu'à des points inscrits à son ordre du -jour 
et à d'autres questions. ■'

B. Participants aux travaux du Comité ■

4. Des représentants des Etats membres suivants ont participé aux travaux du Comité ; 
Algérie; Allemagne, République fédérale d'; Argentine; Australie; Belgique; Birmanie; 
Brésil; Bulgarie; Canada; Chine; Cuba; Egypte; Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; - 
France; Hongrie; Inde; Indonésie; Iran; Italie; Japon; Kenya; Maroc; Mexique; Mongolie; 
Nigéria; Pakistan; Pays-Bas; Pérou; Pologne; République démocratique allemande; Roumanie; 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; Sri Lanka; Suède; Tchécoslovaquie; 
Union des Républiques socialistes soviétiques; Venezuela; Yougoslavie et Zaïre.

C. Règlement intérieur

5. Le Comité a élaboré et adopté son règlement intérieur au début de sa session de 
1979 2/.

D. Ordre du jour du Comité '

6. Conformément aux dispositions de la section VIII de son règlement intérieur, le .
Comité adopte son ordre du jour annuel dans le cadre suivant, établi à sa session de 
1979 • .

"Le Comité du désarmement, en tant que forum multilatéral de négociation, 
s'emploiera à promouvoir la réalisation d'un désarmement général et complet sous . 
un contrôle international efficace.

1/ Documents CD/55, CD/159 et CD/228.
2/ CD/8/Rev.l.
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Compte tenu notamment des dispositions pertinentes du Document final de la premiere 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, le Comité 
s'occupera de la cessation de la course aux armements et du désarmement, ainsi eue 
d'autres mesures pertinentes dans les domaines suivants :

I. Armes nucléaires sous tous les aspects;
II. Armes chimiques;

III. Autres armes de destruction massive ;
. IV. Armes classiques;

V. Réduction des budgets militaires;
VI. Réduction des forces armées; •

VII. Désarmement et développement;
VIII. Désarmement et sécurité internationale;

IX. Mesures collatérales; mesures propres à accroître la confiance; méthodes 
de vérification efficaces en relation avec des mesures de désarmement 
appropriées acceptables peur toutes les parties intéressées $

X. Programme global de désarmement aboutissant à un désarmement général et
- complet sous un contrôle international efficace."- '

J, Les points de l'ordre du jour énumérés ci-après ont été examinés par le Comité 
au cours de ses sessions annuelles :

1. Interdiction des essais nucléaires
2. Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire
5. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 

d'armes nucléaires’contre le recours ou la menace du recours aux armes 
’ • nucléaires '

4. Armes chimiques .
5. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de telles 

armes ; armes radiologiques
6. - Programme global de désarmement
7» Prévention d’une course aux armements dans l’espaceextra-atmosphérique .

8. Les cinq premiers points sont inscrits à l'ordre du j_cur .annuel depuis 1979;
le point 6, relatif au programme global de désarmement, a été discuté pour la première 
fois en-1980, et le point 7, relatif à la prévention de là Course aux armements dans . 
l'espace extra-atmosphérique, a été inscrit pour la première fois à l'ordre du jour 
en 1982.

9. Au début de chacune des'parties de sa session annuelle, sur la base de son ordre 
du jour annuel, le Comité établit son programme de travail, qui comprend un calendrier 
de ses activités concernant les questions de fond inscrites à l'ordre du jour et, le 
cas échéant, des questions d'organisation.

E. Création d'organes subsidiaires du Comité

10. A divers stades de ses travaux, le Comité a créé des groupes de'travail spéciaux 
sur les questions de fond de son ordre du jour annuel énumérées ci-après : arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
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centre' -le recours "au la menacer du. recours - aux- armes chimiques^' -armes.-TadicLo- -, 
giques et programme global de désarmement. On trouvera In résumé des activités de ces 
organes subsidiaires aux sections C à F du chapitre III du présent rapport spécial.

11. Vers le début de sa session de 1979» le Comité a décidé que les dispositions prises 
par.la Conférence du Comité du désarmement au sujet des travaux du Groupe spécial
d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération internationale 
en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques seraient'reconduites

F. Participation d'Etats non membres du Comité

12. Outre les Etats non membres du Comité participant aux séances plénières confor- .
mènent à l'article 32 du reglement intérieur, le Comité a reçu et examiné des demandes 
de participation à ses travaux émanant d'un certain nombre d'Etats non membres. Confor
mément à son règlement intérieur, le Comité a invité les représentants des pays non 
membres ci-après à participer à ses discussions relatives à des questions de fond de • 
l'ordre du jour annuel : .

a) En 19791 le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la Suisse et le Viet Nam;
b) En 1980, l'Autriche, le Danemark, l'Espagne, la Finlande et la Suisse;
c) En 1981, l'Autriche, le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la Norvège et

' . la Suisse; .... .
d) En 1982, l'Autriche, le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la Norvège, la

.. Suisse, la Tunisie et la Turquie.

..J. A partir de 1980, des invitations ont été-adressées aux Etats non membres énumérés 
s’iu' alinéas b) et d) du précédent paragraphe qui avaient demandé à participer aux 
li.scussions tenues au sein des groupes de travail spéciaux créés pour l'étude de question 
:?e fond de l'ordre du jour annuel. '

C-. Modalités du réexamen de la composition du Comité 
. ' et questions connexes

!<.. Dans sa résolution’J6/97 J, prenant en considération les parties pertinentes du 
rapport du Comité 'sur sa'session de 1981 ^/, l'Assemblée générale recommande que "le 
•-.renier réexamen de la-composition du -Comité du désarmement soit achevé, après des -consul 
têt-ions appropriées entre les Etats membres, au cours de la deuxième session extra- ■ 
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement". . ■

l^. Le Comité du désarmement, actuellement composé de 40 membres, a examiné de près la 
eu - .:tion de sa composition, -eu égard aux dispositions pertinentes . du paragraphe 11J 
du Document final de la première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement,' où l'Assemblée déclare notamment que, pour des raisons de commodité, 
l'organe de négociation devrait avoir une composition relativement limitée. Le Comité 
a aussi pris en considération le paragraphe 28 du Document final, où il est dit entre 
-.utres choses que tous les Etats ont le droit de participer aux négociations sur le 
désarmement, ainsi que des alinéas g) et h) du paragraphe 120 du Document final. Depuis 
lyOO; le Comité a consacré un certain nombre de réunions officieuses à l'examen -de 
cette question.

p/ Document CD/228.
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16. Au;cours de ces réunions officieuses, les membres ont exprime leurs vues au 
sujet du. fonctionnement amélioré et efficace du Comité. Le Comité était saisi du 
document- CÏ>/2OÇ-, daté du 24- juillet 19'81, présenté par un groupe d'Etats sccia- 
listes.4/ et intitulé "Accroissement de l'efficacité et amélioration dé l’organisation 
des'travaux du Comité du désarmement", ainsi que d'autres propositions- présentées 
par des membres.

17. Le'Comité s'emploie 'actuellement à accroître son efficacité et à. améliorer l'or
ganisation, de: ses travaux..Pour cela, il continue d’étudier des moyens de renforcer 
l’efficacité de son fonctionnement, d’une part en simplifiant l'organisation de ses 
travaux et de ses procédures, et d'autre part pn intensifiant les activités de ses 
organes subsidiaires-Ttfet-dispcsêireéent---devantage-'-êe-teape-  et-en tenant un plus 
grand nombre de, réunions et de consultations officieuses avec la participation 
d’experts. Le Comité décide de poursuivre l'examen de ces:questions durant la . 
deuxième partie de sa session de 1932. .

*

’ -- ». ■
18. Conformément à l'article 17 du règlement intérieur, il conviendrait d'envisager 
le renforcement du secrétariat du Comité du désarmement et des services nécessaires, 
en raison de l'accroissement du volume de travail et des besoins du Comité et de ses 
organes subsidiaires.

19. Le Comité est. conscient de la nécessité de- faciliter ' encore., davantage la parti
cipation des.Etats non membres à ses travaux et continuera d'interpréter son règle
ment intérieur avec souplesse et de manière à permettre aux Etats non membres '• 
intéressés de participer à ses travaux plus pleinement encore qu'ils ne le font à 
l'heure actuelle. ‘

20. Pour ce qui est de la question de la composition du Comité, de nombreuses délé
gations estiment qu'elle est actuellement suffisamment représentative. de la;. commu
nauté internationale dés Etats pour des' négociations efficaces sur le désarmement 
et, à leur avis, il n'y 'a, pour lé moment, aucune raison impérieuse de la modifier 
ou de l'élargir. Certaines délégations se sont prononcées pour-un léger-élargissement 
de la composition du Comité, tandis que d'autres ont suggéré la possibilité d'une 
rotation des jiembç.e.s_dansl le. cadre des réjions-^en...CToùpes: respectifs. Certaines 
délégations pensent que les ..pays...non.alignésjèi. les pays en développement ne sont 
pas suffisamment représentés au Comité, en raison notamment de leurs préoccupations 
de sécurité dans le climat’international actuel et qu'il-conviendrait, si l'on 
envisageait un élargissement, de tenir compte;de cette inadéquation. Quelques autres 
délégations estimênt que, pour ces mêmes raisons, les pays neutres ne sont-.pas • . 
suffisamment représentés au Comité. D’autres- pensent que la composition du Comité- ' 
est et devrait continuer d'etre fondée sur le principe de 1'équilibre politique et 
d'une répartition géographique équitable. Plusieurs délégations ont été sensibles 
aux aspirations de certains Etats qui, à leur avis, s'étaient.montrés disposés à .. 
apporter une importante contribution aux travaux du Comité. '■ ’

21. - Les Etats suivants ont officiellement informé le Comité qu'ils souhaiteraient ' 
participer à ces travaux î 1'Autriche, le 15 avril 1932; la Finlande, le
16 mars 1982r la Norvège, le 4 mars 1982; et-la Turquie, le 16’avril 1982. ’

22. Les- membres du Comité ont l'intention dé. poursuivre les consultations sur la 
question du ■ réexamen de sa composition pendant la deuxième session, extraordinaire.

4/ Bulgarie, Hongrie, llongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques.
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E. Communications émanant d'organisations non, gouvernementales

2J. Conformément à l'article 42 du règlement intérieur, des listes de toutes les 
communications reçues d'organisations non gouvernementales et de particuliers ont 
été distribuées aux membres du Comité. ' ■

III. TRAVAUX DE FOIE) DU COMITE

24«-, Le Comité a procédé à: ses travaux de fond en se basant sur son ordre du jour et 
son programme de travail. Au début de chaque session annuelle, le Comité était saisi 
d'une lettre émanant du Secrétaire général de l'Organisation des Mations Unies, 
transmettant toutes les résolutions relatives au désarmement adoptées par l'Assemblée 
générale à sa précédente session ordinaire, en particulier celles confiant des 
tâches précises au Comité. Le Comité a également reçu, à l'ouverture de chaque 
session annuelle, un message du Secrétaire général transmis par son Représentant 
personnel et Secrétaire du Comité du.désarmement. •

A. Interdiction des essais nucléaires .

25. Le Comité du désarmement examine depuis juin 1979 la- question de l'interdiction 
des essais nucléaires au titre du point 1 .de son ordre du ’jour, et-continue do. 
reconnaître que parmi les mesures relatives au désarmement l'interdiction des essais 
nucléaires a toujours été considérée comme une question de la plus liante priorité. 
Plusieurs propositions ont été formulées à ce sujet dans des déclarations faites 
en séances plénières ainsi que dans des documents officiels du Comité 2/.*

26. Il a aussi été généralement.reconnu que, si une responsabilité particulière'en 
ce qui concerne 1'arrêt des essais d'armes nucléaires incombe aux Etats dotés d'armes 
nucléaires, tous les Etats ont un intérêt légitime à ce que soit conclu au plus tôt 
un traité de nature à susciter une adhésion universelle. Le rôle indispensable du 
Comité dans les négociations sur un traité de nature à recueillir la plus large ‘ 
adhésion possible a été reconnu, mais il y a eu.des différences d'approche. ■ •

27. Le Groupe des 21 Gj a exprimé la conviction que le Comité du désarmement devrait 
entreprendre sans délai des négociations multilatérales sur la question d'une inter
diction des essais nucléaires. Ayant exprimé l'opinion que les groupes de travail 
constituent le meilleur mécanisme disponible pour mener des négociations concrètes 
dans le cadre du Comité du désarmement,'le Groupe des 21. a demandé instamment la 
création d'un groupe de travail spécial chargé de négocier sur des dispositions 
concernant la portée, la vérification du respect et les clauses finales d'un proj.et 
de traité d'interdiction des essais nucléaires. Le Groupe des 21 a estimé qu'un tel 
traité devrait viser à obtenir la cessation générale et complète des essais d'armes 
nucléaires par tous les Etats, dans tous les milieux et à tout jamais; qu'il devrait 
être équitable et non discriminatoire et, partant, susceptible de recueillir une . 
adhésion universelle, et qu'il devrait comporter un système de vérification auquel 
tous les Etats pourraient avoir accès. Pendant la discussion générale sur ce point, 
on a exprimé l'opinion que l'interdiction des essais nucléaires n'aurait pour effet

' Documents CD/7, CD/45, CD/72, CD/75, CD/95, CD/95, CD/130,. CD/181, CD/192, 
'CD/194, CD/257, CD/259 et CD/207. . ' ■

■ è/ Algérie,. Argentine, Birmanie, Brésil, Cuba, Egypte, Ethiopie, Inde, Indonésie, 
Iran-, Kenya, Maroc, Mexique, ITigéria, Pakistan, Pérou, Cri Lanka, Suède, Venezuela, 
Eotigoslavie et Zaïre.
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de réduire les menaces’ nucléaires que' si eTlu ôtait apyli-quée en association avec la 
mise en oeuvre de mesures de désarmement nucléaire. Dans ce contexte, on a dit aussi 
qu'une interdiction des essais nucléaires devrait faire partie intégrante' d'un 
processus effectif de désarmement nucléaire et que c'est dans ce cadre qu'il çonvien? 
drait de l'envisager. Un groupe de pays socialistes a fait valoir que la conclusion 
rapide d'un traité d'interdiction générale et complète des essais d'armes nucléaires 
par tous les Etats, dans tous les milieux et à tout jamais, améliorerait le climat 
international, créerait des conditions propices pour maîtriser la course aux arme
ments -nucléaires et renforcer le régime de non-prolifération. ’

28. La première proposition spécifique de travail sur ce point de l'ordre du jour
a été que le Comité pourrait commencer ses travaux- en examinant les arrangements '
institutionnels relatifs aux aspects de vérification d’un traité. D'autres ont été 
d'avis que les aspects techniques et scientifiques avaient déjà été pleinement 
explorés et que seule une décision politique .était nécessaire pour parvenir à un 
accord sur un traité,en tenant compte des moyens de vérification existants.

29. On a exprimé l'opinion qu'il devrait y avoir un moratoire immédiat sur tous les
essais-d'armes nucléaires, qui pourrait être vérifié à l'aide des moyens techniques 
nationaux existants. D'autres ont fait observer que puisqu'un moratoire ne serait ' 
pas fondé sur des moyens internationaux de vérification, il ne saurait promouvoir 
une cpnfiance mutuelle. .

50. On s’est .déclaré satisfait du-rapport sur une interdiction complète des essai,s 
nucléaires transmis par le Secrétaire général de l'Organisation des Hâtions Unies 
(CD/86). • -

Jl. Le 31 juillet 1979 et le 30 juillet 1980, le Comité a reçu des rapports faits 
au nom des parties- aux négociations trilatérales, c'est-à-dire les Etats-Unis 
d'Amérique, le Royaume-Uni et 1'Union des Républiques socialistes soviétiques, au - 
sujet des négociations qu'elles avaient menées sur -un traité d'interdiction des . 
essais d'armes nucléaires dans tous les milieux et son protocole concernant les 
explosions nucléaires à des fins pacifiques, dans lesquels elles réaffirmaient leur 
engagement politique bien arrêté de. mener à bonne -fin l'élaboration du traité.d'in
terdiction des essais nucléaires et déclaraient que plusieurs questions, y compris les 
mesures de vérification, faisaient encore l'objet de négociations détaillées. Les 
négociations trilatérales ont été suspendues et le Comité n'a reçu aucun- nouveau 
rapport. • •

32. Plusieurs questions spécifiques ont été posées aux parties aux négociations 
trilatérales pour obtenir des renseignements sur la portée, la vérification, la 
respect et d’autres clauses du traité en négociation entre elles. Les pays socia
listes ont recommandé que les négociateurs tripartites élaborent en commun des 
réponses aux questions qui leur avaient été posées .par le Groupe des 21. A ce sujet, 
on a exprimé l'opinion, lorsque les négociations trilatérales étaient en cours, que 
la manière la plus efficace d'aboutir à un traité'serait de. les poursuivre. D’autres 
membres ont estimé que le Comité lui-même devrait entreprendre des négociations sur 
le texte d’un traité, puisqu'il n'y avait aucune incompatibilité entre des négocia
tions multilatérales et des négociations restreintes, et ont proposé, en 1980, de 
créer un groupe de travail du Comité à cet effet. L'un des participants aux négo
ciations trilatérales, membre du Groupe socialiste, a'appuyé la proposition tendant 
à créer un groupe de travail-du Comité chargé de négocier'lui-traité et a déclaré 
en même temps qu'il était prêt à reprendre lés négociations tripartites. Los propp- 
sitions visant à créer un groupe de travail spécial ont été renouvelées en 1981, 
mais, de nouveau, il n'y a pas eu de consensus à ce sujet.
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55. On a aussi'exprimé l'opinion que les parties aux négociations trilatérales 
devraient reprendre leurs négociations dès que possible. ' 

54. Par la suite, sur l'initiative du Groupe de 21, d'un groupe de pays socialistes 
et d'autres délégations, le Comité a décidé de tenir, au titre de ce point de l'ordre 
du jour, des réunions officieuses pour entreprendre un examen quant au fond portant 
sur des questions concrètes. Aux réunions officieuses tenues les 6 et 13 avril 1981, 
de nombreuses délégations ont exprimé des vues à l'appui de propositions antérieures 
tendant à passer immédiatement à des négociations au sein d'un groupe de travail 
chargé de formuler un projet de traité.

35• Le 24 avril 1901, le Groupe des 21 a soumis une proposition (CD/lGl) tendant à 
créer un groupe de travail spécial chargé de négocier les dispositions relatives à 
la portée, à la vérification du respect et aux clauses finales d'un projet de traité, 
en tenant compte des propositions existantes et des initiatives futures, ainsi que 
des rapports sur les négociations trilatérales menées entre les Etats-Unis d'Amérique, 
le Royaume-Uni et 1'Union des Républiques socialistes soviétiques. Cette proposition 
appelait également l'attention sur les questions précises posées aux parties air: 
négociations trilatérales pendant la première partie de la session et demandait de 
nouvelles informations sur le rôle qu'elles envisageaient pour le Comité dans la 
négociation multilatérale d'un traité d'interdiction des essais nucléaires, ainsi que 
sur la portée, la vérification du respect et d'autres clauses du traité qu'elles 
étaient en train de négocier.

96. Un certain nombre de délégations ont dit qu'il était de nécessité urgente pour le 
Comité de commencer à travailler sur une interdiction complète des essais. A cette fin, 
un grand nombre d'entre elles ont appuyé explicitement la création d'un groupe de 
travail spécial. Plusieurs ont fuit remarquer que la situation internationale n'avait 
pas été favorable à la réalisation d'un accord sur la façon de procéder sur ce point' 
prioritaire de l'ordre du jour. Certaines ont exprimé l'avis que, même si le Comité 
ne- pouvait tomber d'accord sur rien d'autre, il devrait commencer à s'occuper des 
arrangements institutionnels d'un système international d'échange de données 
sismologiques. '

57• La question d'une cessation complète des essais d'armes nucléaires a continué de 
retenir l'attention du Comité en 1982 et diverses propositions ont été faites en vue • 
de créer un groupe de travail spécial au titre du point 1 de l'ordre du jour. Le ■ 
Groupe des 21 a renouvelé sa proposition (CD/101) tendant à créer un- groupe de travail 
spécial chargé de négocier un traité d'interdiction des essais nucléaires et a 
réaffirmé son opinion selon laquelle quelles que fussent les divergences de vues sur 
la question de la vérification, il n'.y avait aucune, .raison valable pour différer la 
conclusion d'un tel traité. Un groupe de pays socialistes a également proposé de 
créer un groupe de travail pour négocier sur un traité intaydismt tous les essais 
d'armes nucléaires, compte tenu de toutes les propositions- existantes et des initiatives 
futures (CD/259). D'autres délégations ont également donné leur appui à des propo
sitions tendent à créer un groupe de travail spécial chargé de négocier un traité. 
Un Etat doté d'armes nucléaires a exprimé l'opinion que lu création d'un organe 
subsidiaire du Comité pour entreprendre des négociations sur un traité serait 
inopportun à l'heure actuelle, mais que le Comité pourrait apporter une contribution 
utile en commençant à. travailler sur les questions d'une vérification efficace et du ' 
respect d'une interdiction des essais nucléaires. Cet Etat membre a déclaré accepter 
la création d'un organe subsidiaire chargé d'examiner et de définir les questions 
liées à la vérification et au respect du traité, dont il conviendrait de s'occuper 
dons tout accord d'interdiction complète dos essais. •
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50. '.e Comité a créé un groupe de redaction chargé 
pour un groupe de travail spécial au titre du point 
175ème séance nlénière, le 21 avril 1922, le Comité 
(CD/291) : ’

de formuler un mandat approprié
1 de son ordre du jour. A sa 
a adopté la décision suivante

"Dans l’exercice de ses responsabilités en tant que forum multilatéral de 
négociation sur le désarmement conformément au paragraphe 120 du Document final 
de la première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, le Comité du désarmement décide de créer un groupe de travail 
spécial au titre du point 1 de son ordre du jour, intitulé 'Interdiction des 
essais nucléaires'.

Estimant que l'examen en premier lieu de questions particulières pourrait ‘ 
faciliter des progrès vers la négociation d'une interdiction des essais nucléaires, 
le Comité prie le groupe de travail spécial d'examiner et de définir, en procédant 
à un examen quant au fond, les questions relatives ù la vérification et au respect, 
en vue de réaliser de nouveau:: progrès on direction d'une interdiction des essais 
nucléaires.

Le groupe de travail spécial tiendra compte de toutes les propositions 
existantes et initiatives futures et fera rapport au Comité sur l'état d'avan
cement de. ses travaux avant la fin de la session de 1932. Après cela, le Comité 
prendra une décision au sujet d'activités ultérieures en vue de s'acquitter de ses 
responsabilités à cet égard."

59» Dans le cadre des débats sur cette question, le Comité a examiné les rapports ’ 
intérimaires successifs du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner 
des mesures de coopération internationale en vue de la détection et de l'identification 
d'événements sismiques, qui a été créé en 1976. On trouvera dans l'annexe au 
document CD/260 un aperçu récapitulatif des travaux accomplis par le Groupe spécial 
depuis 1976. Le rapport final de ce Groupe est attendu avec intérêt.et l'on reconnaît 
en général la valeur et l'importance qu'un système international d'échange de données 
sismologiques présente pour l'identification des événements sismiques afin de faciliter 
la surveillance du respect d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires.

40. Il a été proposé que le Comité examine la possibilité de créer un système inter
national pqur la détection de la radioactivité aérienne provenant d'explosions 
nucléaires (CD/257)» Oh a fait valoir que cette détection pourrait jouer un rôle 
important dans la surveillance des essais nucléaires.

B. Cessation de la course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire

41. Le Comité du désarmement, qui examine cette question au titre du point 2 de son 
ordre, du jour depuis avril 1979? n'a cessé de tenir compte du haut degré de priorité 
qui lui est attribué dans le Document final de la première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Hâtions Unies consacrée au désarmement. Il était saisi d'un 
certain nombre de propositions, de fond et de procédure, présentées dans des décla
rations faites en séances plénières ainsi que dans des documents officiels du Comité "]J» 
L'une des propositions concernait un arrêt de la fabrication de tous les types d'armes 
nucléaires et la réduction progressive des stocke existants jusqu'à leur élimination 
complète. Une autre proposition envisageait l'interdiction de la production des 
matières fissiles à des fins d’armement et l'interdiction de nouveau:: essais en vol 
de vecteurs stratégiques.

2/ Documents CD/4, CD/56/Rcv.I, CD/%, CD/1G9, CD/116, CD/1<5, CD/171, CD/130, 
CD/10G, CD/195, CD/215, CD/216, CD/219, CD/225, CD/226, CD/227, CD/253, CD/256 et 
CD/259.



CD/292
page 9

42. Les documents relatifs aw: accords SALT II ont été présentés au Comité au cours de 
sa session de 1979 (CD/20 et CD/29). . *

45. Le Comité a essayé d'identifier les préalables et les éléments des négociations 
multilatérales sur le désarmement nucléaire et de tracer la \-oie appropriée à suivre 
pour atteindre cet objectif. Au cours de sa session de 1901, le Comité a tenu des 
réunions officieuses les 23 et 30 mars pour étudier les préalables des négociations 
sur le désarmement nucléaire ainsi que les doctrines de dissuasion et autres théories 
concernant les armes nucléaires. Il a également tenu des discussions de fond dans le 
but de préciser des questions et des concepts, afin de faciliter les négociations • 
auxquelles il devait procéder.

44. Bien que l'on reconnaisse que les Etats dotés d'armes nucléaires ont une respon
sabilité particulière essentielle pour parvenir au désarmement, aucune base convenue ' 
n'a pu être trouvée pour les négociations au Comité. Plusieurs membres ont été d'avis 
que les négociations multilatérales contribueraient au relâchement de la tension inter
nationale et que la participation de tous les Etats dotés d'armes nucléaires ainsi que 
des Etats non dotés d'armes nucléaires aux négociations était essentielle puisque le 
désarmement nucléaire-était un sujet de préoccupation générale. D'autres membres ont 
souligné, que des négociations multilatérales- avec la participation d'Etats non dotés 
d'armes nucléaires étaient indispensables, cor l'existence môme des armes nucléaires 
mettait directement et fondamentalement en péril les intérêts vitaux de. sécurité de 
tous les Etats. On a également souligné que le Comité était le forum le plus approprié 
pour des négociations de ce genre. D'autres membres ont été d'avis que les conditions 
appropriées pour des négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire n'étaient 
pas remplies. Selon' eux, pour que les négociations progressent, il fallait absolument 
un degré suffisant de confiance, en particulier entre les Etats dotés d'armes 
nucléaires.

45• Lors-des deux réunions officieuses susmentionnées, la complexité de cette 
question, qui met en jeu des préoccupations de sécurité et des doctrines stratégiques, 
la grande diversité des difficiles problèmes qu'elle soulève, ses rapports avec la 
situation internationale et la nécessité d'une action urgente pour réduire les tensions 
et éliminer le danger de guerre nucléaire ont été généralement reconnus. Les 
discussions ont porté, entre autres choses, sur des consultations et des préparatifs 
en vue de négociations multilatérales, l'importance de la volonté politique d'engager- 
ces négociations et les risques que font courir la course aux armements nucléaires, 
les-politiques de dissuasion, et l'utilisation des armes nucléaires. Plusieurs 
délégations ont critiqué les doctrines de dissuasion comme tendant à accélérer la - 
course aux armements nucléaires et à accroître le risque de guerre nucléaire. . 
Beaucoup de membres ont souligné que la pais: et la sécurité internationales seraient . 
considérablement renforcées par la cessation de la course aux armements nucléaires et 
par des mesures de désarmement nucléaire, y compris, le non-recours aux armes nucléaires, 
En examinant cette question, le Comité a tenu compte du rapport du Secrétaire général ■ 
intitulé "Etude d'ensemble des armes nucléaires" (a/55/592). . •

46. Quelques membres, tout en soulignant qu'à leur avis des efforts devraient être 
faits-pour réduire les tensions et le  la confrontation nucléaire, ont 
exprimé l'opinion que l'existence dos armes nucléaires avait été un facteur crucial 
dans la préservation de la stabilité dans une grande partie du monde depuis de  
nombreuses années. Us estimaient que des négociations sur la limitation des 
armements et le désarmement devraient être en premier lieu engagées par les Etats 
dotés d'armes nucléaires intéressés, et ont attiré l'attention du Comité sur les 
difficultés que poserait l'engagement de négociations de ce genre au sein du Comité 
dans son ensemble.

niveau.de

niveau.de


CT/292
page 10

47. Certains Etats dotas d’armes nucléaires ont exprimé l’opinion que le désarmement 
nucléaire devrait s'effectuer dans le cadre d’un processus général de désarmement 
concernant l’ensemble des armements classiques et des forces armées. Sinon, une sérieuse 
déstabilisation militaire et donc politique pourrait en résulter. Us estimaient que ce 

 désarmement ne pourrait faire abstraction des besoins des Etats en matière 
de sécurité, ni de la situation politique et militaire internationale. A leur avis, le 
premier objectif du maintien d’une capacité militaire, y compris la capacité nucléaire, 
était d’empêcher-la - guerre en démontrant l’aptitude à défendre un Etat contre une 
attaque, potentielle à quelque niveau que ce soit, et de convaincre un adversaire que les 
risques que comportaient le lancement d’une telle attaque l’emportaient de loin sur ses 
avantages potentiels. Us estimaient qu'ainsi la dissuasion avait constitué et consti
tuait encore un élément essentiel pour maintenir l'équilibre entre les deux grandes , 
alliances militaires, et qu’elle contribuait donc à la stabilité sur le plan mondial.

processus.de

43. Le Groupe des 21 s’est déclaré opposé à cette opinion, faisant valoir que les 
doctrines de dissuasion, loin de pouvoir être créditées du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, étaient à l’origine de la course aux armements nucléaires et 
conduisaient à une insécurité et à une instabilité plus grandes dans les relations 
internationales. .H a souligné le fait que, contrairement aux armes classiques, les 
armes nucléaires étaient des armes de destruction massive. H a rejeté comme politi
quement et moralement injustifiable le fait que la sécurité du monde entier et la survie 
de l’humanité doivent dépendre de l’état des relations entre les Etats dotés d’armes 
nucléaires. Tout en reconnaissant l'utilité de négociations bilatérales et régionales 
sur les questions nucléaires, il a en outre souligné que tous les Etats avaient le droit 
de participer aux négociations sur le désarmement nucléaire pour éliminer les risques 
d’une guerre nucléaire, étant donné qu'une telle guerre aurait des conséquences 
mondiales.

49. Un groupe d’Etats socialistes, comprenant un Etat doté d’armes nucléaires, a 
souligné- la nécessité urgente de mesures liées à la prévention d'une guerre nucléaire. 
A cet égard, ces Etats ont appelé l’attention du Comité sur leurs propositions relatives 
à un engagement par les Etats dotés d’armes nucléaires de ne pas être les premiers à . 
utiliser des armes nucléaires et, sur le fait qu’ils appuyaient les propositions touchant 
l'interdiction du recours aux armes nucléaires. A leur avis, toute tentative de lancer 
une attaque nucléaire préventive ne pourrait manquer de provoquer une riposte non moins 
puissante, et les conséquences d'une guerre nucléaire n’épargneraient aucune région. 
Us ont exprimé leur conviction que la solution la plus radicale du problème posé par 
le danger d'une guerre nucléaire résidait dans l’arrêt de la fabrication, la réduction 
et l’élimination des armes nucléaires, qui devraient être mis en oeuvre de façon 
progressive et sur une base mutuellement acceptable. A cette fin, ils ont proposé 
l’ouverture immédiate de négociations, avec la participation de tous les Etats dotés 
d’armes nucléaires. A chaque stade, le degré de participation des Etats dotés d’armes 
nucléaires aux mesures en cause devrait être déterminé en tenant dûment compte de 
l’importance quantitative et qualitative des arsenaux existants des divers Etats dotés 
d'armes nucléaires et des autres Eta.ts concernés. L’équilibre existant des armements 
nucléaires devrait à leur avis, demeurer inchangé pendant l'abaissement graduel du 
niveau des "arsenaux, et la sécurité de tous les Etats devrait aussi rester non diminuée. 
Us ont souligné que, parallèlement à ce qui précède, il conviendrait de prendre des 
mesures pour renforcer les garanties politiques et de droit international de la sécurité 
des Etats. Us ont encore proposé qu’il ne soit pas implanté d'armes nucléaires sur le 
territoire des Etats où il n’y en a pas actuellement, et aussi qu’un groupe de travail 
ou tout autre organe subsidiaire soit créé dans le cadre du Comité du désarmement pour 
élaborer un accord correspondant.

processus.de


CD/292
page 11

50. L’opinion a éto exprimée que la question de la cessation de la course aux armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire était dominée par deux réalités fondamentales ; 
les armes nucléaires se trouvaient, dans une proportion écrasante, entre les mains de 
deux puissances, et l’existence des armes nucléaires était un élément fondamental 
d’équilibre et, partant, de sécurité dans une certaine région du monde. D'après ce 
point de vue, tout progrès impliquait donc un double effort : celui des deux puissances 
pour réduire leurs-moyens nucléaires, et celui qu’il faudrait entreprendre dans le cadre 
géographique de l'Europe pour améliorer les conditions de sécurité et de confiance et 
abaisser ensuite graduellement le niveau des armements classiques; ces objectifs étaient 
étroitement liés, car -1’équilibre général ne pouvait être"dissocié de l’équilibre sur le 
théâtre'européen; étant donné la disproportion entre les arsenaux nucléaires, ce 
n’était qu'après une réduction i-adicale des armements des deux principales puissances 
que les autres Etats dotés d’armes nucléaires pourraient accepter des engagements 
touchant la.réduction de leurs propres armements.

51. L'opinion a été exprimée que c’est aux deux Etats qui possèdent les plus grands 
arsenaux nucléaires que revient la responsabilité primordiale du désarmement nucléaire 
et que, compte^tenu du large hiatus, tant quantitatif que qualitatif, qui existe entre 
les. arsenaux de- ces deux Etats et ceux des autres Etats dotés d'armes nucléaires, ce 
n’était qu'une, fois que l’on aurait enregistré une réduction'importante des arsenaux 
nucléaires-de'.ces. deux Etats que les autres Etats dotés d’armes nucléaires pourraient- 
procéder à des réductions de leurs propres arsenaux, selon- des procédures et dans des 
proportions rationnelles.

52. D’autres ont fait observer qu'il existe aussi un très grave déséquilibre entre les 
Etats dotés d'armes nucléaires, d’une part,' et les Etats non dotés d'armes nucléaires, 
d’autre part, et que les négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire ' 
doivent s'en préoccuper.

53• Les principaux arguments développés par les délégations lors des deux réunions 
officieuses mentionnées ci-dessus figurent, entre autres, dans les paragraphes 05 à 79 
du rapport du Comité du désarmement de 19ol (CD/22u).

54. Tous les membres du Comité ont souligné que les actes d'agression, d’expansion, ' 
d’occupation étrangère et les autres violations de la Charte des Hâtions Unies ont des 
répercussions défavorables sur les négociations relatives au désarmement, y compris le 
désarmement nucléaire. Dans le contexte de la promotion des objectifs du désarmement, 
on a souligné la nécessité d'éliminer ces manifestations et de régler par des négo
ciations les différends internationaux existants.

55» De nombrëü s e s-- Sel égal ion s font aussi déclare que l’aggravation de la situation 
internationale “rie devrait pas être "une 'excuse -pour'.ûn affaiblissement des efforts 
déployés dans les négociations“sur la'limitation des-armements et le désarmement.

56. Le Groupe des Etats socialistes a présenté une proposition tendant à ce que le 
Comité entreprenne des négociations sur une convention interdisant les armes nucléaires 
à neutrons. . Selon eux, l'interdiction de ces armes devrait avoir la priorité dans le 
cadre général de la  la course aux armements nucléaires et du désarmement 
car, à leur avis, la fabrication et le déploiement des armes nucléaires à neutrons 
déclencheraient un bond qualitatif dans la .course .aux armements, abaisseraient le seuil 
nucléaire et accroîtraient la possibilité d'escalade d’un conflit armé .jusqu’au niveau 
d'une guerre, nucléaire totale. A ce propos, ils se sont référés au projet de convention 
sur cette question soumis par eux au Comité et ont proposé la création d'un groupe de 
travail spécial à cette fin. Cette proposition n’a pas obtenu le consensus. .

cessation.de
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57. Quelques délégations ont souligné que l'arme à rayonnement intensifié n'étant 
qu'un type particulier d'arme nucléaire, se situait dans le contexte général de la 
course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire. Il n'y avait donc.pas 
lieu, selon elles’, de lui réserver un traitement particulier et de prévoir en ce qui 
la concernait des dispositions contractuelles de caractère spécifique. La création d'un 
groupe de travail chargé de négocier à ce sujet ne leur paraissait donc pas justifiée.

58. Outre les différences d'opinion quant à l'approche aux négociations multi
latérales sur le désarmement nucléaire au sein du Comité et quant à la base de ces 
négociations, il n'y a.pas eu non plus de consensus au sujet de la création par le 
Comité d'un organe subsidiaire pour mener ces négociations. Les consultations et 
contacts officieux qui ont eu lieu pour identifier les conditions nécessaires aux 
négociations et les questions y relatives n’ont mené à aucu,n accord. Par ailleurs, 
le Groupe des 21 a formulé une proposition concernant la création d'un groupe de 
travail' spécial du Comité qui serait chargé d'entreprendre des négociations 
multilatérales sur l'élaboration des stades de désarmement nucléaire envisagés au 
paragraphe 50 du Document final. Un groupe de pays socialistes a fait une proposition 
similaire visant à préciser les stades de désarmement nucléaire, sur la base du 
paragraphe 50, en vue de préparer des négociations multilatérales sur la cessation de 
la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire. Ces propositions n'ont 
pas obtenu le consensus du Comité.

59- Les adversaires de ces propositions continuent de faire remarquer que les ’
questions relatives aux armes nucléaires sont avant tout de nature bilatérale et 
régionale et sont de la compétence des Etats directement concernés, qui devraient 
être les premiers à entreprendre des négociations. Ils sont toutefois convaincus que, 
pour le moment, le Comité devrait continuer à s’occuper des questions liées au 
désarmement nucléaire dans le cadre de ses séances plénières et de ses réunions 
officieuses et ne devrait pas engager de négociations au sein d'un groupe de travail. 
Cette opinion n'est pas partagée par les autres membres, particulièrement par le 
Groupe des 21 et par un groupe de pays socialistes, qui estiment que la nécessité 
d'organiser des négociations multilatérales urgentes au titre du point 2 a été 
amplement démontrée.

60. Le Comité poursuivra la recherche d'une approche commune concertée en exécution 
du mandat que lui a confié l'Assemblée générale des Nations Unies.

C. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non dotes d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 

du recours aux armes nucléaires

61. Le Comité du désarmement examine cette question depuis juin 1979 au titre 
du point 5 de son ordre du jour, la plupart du temps dans le cadre d'un groupe de 
travail spécial du Comité. On trouvera une description du travail qui a été fait sur 
ce point dans le rapport du Groupe de travail spécial établi en vue de la deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement (CD/285).

62. La présidence du Groupe de travail spécial aux sessions de 1979 et 1980, a été 
exercée par M. M. El Baradei (Egypte) et aux sessions de 1981 et 1982,’par
M. A. Ciarrapico (Italie) et 1'Ambassadeur Ahmad (Pakistan), respectivement. Au 
cours de ses sessions de 1979 à 1981 et de la première partie de sa session de 1982, 
le Groupe de travail spécial a tenu 49 réunions au total. A leur demande, le Comité 
a invité les représentants des Etats suivants non membres du Comité à participer aux 
réunions du Groupe de travail spécial à divers stades de ses travaux : Autriche, 
Danemark, Espagne, Finlande, Norvège, Suisse et Tunisie.
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63. Asa 175ème séance plénière ,tenee -Le-2L-avri-L- 1-982-, le Comité a adopté le 
rapport du Groupe de travail spécial, qui fait partie intégrante du présent rapport 
spécial et se lit comme suit :

"I. Introduction

A sa 156ème séance plénière, le 13 février 1982, le Comité'du désarmement a 
demandé au Groupe de travail spécial de faire rapport au Comité sur l'état 
d’avancement de ses travaux avant la fin de la première partie de sa session 
de 1982, en vue de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée generale 
consacrée au désarmement. Le Groupe de travail spécial présente donc son rapport au 
Comité sur l'état actuel des négociations sur cette question, compte tenu dès 
négociations menées par les groupes de travail précédents aux sessions de 1979, 

' 1980 et 1981. ‘

En 1978, lors de la première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, les Etats dotés d'armes nucléaires ont fait des 
déclarations unilatérales sur Les garanties de sécurité aux Etats non'dotés 
d'armes nucléaires. Pour ses négociations, le Groupe de travail spécial s'est 
surtout fondé sur le paragraphe 59 du Document final de la dixième session 
extraordinaire de 1'Assemblée générale, consacrée au désarmement, où il est dit : 
"Les Etats dotés d'armes nucléaires sont priés de prendre des mesures en vue de 
donner des assurances aux Etats non dotés d’armes nucléaires contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucléaires. L'Assemblée générale prend note des 
déclarations faites par les Etats dotés de telles armes et les prie instamment 
de poursuivre leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, 
des arrangements efficaces pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recourd à de telles armes". Des indications 
supplémentaires au sujet de cette question figurent dans d'autres paragraphes 
pertinents du Document final. Daris ses travaux, le Groupe de travail spécial a 
aussi pris en considération les résolutions adoptées par l'Assemblée générale 
à ce sujet à ses trente-troisième, trente-quatrième, trente-cinquième et 
trente-sixième sessions (35/72 A et B, 34/84, 54/85, 54/36, 35/46, 35/154, 
55/155, 56/94 et 36/95)*  En outre, les diverses propositions soumises à ce 
sujet par les délégations au Comité du désarmement et 'au Groupe de travail spécial 
et énumérées dans le document CD/SA/WP.l/Rev.4 a/ ont été prises en considération.

Sur leur demande, les représentants des Etats suivants, non membres du . 
Comité du désarmement, ont été invités à participer aux séances du Groupe de 
travail spécial au cours de ses sessions de 1979, 1980, 1981 et 1982 : Autriche, 
Danemark, Espagne, Finlande, Norvège, Tunisie et Suisse.

a/ Voir annexe I du présent rapport.



II. Négociations de fond menées au cours des 
sessions de 1979, 1990 et 1981

A sa trente-neuvième séance plénière, le 5 juillet 1979, 1ers de l'examen du 
point J do son ordre du jour annuel de 1979, intitulé "Arrangements internationaux, 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucléaires", le Comité du désarmement a adopté la 
décision suivante : 

1 Le Comité du désarmement décide de créer, pour la durée de sa présente 
session, un groupe de travail spécial ouvert à tous les Etats membres du Comité 
et chargé d'examiner et'‘de. négocier sur des arrangements internationaux efficaces 
pour protéger les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou les 
menaces de recours à des armes nucléaires. Le groupe do travail spécial . 
soumettra un rapport au Comité du désarmement avant la fin de sa session de 1979*  
Le Comité décide en outre, conformément à l'article J2 de son règlement 
intérieur, que pendant les séances du groupe de travail spécial, des sièges 
seront réservés aux représentants des Etats non membres dans la salle de 
réunion. '■ .

Lors dé la session de 1979, le Groupe do travail spécial s'est employé à 
identifier les éléments à examiner et à négocier en vue de parvenir à un accord sur 
des arrangements internationaux efficaces, Les discussions prolongées ont;eu lieu 
sur les rapports entre la non-utilisation des armes nucléaires, le désarmement 
nucléaire, le non-recours à la force dans les relations, internationales, et la 
question générale du renforcement de la paix et de la sécurité internationales, avec 
le mandat du Groupe de travail. On s'est généralement accordé à reconnaître que ces 
éléments pourraient être divisés en deux grandes catégories, s. a) Portée et: nature dos 
arrangements et b) Forme des arrangements, leur nombre et leur caractère contraignant. 
D’autre part, on s'est accordé à penser que les arrangements devraient être efficaces 
et avoir un caractère international.. A ce propos, le Groupe a examiné une série de 
questions pertinentes, en particulier celle des principes de base, de la portée et de 
la nature des arrangements, et celle de la définition des termes Etats dotés d'armes 
nucléaires et Etats non dotés d'armes nucléaires, des critères, à appliquer aux fins 
de cette définition et des conditions préalables qui doivent être réunies pour 
l'extension des arrangements. A cet égard, plusieurs idées ont été exprimées; 
différentes questions connexes ont été évoquées; enfin, des observations ont été 
faites à propos de ces idées. Le Groupe de travail a aussi discuté de la forme, du 
nombre et du caractère contraignant des arrangements, particulièrement de la question 
d'une convention internationale, qui n'a suscité aucune objection de principe, bien 
que les difficultés qu'elle implique aient été'signalées. A ce propos, des projets 
de conventions ont été soumis pour examen par la délégation pakistanaise (CD/10) et. 
colles de la Bulgarie, de la Hongrie, de,la Mongolie, de La. Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la Tchécoslovaquie et de 1'Union dos Républiques 
socialistes soviétiques (CD/23). L'idée d'arrangements intérimaires a aussi été 
examinée. A la suite de ses délibérations, le Groupe de travail spécial a soumis 
un rapport au Comité, sous la cote CD/47- 

Au cours de l'examen du point J de son ordre du jour do I960 concernant cette
même question, le Comité du désarmement a, à sa 69'ème séance plénière, lo 
17 mars 1980, adopté la décision ci-après contenue dans le document CD/77 :
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. ’Le Comité du désarmement décide de créer, pour la durée de sa session de 
1980, un groupe de travail spécial du Comité chargé' de poursuivre des négo
ciations en vue de parvenir à un accord sur des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d’armes nucléaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucléaires. '

Le Groupe de travail spécial fera rapport au Comité sur l’état d’avancement 
de ses travaux, à toute date appropriée, et, en tout état de cause, avant la fin 
de sa session de 1980.' '

A sa session de 1980, le Groupe de travail a décidé de concentrer essentiellement 
son attention sur la portée et la nature des arrangements, étant entendu qu'une entente 
sur le fond des arrangements pourrait faciliter une entente sur la forme. En consé
quence, le Président a présenté un document de travail (CD/SA/VâP.2) comme base pour les 
négociations. Ce document contenait les différentes formules qui figuraient dans les 
déclarations unilatérales des Etats dotés d’armes nucléaires et dans les propositions 
et idées présentées ou exprimées par d'autres Etats et qui avaient un rapport direct 
avec la portée et la nature des arrangements. L'analyse en profondeur de ces . ' 
formules, considérées dans leur ensemble, a aidé le Groupe de travail à clarifier et à 
amplifier les différentes positions et à détecter les zones d'accord et de divergence. 
Le Groupe de travail a de plus examiné la question de la forme des arrangements. A cet 
égard, on a reconnu qu'il fallait poursuivre la recherche d'une "approche commune" 
acceptable pour tous qui pourrait figurer dans un instrument international ayant un 
caractère juridiquement contraignant. Une fois de plus, bien qu'il n'y ait pas eu 
d'objection de principe contre l'idée d'une convention internationale, on a fait 
ressortir les problèmes qu'elle posait. A cet égard, aucun accord n'a été réalisé. 
La possibilité d'arrangements intérimaires a été examinée. D'une façon générale, 
on a suggéré qu'une résolution du Conseil de sécurité pourrait constituer une mesure 
intérimaire utile en attendant la conclusion d'arrangements internationaux efficaces 
et un accord sur l'"approche commune" en question. A cet égard, on a également 
suggéré que l'intérêt d'une résolution du Conseil de sécurité dépendrait de sa teneur 
quant au fond. Différentes opinions ont été exprimées sur ce point. A l'issue de ses 
délibérations, le Groupe de travail spécial a présenté au Comité un rapport, publié 
sous la cote CD/125 , dans lequel il recommandait d'étudier les moyens de surmonter 
les difficultés rencontrées au cours des négociations.

A sa 105ème séance plénière, le 12 février 1981, le Comité du désarmement a 
décidé de rétablir le Groupe de travail spécial sur les arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucléaires avec le même mandat qu'à la session précédente 
de 1980.

Au cours de la session de 1981, le Groupe de travail a décidé de se consacrer 
essentiellement à l'examen au fond des assurances, étant entendu qu'une entente sur le 
fond pourrait faciliter une entente sur la forme. Au cours des délibérations, 
diverses opinions et idées ont été exprimées concernant les arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucléaires (appelé également assurances 
de sécurité ou garanties de sécurité)

- puisque tout recours aux armes nucléaires, qui constituent la plus grande menace • 
pour l'humanité, affecterait la sécurité aussi bien des belligérants que des 
non-belligérants, il faudrait interdire complètement le recours aux armes nucléaires 
en attendant la réalisation du désarmement nucléaire.
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A ce sujet, on a exprimé l'avis que l'interdiction du recours aux armes nucléaires 
devrait aller de pair avec la renonciation au recours à la force dans les relations 
internationales; selon une autre opinion, l'interdiction complète du recours aux 
armes nucléaires ne pourrait être envisagée que dans le cadre d'un processus effectif 
de désarmement nucléaire, qui lui-même constituait une étape sur la voie du 
désarmement général;

- l'application des assurances de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires, sans condition 
ni limitation, en tant que-partie intégrante et étape initiale de ’l'interdiction 
complète du recours aux armes nucléaires et de la réalisation du désarmement 
nucléaire;

- l'application des assurances de sécurité aux Etats ncn dotés d'armes nucléaires 
qui n'ont pas d'armes nucléaires sur leur territoire;

- l'application des assurances de sécurité aux Etats qui renoncent à fabriquer et
à acquérir des armes nucléaires et qui n'en ont pas sur leur territoire. A ce sujet, 
on a exprimé l'avis que la conclusion d'un accord sur la non-implantation d'armes 
nucléaires sur les territoires des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle 
constituerait une contribution au renforcement de la sécurité des Etats non dotés 
d ' armes nucléaires ; .

- l'application des assurances de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires
parties au Traité sur la non-prolifération ou à tout , autre engagement similaire 
internationalement contraignant de ne pas acquérir de dispositifs explosifs 
nucléaires, sauf en cas d'attaque contre l'Etat doté d'armes nucléaires fournissant 
l'assurance, ses territoires, ses forces armées ou ses alliés, par un Etat ainsi 
décrit, allié ou associé à un Etat doté d'armes nucléaires dans l'exécution ou la 
poursuite de 1'attaque; ■

- l'application des assurances de sécurité à tout Etat non doté d'armes nucléaires 
qui se serait engagé à ne pas fabriquer ou recevoir de telles armes (ou d'autres 
dispositifs explosifs nucléaires) et à ne pas en acquérir le contrôle, pour autant 
que l’Etat ne procède ou ne participe pas à une attaque contre (le territoire ou 
les forces armées d') un Etat doté d'armes nucléaires ou de ses alliés avec l'appui 
d'un autre Etat doté d'armes nucléaires;

- l'application des assurances de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires 
non parties aux arrangements nucléaires de sécurité de certaines puissances 
nucléaires ;

- l’application des assurances de sécurité au moyen de la conclusion de conventions 
avec des Etats non dotés d'armes nucléaires faisant partie d'une zone dénucléarisée, 
de manière à donner à ces assurances un caractère contractuel et contraignant.

?e Groupe de travail a tente d'identifiez- les diverses canactéristiruon dos 
assurances et a examiné les diverses possibilités qui pourraient être explorées à 
la recherche d'une "approche commune" ou d'une "formule commune". Pendant la dernière 
phase de ses travaux, le Groupe de travail, sans préjudice de l'examen ultérieur 
d'autres variantes, a décidé de concentrer ses efforts sur les variantes qui visaient 
a) à l'établissement d'une "formule commune" pour les garanties de sécurité faisant 
état des éléments qui pourraient être proposés au cours des négociations devant le 
Comité du désarmement et acceptés par tous les intéressés et b) à l'établissement 
d'une "formule commune" susceptible de concilier les éléments énoncés dans les enga
gements unilatéraux existants des Etats dotés d'armes nucléairea,



A ce sujet, des documents de travail ont été présentés par la délégation des Pays-Bas 
(CD/Sa/VP.6) et par la délégation du Pakistan (CD/sa/LT .7), contenant des projets de 
"formules communes" soumis à l'examen du Groupe de travail. La délégation de la Bulgarie 
a présenté aussi un document de travail à ce sujet (CD/ôA/^IP.S). Le débat a révélé 
diverses façons d'envisager la question de la mise au point d'une "formule commune". 
Mais le Groupe de travail a considéré les efforts consacrés à la reChercne d'une 
"approche commune" ou "formule commune" comme une étape positive dans la recherche d'un 
accord sur la question des garanties de sécurité. Dans cette perspective, il a recommandé 
au Comité du désarmement d'étudier plus avant différentes variantes, y compris notamment 
celles examinées pendant la session de 1981, de façon à surmonter les difficultés 
rencontrées. Le Groupe de travail a ajouté que "dans ce contexte, de nouveaux efforts 
devraient être consacrés à la recherche d'une 'approcne commune' acceptable pour tous, 
et en particulier d'une 'formule commune', qui serait incluse dans un instrument 
international de caractère juridiquement contraignant". A la suite de ses délibérations, 
le Groupe de travail spécial a présenté au Comité le rapport contenu dans le 
document CD/215 et Corr.l.

III. Etat actuel des négociations sur la question

Conformément à la décision prise par le Comité à sa 156ème séance plénière, 
le 18 février 1982, telle qu'elle figure dans le document CD/2z;3, le Groupe de travail 
spécial a été rétabli pour continuer de négocier en vue de parvenir à un accord sur 
des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d’armes 
nucléaires contre le recours >ou la menace du recours aux armes nucléaires. Le Groupe de 
travail a tenu 10 réuninna entre le 26 février et le 19 avril 1982 sous la présidence 
de M. Mansur Ahmad, représentant du Pakistan» M. Lin Kuo-Chung, du Centre des 
Nations Unies pour le désarmement, a exercé les fonctions de secrétaire du Groupe de 
travail spécial.

Dans l'exercice de son mandat, le Groupe de travail spécial a décidé de poursuivre 
ses efforts conformément à la recommandation contenue au paragraphe 19 du rapport du 
précédent Groupe de travail spécial créé pendant la session de 1981 (CD/215) selon 
laquelle : le Groupe de travail renommande au Comité du désarmement de poursuivre
l'examen des diverse? approcnes, notamment de celles envisagées pendant la session 
de 1981, afin de surmonter les difficultés rencontrées. Dans ce contexte, de nouveaux 
efforts devraient erre consacrés à la recherche d'une 'approche commune' acceptaole pour 
tous, et en particulier d'une 'formule commune' qui serait incluse dans un instrument 
international de caractère juridiquement contraignant". L'attention du Groupe de travail 
a été appelée sur les résolutions >6/94 et J6/95 adoptées par l'Assemblée générale sur 
cette question à sa trente-sixième session, telles qu'elles figurent dans le 
document CD/231, et dont il a été question au paragrapne 2 ci-dessus.

Dans la conduite de ses travaux, le Groupe de travail spécial a décidé de concentrer 
essentiellement son attention, comme à la précédente session de 1981, sur les variantes 
qui visaient à 1'établissement a) d'une "formule commune" pour des garanties de sécurité 
contenant les éléments qui pourraient être proposés au cours de négociations au sein 
du Comité et a@oeptés par tous les intéressés, et b) d'une "formule commune" susceptible 
de concilier les éléments énoncés dans les engagements ■’unilatéraux existants des Etats 
dotés d'armes nucléaires.



Le Groupe de travail a noté que trois documents de travail avaient été précédemment 
présentés à l’occasion de l’examen de ces-variantes par les délégations-des Pays-Sas 
(CD/SA/WP.ô), du Pakistan (CD/SA/WP.7) et de la Bulgarie (CD/SA/WP.8).

Certaines positions générales ont été exposées,. Plusieurs délégations, membres du 
Groupe des 21, ont exprimé l’avis que l’assurance la plus efficace contre le recours ou 
la menace du recours aux armes nucléaires est le désarmement nucléaire et, en attendant, 
l’interdiction complète de l’emploi d’armes nucléaires. Un groupe d’Etats socialistes 
a noté que la mise en oeuvre des mesures prévues dans la Déclaration sur la prévention 
d’une catastrophe nucléaire serait une garantie fiable pour l’élimination de la menace 
d’un conflit nucléaire et contribuerait au renforcement de la sécurité de tous les Etats, 
en particulier de ceux qui ne possèdent pas d’armes nucléaires. Différentes vues ont été 
exprimées à ce propos. D’autres délégations ont maintenu que ces questions débordaient 
le cadre du mandat du Groupe de travail.

Au cours des débats, les positions et idées relatives à des arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir Les_Etats non dotés d'armes nucléaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucléaires, qui avaient été présentées à la 
précédente session et qui figurent au paragraphe 9 ci-dessus,; ont été réaffirmées dans 
le cadre du Groupe de travail spécial par diverses délégations.

r.» s-iranien des propositions relatives à une "formule commune" s'est concentré sur 
les aspects de fond en jeu. Les débats ont fait apparaître différentes approches 
concernant le fond d’une "formule commune" à élaborer. Selon une de ces approches, les 
Etats dotés d'armes nucléaires fourniraient à tous les Etats non dotés d’armes nu
cléaires des garanties exemptes de toutes conditions, réserves ou limitations. A ce 
propos, la délégation de la Chine a présenté un document de travail (CD/278) £/ dans 
lequel ce pays a réaffirmé sa position consistant à fournir des garanties de sécurité 
inconditionnelles aux Etats non dotés d'armes nucléaires et a demandé instamment aux 
autres Etats dotés d'armes nucléaires de faire preuve de la volonté politique nécessaire 
pour parvenir à un accord sur une "approche commune" ou une "formule commune" qui 
pourrait être incluse dans un instrument international de caractère juridiquement 
contraignant. Selon d'autres approches, divers critères seraient prévus pour décrire 
les conditions dans lesquelles les Etats non dotés d’armes nucléaires seraient inclus 
dans le champ d'application.des garanties. Les auteurs des documents CD/SA/W«6 et 
CD/SA/WP.7, à savoir les délégations des Pays-Bas et du Pakistan, ont.expliqué leurs 
suggestions en faveur d'une approche de compromis à une "formule commune" contenue 
dans ces documents de travail. L'accent a également été mis sur la proposition de 
parvenir à un accord sur la non-implantation d'armes nucléaires sur les territoires des 
Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle. Diverses opinions ont été exprimées à 
propos de ces suggestions et d'autres idées divergentes ont été avancées.

La question d’une forme appropriée a fait l'objet d'un large examen dans le cadre 
des efforts pour mettre au point une "formule commune" possible. Comme au cours des 
sessions précédentes, il n'y a eu de nouveau aucune objection de principe à l'idée d'une 
convention internationale; cependant, on a également fait observer les difficultés 
que cela impliquait. On a exprimé l'opinion que le Groupe de travail devrait passer à 
l'élaboration concrète d'une telle convention. Toutefois, comme aux sessions précédentes, 
on a souligné qu'un accord sur le fond des assurances pourrait faciliter un accord sur la 
forme.

b/' Voir Annexe II du présent rapport.
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Par la suite, le Groupe de travail a examiné l’idée des arrangements intérimaires, 
particulièrement les propositions concernant une résolution appropriée du Conseil de 
sécurité. La délégation néerlandaise'a soumis un document de travail incorporant un 
projet de résolution du Conseil de sécurité contenant une "formule commune" pour des 
garanties de sécurité (CD/sa/WP.9) c/. La délégation pakistanaise a également soumis 
un document de travail révisé contenant un projet de résolution qui pourrait être adopté 
le cas échéant par le Conseil de sécurité (CD/SA/VP.j/Rev.l)&/, Un groupe d’Etats 
socialistes a exprimé l’opinion que des déclarations de tous les Etats dotés d’armes 
nucléaires, identiques quant au fond, concernant le non-recours aux armes nucléaires 
contre les State non dotés d’armes nucléaires qui n’ont pas de telles armes-sur leurs 
territoires, pourraient être examinées et éventuellement adoptées sous la forme d’une, 
résolution appropriée par le Conseil de sécurité. Diverses vues ont été exprimées'à 
ce sujet et diverses observations ont été faites à propos de ces propositions. D'une part 
on a affirmé que des arrangements intérimaires appropriés constitueraient un progrès 
et susciteraient un climat favorable en vue de satisfaire progressivement aux demandes 
des Etats non dotés d'armes nucléaires ruant à la question des garanties de sécurité. 
D'autre part, cependant, on a exprimé l'avis que les mesures intérimaires, parti
culièrement sous la forme d'une résolution du Conseil de sécurité, n'auraient aucune 
utilité et qu'elles sortiraient du mandat du Groupe de travail spécial, et ne feraient 
que compromettre le maintien du climat indispensable pour élaborer des garanties de ' 
sécurité crédibles pour les Etats non dotés d'armes nucléaires. Un certain nombre de 
délégations ont souligné que les arrangements intérimaires ne devraient pas remplacer 
une convention internationale ou d'autres arrangements internationaux de caractère 
juridiquement contraignant. Dans ce contexte, on a souligné que, tout en examinant 
d'autres options possibles, il faudrait constamment garder à l'esprit l'objectif final 
qui est de conclure une convention internationale stipulant au profit des Etats non 
dotés d'armes nucléaires les garanties de sécurité contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucléaires. Toute mesure intérimaire ou autre mesure de renforcer 
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires devrait être jugée quant au fond 
et ne pourrait se justifier que dans la mesure où elle constituerait un pas en avant 
dans cette direction. .

D'autres idées ont été formulées concernant des mesures qui pourraient être prises 
sur cette question à la deuxième session extraordinaire de 1'/.-.•semblée générale 
consacrée au désarmement. On a suggéré que les Etats dotés d'armes nucléaires devraient 
réviser de façon appropriée leurs déclarations unilatérales, qui pourraient alors être 
prises en considération à la deuxième session extraordinaire. Certains Etats dotés 
d'armes nucléaires ont fait observer qu'ils avaient offert et donné des assuraiices uni
latérales de sécurité pour reconnaître les préoccupations en matière de sécurité 
exprimées par les Etats non dotés d'armes nucléaires et y répondre, et que ces assurances 
étaient crédibles et fiables et représentaient de e •Céol.ix• tion« ,t
pnlitiqu.s.

Une déclaration du Groupe des 21 a été distribuée au Groupe de travail sous la cote 
CD/280 e/ ; il y est notamment indiqué que "Les déclarations (de cuelques Etats dotés 
d'armes nucléaires) n'offrent pa.s aux Etats non alignés, neutres ou autres Etats non 
dotés d'armes nucléaires une garantie crédible à l'effet qu'ils ne seront ni menacés 
ni attaqués à l'aide d'armes nucléaires".

ç/ Voir Annexe III du présent rapport, 

d/ Voir Annexe IV du présent rapport. 

.0/ Voir Annexe V du présent rapport.
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H y est dit en outre que toutes les raisons existent pour que les pays neutres, non 
alignés et en développement ne faisant pas partie des deux grandes alliances militaires 
soient couverts par des garanties juridiquement contraignantes et on y énumère les 
principes sur la base desquels il conviendrait de rechercher un accord sur cette 
question. Il y est dit aussi !'qu'il est peu probable que de nouvelles négociations au 
Groupe de travail spécial sur ce point soient fécondes tant que les Etats dotés d'armes 
nucléaires ne manifesteront pas une volonté politique réelle d'aboutir à un accord 
satisfaisant". Par conséquent, le Groupe a instamment demandé aux Etats dotés d'armes 
nucléaires concernés de revoir leurs politiques et de présenter à la deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement des positions révisées 
tenant pleinement compte de la position des Etats non alignés, neutres et autres Etats 
non dotés d’armes nucléaires et susceptibles de faciliter une entente sur un instrument 
international de caractère juridiquement contraignant. *

IV. Conclusions et recommandations .

Le Groupe de travail a réaffirmé que les Etats non dotés d'armes nucléaires 
devraient être efficacement garantis par les Etats dotés d'armes nucléaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. On a continué à reconnaître le besoi 
urgent de parvenir à un accord sur des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du 
recours à ces armes, en tenant tout spécialement compte de l'objectif d'un désarmement 
nucléaire et d'un désarmement général et complet. Au cours des trois dernières sessions, 
les négociations sur le fond des arrangements efficaces ont montré que les problèmes 
spécifiques qui se posaient à propos du choix d'une "formule commune" acceptable pour 
tous et susceptible de figurer dans un instrument international de caractère juridi
quement contraignant résultaient de la divergence des perceptions en matière d’intérêts 
de sécurité, de certains Etats dotés ou non d'armes nucléaires, ainsi que de la 
complexité des questions en jeu. Bien que les négociations menées à ce sujet au Groupe 
de travail aient clarifié bon nombre des aspects considérés, le Groupe de travail n'a 
pas été en mesure d'aboutir à un accord sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires.

Compte tenu de la proximité de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement, le Groupe de travail recommande au Comité du désar
mement d’explorer des voies et moyens permettant de surmonter les difficultés 
rencontrées lors des négociations au Groupe de travail, en vue de parvenir à un accord 
sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires.
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AHLEXE I

Liste de documents sur la question des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires

I. Documents officiels du Comité du désarmement

1) CD/1

2) CD/1O

3) CD/2J

4) _ CD/25

5) \ CD/27

6) cd/47

7) CD/55

8) cd/75

- contenant les résolutions 35/72 A et B de l'Assemblée générale 
(24 janvier 1979)

- présenté par le Baltistan sous le titre : "Conclusion d'une 
Convention internationale sur les garanties à donner aux Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace 
d'utilisation d'armes nucléaires" (27 mars 1979)

- présenté par la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la 
République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et 1'Union 
des Républiques socialistes soviétiques sous le titre : "Projet de 
convention internationale sur le renforcement des garanties de la 
sécurité des Etats non nucléaires" (21 juin 1979)

- présenté, par le Pakistan sous le titre : "Arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre 1'utilisation ou la menace d'utilisation 
d'armes nucléaires" (26 juin 1979)

- présenté par les Etats-Unis d'Amérique sous le titre : "Proposition
■ relative à une recommandation du Comité du désarmement à .

l'Assemblée générale des Hâtions Unies concernant la sécurité 
des Etats non dotés d'armes nucléaires contre une attaque 
nucléaire" (2 juillet 1979)

- contenant le rapport adressé au Comité du désarmement par le 
"Groupe de travail spécial chargé d'examiner et de négocier des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre■1'utilisation ou la menace 
d'utilisation d'armes nucléaires" (7 août 1979)

- contenant les résolutions 54/84, 54/85 et 34/86 de l'Assemblée 
générale (5 février 1980)

- présenté par la Finlande sous le titre : "Lettre en date du
12 mars 1980 adressée au Président du Comité du désarmement par le 
Représentant permanent de la Finlande auprès de l'Office des 
Hâtions Unies à Genève pour lui communiquer un document de travail 
exposant les vues du Gouvernement finlandais" (14 mars 1980)
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9) CD/77 - contenant la décision du Comité du désarmement portant création d'un
groupe de travail spécial chargé de poursuivre des négociations en vue 

' de parvenir à un accord sur des arrangements internationaux efficaces
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours 
ou la menace de recours aux armes nucléaires (17 mars 1980)

10) CD/120 - présenté par le Pakistan sous le titre s "Texte d'un projet de résolution
qui- pourrait être adopté par le Conseil de sécurité de l'Organisation 
des- Nations Unies à titre de mesure intérimaire sur la'question des 
'Arrangements internationaux, efficaces pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre L'utilisation ou la menace d'utilisation 
d'armes nucléaires'" (17 juillet I960)

11) CD/125  - Rapport adressé au Comité du désarmement par le "Groupe de travail*
spécial chargé de poursuivre des négociations en vue de parvenir à 
un accord sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires" (7 août 1980)

12) CD/140 - contenant les résolutions 55/154 et 55/155 de l'Assemblée générale
(5 février 1981)

15) CD/151 - contenant la décision du Comité du désarmement portant rétablissement 
du Groupe d.e travail spécial sur les arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires, sur la base 
de son précédent mandat pendant la session de 1980 (15 février 1981)

14) CD/155 - présenté par la Bulgarie sous le titre : "Arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires" 
(18 février 1981)

15) CD/161 - présenté par le Pakistan sous le titre : "Arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires (4 mars 1981)

16) CD/176 - présenté par l'URSS sous le titre : "Lettre datée du 7 avril 1981,
adressée au Président du Comité du désarmement par le Représentant 
permanent de 1’Union des Républiques socialistes soviétiques, comnru- 

' niquant la réponse du Secrétaire général du Comité central du. Parti
communiste de 1'Union soviétique et Président du Présidium du Soviet 
suprême de l'URSS, Leonid Brejnev, à la question qui lui avait été posée 
par le journal grec Ta Nea" (10 avril 1981)

17) CD/177 - présenté par le Royaume-Uni sous le titre : "Document de travail du
Royaume-Uni sur la question des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucléaires" (10 avril 1981)

18) CD/184 - présenté par le Pakistan sous le titre : "Lettre datée du 12 juin 1981,
adressée au Président du Comité du désarmement par le Représentant 
permanent du Pakistan, transmettant le texte de résolutions adoptées 
par la douzième Conférence islamique des Ministres des affaires 
étrangères, tenue à Bagdad, du 1er au 6 juin 1981", contenant la 
résolution No 28/12-P intitulée : "Renforcement de la sécurité des 
Etats non nucléaires contre l'emploi ou la menace de l'emploi d'armes 
nucléaires" (15 juin 1981) ,
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19) CD/207 -

20) CD/215
et Corr.l -

21) CD/251 -

22) CD/245 -

25) CD/278 -

24) CD/280 -

25) CD/285 -

présenté par la Chine sous le titre "document de travail sur la 
question des garanties de sécurité" (6 août 1981)

Rapport adressé au Comité du désarmement par le "Groupe de travail 
spécial chargé de poursuivre des négociations en vue de parvenir à un 
accord sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d’armes nucléaires contre le recours ou la menace de 
recours aux armes nucléaires" (14 août 1981) .

contenant les résolutions 56/94 et 56/95 4e l’Assemblée générale

contenant une décision du Comité du désarmement tendant à rétablir 
le Groupe de travail spécial sur des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires sur la base 
de son mandat précédent pour la session de 1980 (19 février 1982)

.présenté par la Chine sous le titre "Document de travail relatif 
à des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires" (7 avril 1982)

présenté par le Groupe des 21 sous le titre "Déclaration du Groupe 
des 21 sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d’armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires" (14 avril 1982) •

Rapport spécial du Groupe de travail spécial sur des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d’armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires, préparé en vue de la deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement (19 avril 1982)

II. Documents de travail du Groupe de travail spécial sur les arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d’armes nucléaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucléaires

1) CD/SAAT.l/ Liste de documents sur la question des arrangements internationaux
Rev.5 - efficaces pour garantir les Etats non dotés d’armes nucléaires contre

le recours ou-la menace du recours-aux-armes’nucléaires 
(25~févri-er-:1982)

2) CD/SA/WP.2 - présenté par le Président sous’le titre ”:
"Arrangements internationaux efficaces pour”garantir les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires
A. Portée et nature des arrangements" (25 juin 1980)

5) CD/SA/WP.5 - présenté par le Pakistan sous le titre : Texte d'un projet de 
résolution qui pourrait être adopté par le Conseil de sécurité de 
l'Organisation des Nations Unies à titre de mesure intérimaire sur 
la question des "Arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d’armes nucléaires contre l'utilisation ou la 
menace d'utilisation d'armes nucléaires" (15 juillet 1980)
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4) CD/SA/WP.4 - présenté par la Bulgarie sous le titre s "Modalités des 
arrangements destinés à garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace 
d'utilisation d'armes nucléaires" (17 juillet 1980)

5) cd/sa/wp.5 présenté par le Président sous le titre "Etapes de 
l'examen quant au fond des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires" (26 mars 1981)

6) CD/SA/WP.6 -
(-CD/SA/CRP.6}

présenté par les Pays-Bas, contenant une suggestion 
relative à une "formule commune" concernant les garanties 
de sécurité négatives à incorporer dans une résolution 
du Conseil de sécurité (8 juillet 1981)

7) cd/sa/wp.7 -
.(cd/sa/crp.7)

présenté par le Pakistan, contenant des propositions 
relatives à la Variante D de la Deuxième étape du 
document CD/SA/WP.5 (1J juillet 1981)

8) CD/SA/WP.8 - 
(CD/SA/CRP.8 et

présenté par la Bulgarie, contenant des observations 
Corr.l) concernant la Variante D (Deuxième étape, document

CD/SA/WP.5) et les suggestions formulées à ce sujet 
(21 juillet 1981)

présenté par les Pays-Bas sous le titre "Projet de 
résolution -du Conseil de sécurité contenant une formule 
commune pour garantir les Etats non dotés d'armes' 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires" (1er avril 1982)

10) CD/SA/WP .j/Rev .1*  - présenté par le Pakistan sous le titre 
de résolution qui pourrait être adopté 
sécurité de l'Organisation des Nations 

-œe^ttre-int-érimaire -sut-iarqu.e'S'ti'Oir des 
-internationaux efficaces poux1 garantir 
non dotée-d-' armes- nucléaires contre "le

"Texte d'un projet 
par le Conseil de 
Unies à titre de 
"Arrangements 
les Etats 
recours ou'l’a

menace du recours aux armes nucléaires" (7 avril 1982)

III. Recueil d'éléments d'information à l'intention des membres du Groupe de travail 
spécial créé le~ 5 juillet 1979 par le Comité du désarmement qui l'a chargé ” 
d'examiner et de négocier des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires . ' '

1) Déclarations faites aux séances plénières et aux séances de la Commission
spéciale de la dixième session extraordinaire de 1'Assemblée générale 
consacrée au désarmement; .

2) - Déclarations faites aux séances plénières et devant la Première Commission 
- de la trente-troisième session de 1'Assemblée générale

a) Séances plénières

b) Première Commission (Discussion générale)

c) Première Commission (Projet de convention soviétique);
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5) Déclarations dans l&sque-lles--les cinq Stats dotés d'armes nucléaires 
■donnent l'assurance do- ne -pas recourir-aux armes nucléaires contre 
les Etats non dotés d'armes nucléai-ros;-

4) Résolution 255 (1968) du Conseil de sécurité;

5) Résolutions de 1'Assemblée générale sur le non-recours aux armes 
. nucléaires;

6) Résolution concernant les garanties do sécurité adoptés par la 
Conférence des Etats non dotés d'armes nucléaires (1968);

7) Passage concernant'les garanties do sécurité extrait du Document final 
. adopté par la Conférence d’examen du Traité sur la non-prolifération;

8) .Document final- adopté par la dixième session extraordinaire- dé
■ l'Assemblée générale consacrée au désarmement, paragraphes 56 à 59 

concernant les garanties de sécurité; ■

9) Additif et supplément au Recueil d'éléments d'information

i) . "Proposition des Etats-Unis d'Amérique en vue de renforcer chez 
les Etats non dotés d'armes nucléaires l'assurance qu'ils sont 
à l'abri du recours ou de la menace du recours aux armes 
nucléaires" (A/C.1/55/7, 17 novembre 1978); •

ii)-  Résolution 2936 (XXVIl) de l'Assemblée générale intitulée • 
■■ "Non-recours à la force dans les relations internationales et 

interdiction permanente de l'utilisation des armes nucléaires";

iii) "Document de travail contenant un projet de Protocole additionnel 
au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires concernant 
l'instauration, dans le cadre de ce Traité, d'un ..système 
garantissant la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires" 
(NPT/CONF/22, 15 mai 1975);

' iv) Déclarations faites par le Royaume-Uni, la Chine, la France, les
■ Etats-Unis d'Amérique et l'Union dos Républiques socialistes

soviétiques concernant le Protocole II du Traité de Tlatelolcc.

IV. Recueil de déclarations faites lors de la trente-quatrième session de 
l'Assemblée générale sur la question des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires '

V. Recueil de déclarations faites lors de la trente-Cinquième session de 
l'Assemblée générale sur la question des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires

VI. Recueil de déclarations faites lors de la trente-sixième session de l'Assemblée 
générale sur la question des arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires

des garanties de sécurité
VII. Transcriptions non officielles dos débats des groupes de travail spéciaux

i) Transcriptions non officielles de sept réunions du Groupe de travail
spécial qui ont eu lieu en 1979
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CHINE
Document de travail

relatif à des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés, d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires

Depuis sa création, il y a plus de deux ans, le Groupe de travail spécial sur des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nuclé
aires contre- le recours ou la menace du recours aux âmes nucléaires a tenu des débats 
détaillés et intensifs sur la teneur et la forme des garanties de sécurité négatives. 
Ayant à faire face à une grave menace nucléaire, de nombreux Etats non dotés d'armes 
nucléaires demandent que les Etats dotés d'armes nucléaires garantissent inconditionnel
lement les Etats non dotés d1 armas nucléaires contre le recours ou la menace de recours aux 
armes nucléaires en attendant la réalisation du désarmement nucléaire, et qu'ils concluent 
une convention internationale ayant force obligatoire. La délégation chinoise appuie cette 
demandé raisonnable. Durant les deux années écoulées, et même davantage, du fait que les 
grandes puissances nucléaires qui possèdent les plus grands arsenaux nucléaires ont imposé 
diverses conditions aux Etats non dotés d'armes nucléaires, les négociations sur les ga
ranties de sécurité n'ont donné jusqu'à présent aucun résultat concret. La délégation chi
noise pense que c'est une obligation minimum pour tous les Etats dotés d'armes nucléaires 
que de donner des garanties de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires, et qu'en 
particulier les grandes puissances nucléaires qui possèdent les plus grands arsenaux nu
cléaires ont une responsabilité primordiale à cet égard. Ce que les Etats non dotés d'aimes 
nucléaires demandent, ce sont des garanties inconditionnelles. Us ont très justement 
fait observer que le fait de demander des garanties conditionnelles équivaut à la recherche 
d'une garantie de sécurité qui serait donnée aux Etats nucléaires par les Etats non dotés 
d'armes nucléaires. Cela est injuste et inéquitable. -

La délégation chinoise désire réaffirmer sa position : l'interdiction complète et la 
destruction totale des armes nucléaires sont essentielles pour l'élimination de la guerre 
nucléaire et des menaces nucléaires. En attendant que soit atteint cet objectif, les 
Etats dotés d'arasa nucléaires devraient au moins s'engager à ne pas recourir ou menacer 
de recourir aux armes nucléaires contre les Etats non dotés d'armes nucléaires et les 
zones dénucléarisées. La Chine a déjà, de son propre chef et unilatéralement, déclaré 
qu' à aucun moment et en aucune circonstance elle ne- serait la première à utiliser des 
armes nucléaires. En accord avec cette position fondamentale, la Chine s'abstiendra 
inconditionnellement, de recourir ou menacer de recourir aux armes nucléaires contre 
des Etats non dotés d'armes nucléaires.

Dans la résolution 3&/95 adoptée à sa trente-sixième session, l'Asemblée générale 
des Hâtions Unies a lancé un appel aux Etats dotés d'armes nucléaires pour qu'ils 
fassent preuve de la volonté politique nécessaire pour parvenir à un accord sur une 
approche commune, qui pourrait figurer dans un instrument international ayant force 
obligatoire. Nous espérons que_J.es grandes..puissances nucléaires ne s'inspireront pas 
de leurs propres intérêts étroits, .et s.Labst.iepdrcnt d'insister sur des conditions quel
conques à l'égard des Etats non dotée liâmes nucléaires; elles devraient, prendre 
en considération les demandes raisonnables exprimées par un grand nombre d'Etats non 
dotés d'armes nucléaires., gt faire, .véritablement, preuve, .de .leur volonté politique • 
d'assumer das responsabilités...en vue d'assurer le .prcgrès .des. négociations sur les .
garanti es...He .sécurité.. Avec. les. représentants d'autres, pays, la .délégation chinoise . 
est prête à accomplir de nouveaux .efforts pour rechercher une "formule commune" qui scit 
en harmonie avec les demandes des Etats non dotés d'armes nucléaires et acceptable peur  
tous les_Etais.

que_J.es
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ANNEXE III

PAYS-BAS

Document de travail
Pro.jet de resolution du Conseil de sécurité contenant une formule commune 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou 

la menace du recours aux armes nucléaires

Le Conseil Æe sécurité

Considérant les dévastations qu'une guerre nucléaire infligerait à l'humanité 
et la nécessité qui en découle de ne négliger aucun effort pour écarter le danger 
d'une telle guerre et de prendre des mesures pour préserver la sécurité des peuples,

Convanicu que la garantie la plus efficace contre le danger d'une guerre 
nucléaire- et l'utilisation d'armes nucléaires est le désarmement nucléaire et 
l'élimination complète des armes nucléaires,

Reconnaissant qu'en attendant la réalisation de cet objectif, les Etats dotés 
d'armes nucléaires ont des responsabilités particulières d'entreprendre des mesures 
visant à empêcher le déclenchement d’une guerre nucléaire,

Convaincu en outre que la prévention de toute nouvelle prolifération d'armes 
nucléaires (ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires) demeure un élément vital 
des efforts visant à prévenir la guerre nucléaire,

Se félicitant par conséquent de l'acceptation, par un nombre considérable 
et croissant d'Etats, d'engagements internationalement contraignants de ne pas ” 
acquérir d'armes nucléaires (ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires),

Reconnaissant la nécessité de renforcer la sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires et, en particulier, de les garantir contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucléaires,

Se félicitant à cet égard de l'adhésion de cinq Etats dotés d'armes nucléaires 
au Protocole additionnel II du Traité visant l'interdiction des armes nucléaires 
en Amérique latine,

Reconnaissant que les Etats se trouvent dans des situations différentes en matière 
de sécurité et que, par conséquent, des moyens appropriés différents sont nécessaires 
pour répondre aux préoccupations des divers Etats en matière de sécurité,

Réaffirmant le droit naturel de légitime défense, individuelle ou- collective, 
reconnu aux termes de 1'Article 51 de la Charte, dans le cas où un îîembre des 
Nations Unies est l'objet d'une agression armée, jusqu'à ce que le Conseil de 
sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité 
internationales, «

Accueille favorablement l'engagement solennel souscrit par les Etats dotés d'armes 
nucléaires de ne pas utiliser ou menacer d'utiliser d'armes nucléaires contre tout Etat 
non doté d'armes nucléaires qui se serait engagé à ne pas fabriquer ou recevoir de 
telles armes (ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires) ou à en acquérir le 
contrôle, à condition que cet Etat ne se livre pas ou ne participe pas à une attaque 
contre (le territoire ou les forces armées d') un Etat doté d'armes nucléaires ou ses 
alliés avec l'appui d'un autre Etat doté d'armes nucléaires.
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AHEXE IV

PAKISTAN

Document de travail

Texte d'un.projet de résolution oui pourrait être adopté par le Conseil 
de sécurité de l1Organisation des Rations Unies à titre de mesure 

intérimaire sur la question des "Arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours' ' 

aux armes nucléaires11

Le Conseil de sécurité,

Ayant à 1^esprit la nécessité de dissiper la préoccupation légitime qu'ont les 
Etats du monde d'assurer durablement la sécurité de leurs peuples,

» • -,
Convaincu que Les armes nucléaires font.peser la'plus~grânde 'menace sur l'humanité 

et sur la survie de la civilisation, • • ■■

Profondément préoccupé par l'escalade continue de la course aux armements, en 
particulier de la course aux armements nucléaires, et par la possibilité d'un recours 
ou de la menace d'un recours aux armes nucléaires,

Convaincu qu'un désarmement nucléaire et l'élimination complète des armes 
nucléaires sont essentiels pour supprimer le danger d'une guerre nucléaire,' ' ’

Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité territoriale et la souveraineté 
des Etats non dotés d'armes nucléaires ont besoin d'être protégées contre le recours à 
la menace ou à l'emploi de la force, y compris le recours ou la menace du recours aux 
armes nucléaires, -

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas universel, il est 
d'une nécessité impérieuse que la communauté internationale conçoive des mesurés' de 
nature à garantir efficacement -la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires, d'où qu'il vienne,

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de la dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale des Rations Unies, dans lequel celle-ci -a instamment 
prié les Etats dotés d’armes nucléaires de conclure, selon qu’il serait approprié, des 
arrangements efficaces pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le 
recours ou la menace du recours à de telles armes, ■ .
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Prenant note des négociations entreprises au Comité du désarmement sur le point 
intitulé "/arrangements internationaux: efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux: armes nucléaires",

Prenant note du rapport du Comité du désarmement,

Ilotant en outre 11 appui exprimé d'une manière générale en faveur de l'élaboration
d'une convention internationale visant à garantir- les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la. menace du recours aw: armes nucléaires, et qu'il 
n'y a pas d’objection, en principe, à l'idée d'une convention internationale,

Agissant en vertu des dispositions du Chapitre VII de la Charte pour répondre 
à la menace que crée pour la paix'la possibilité d'un'recours ou d'une menace de 
recours aux> armes nucléaires : ' " ' ””

■ 1. Demande aux Etats oui possèdent des armes nucléaires, de s'engager dans un 
instrument juridiquement contraignant,, à ne pas utiliser, pu menacer d'utiliser . 
d'armes nucléaires contre des Etats non dotés d'armes nucléaires;

2. Prie instamment le Comité du désarmement de poursuivre les négociations à 
cet effet et de conclure sans délai un instrument International ayant force obligatoire 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires; . /

5* Erie les Etats dotés d'armes nucléaires de poursuivre ces négociations 
de bonne foi et de faire preuve de la volonté politique nécessaire pour parvenir à 
un accord sur un instrument juridiquement contraignant, en particulier en révisant 
de façon appropriée leurs déclarations unilatérales respectives au sujet de cette 
question, en tenant spécialement compte des vues et des positions des Etats non dotés 
d'armes nucléaires qui ne sont pas parties aux arrangements de sécurité nucléaire 
des deux grandes alliances militaires;

4. Demande instamment aux: Etats dotés d'axrmes nucléaires, à titre de mesure . 
provisoire et immédiate, de confirmer d'une façon juridiquement contraignante qu’ils 
n'utiliseront pas ou ne menaceront pas d'utiliser d'armes nucléaires contre des 
Etats non dotés d'armes nucléaires qui ne sont pas parties aux: arrangements de 
sécurité nucléaire des deux grandes alliances militaires; .

5. Décide de demeurer saisi de cette, question.
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ANNEXE V

GROUPE DES 21.

DECLARATION^' SUR DES ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX EFFICACES 
POUR GARANTIR LES ETATS NON DOTES D'ARMES NUCLEAIRES 

CONTRE LE RECOURS OU LA MENACE DU RECOURS
' AUX ARMES NUCLEAIRES

1. Le Groupe des 21 est convaincu que les garanties de sécurité les plus efficaces
contre le. recours ou la menace du recours aux armes nucléaires résident dans le 
désarmement nucléaire et l’interdiction d’emploi des armes nucléaires. Les Etats 
dotés d’armes nucléaires devraient s'abstenir de toute activité dans le domaine 
nucléaire qui mettrait en péril la sécurité et le bien-être des populations des 
Etats non dotés d’armes nucléaires.. Les Etats dotés .d’armes-nucléaires ont ' 
l’obligation de garantir que les Etats non dctés d'armes nucléaires ne seront ni 
menacés ni attaqués avec des armes nucléaires. C'est pourquoi le Groupe des 21 
s’est félicité de la création d’un Groupe de travail spécial' chargé de parvenir à 
un accord sur des "arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non, dotés d’armes nucléaires contre, le recours ou la menace du recours aux armag 
nucléaires". • . . ’

2. H est très regrettable que trois années de négociations au sein du Groupe de 
travail spécial n'aient abouti qu'à des progrès marginaux. Cette situation est 
principalement due à l'inflexibilité des positions adoptées par certains Etats 
dotés d’armes nucléaires.

J. Le Groupe des 21 est fermement convaincu que les lim.ita.tion«r les conditions et 
les exceptions contenues dans les déclarations unilatérales de certains Etats dotés 
d’armes nucléaires reflètent leur approche subjective et que ces déclarations sent 
fondées sur là doctrine de la dissuasion nucléaire. Considérées dans leur ensemble? 
ces conditions, limitations et exceptions ont pour effet de restreindre considé
rablement les aspects positifs qui peuvent être contenus dans ces déclarations 
unilatérales et, de ce fait, elles sont inacceptables pour les membres du 
Groupe des 21. Les déclarations n'offrent pas aux Etats non alignés, neutres ou 
autres Etats non dotés d'aimes nucléaires une garantie crédible à l'effet qu'ils 
ne seront ni menacés ni attaqués à l'aide d'armes nucléaires.

4. Le Groupe des 21 note que les Etats dotés d'aimes nucléaires se sont engagés, 
conformement au paragraphe 62 du Document final, à s'abstenir d'employer ou de 
menacer d'employer des armes nucléaires contre des Etats faisant partie d'une zone 
exempte d'armes nucléaires existante. Outre ces Etats, d'autres pays neutres, 
non alignés et en développement ne faisant pas partie des deux grandes alliances 
militaires se sont engagés à ne pas acquérir ni fabriquer d'armes nucléaires. 
Toutes les raisons existent donc pour que ces Etats soient couverts par les mêmes 
garanties juridiquement contraignantes, surtout si l'on tient compte du fait que 
les ntats dotés d’aimes nucléaires ont été instamment priés, au paragraphe 59, de 
conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements efficaces pour assurer les 
Etats non dotés d'aimes nucléaires contre le recours ou la menace du recours à de 
telles aimes.

zj Cette déclaration représente le dénominateur commun des positions des membres 
du Groupe des 21.
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5. Le Groupe des 21 insiste sur le fait qu'un accord sur la question des "arran
gements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires" devrait être fondé 
sur les principes suivants : .

i) Les Etats dotés d'armes nucléaires ont l'obligation de garantir les Etats 
non dotés d'amas nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires ;

ii) Les Etats non dotés d'aimes nucléaires ont. le droit d'être garantis par les 
Etats dotés d'aimes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires ; •

iii) Ces garanties devraient être fournies dans un instrument international 
juridiquement contraigijant résultant d'une négociation multilatérale. Le Groupe des 21 
note avec satisfaction qu'il n'existe pas, au sein du Comité du désarmement, 
d'objection de principe à l'idée d'une convention internationale;

iv) Une formule commune ou une approche commune à inclure dans un instrument 
international sur cette question devrait être claire et crédible, et répondre aussi 
bien aux préoccupations légitimes en matière de sécurité des Etats non alignés, 
neutres et autres Etats non dotés d'armes nucléaires qu'aux vues du Groupe des 21 
mentionnées ci-dessus;

v) L’accord sur cette question devrait comprendre des engagements de la part 
des Etats dotés d1armAs nucléaires de réaliser un désarmement nucléaire et, en 
attendant cette réalisation, d'interdire le recours ou la menace du recours aux aimes 
nucléaires.

6. Le Groupe des 21 considère qu'il est peu probable que de nouvelles négociations 
au Groupe de travail spécial sur ce point soient fécondes tant que les Etats dotés 
d'armes nucléaires ne manifesteront pas une volonté politique réelle d'aboutir à
un accord satisfaisant. Par conséquent, le Groupe demande instamment aux Etats 
dotés d'aimes nucléaires concernés de revoir leurs politiques et de présenter à la 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement des 
positions révisées tenant pleinement compte de la position des Etats non alignés, 
neutres et autres Etats non dotés ri'a.w>s nucléaires. Un tel engagement faciliterait 
le travail d'élaboration d'un instrument international concerté sur des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'aimes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours-aux armes nucléaires. Il contribuerait également 
à des progrès en vue. d'aboutir, en attendant le désarmement nucléaire, à un accord 
international sur l'interdiction du recours ou de la menace du recours aux aimes 
nucléaires.
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D. Armes chimiques

64. Le Comité du désarmement examine la Jqiiesticn’des armes chimiques depuis avril 1979 > 
au titre du point 4 de son ordre-du- jour. Depuis I9&O, ce point a,.été-surtout étudié par 
des groupes de travail spéciaux-du- Comité. Le rapport le plus récent du Groupe .de travail 
spécial des armes obi.■ni.que.q (CD/281/üev.l) qui a été établi en vue de la deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, contient une description 
des travaux de ces organes--'subsidiaires.

65. La présidence du Groupe de travail spécial à la session de 1980 a été exercée par 
11 Ambassadeur Y. Okawa (Japon) et aux sessions de 1981 et 1982 par l'Ambassadeur
C. Lidgard (Suède) et L'Ambassadeur 3. Sujka (Pologne) respectivement. Au cours de 
ses sessions de 1980 et 1981 et de la première partie -.de sa session de 1982, le Groupe 
de travail spécial a tenu 54 réunions au total. A leur demande, le Comité a invité les 
représentants des Etats suivants non membres du Comité à participer aux réunions du 
Groupe de travail spécial à. divers stades de.ses travaux : Autriche, ; Danemark, Espagne, 
Finlande, Norvège ‘et Suisse.

66. A sa 17Jème séance plénière, tenue le 21 avril 1982, le Comité a' adopté le rapport 
du Groupe ce travail spécial,qui fait partie intégrante du présent rapport spécial et
se lit comme suit : . . . '

”1.' Introduction

Prenant an considération le paragraphe 75 du Document final de la première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, 

lequel l'Assemblée, tout en notant que des négociations-étaient en cours depuis 
plusieus années, a déclaré 'que l'une des tâchés les plus'pressantes des négociations 
multilatérales était la conclusion d'une convention sur‘lés armes chimiques, le 
Comité du désarmement a constamment inscrit le point "Armes chimiques" à son ordre 
du jour depuis 1979*  En 1979 * avant la création du Groupe de travail spécial des 
armes chimiques, cette question’a été discutée en séances plénières. En examinant 
cette question de son ordre du jour, le Comité a tenu compte des dispositions des 
instruments internationaux existants en la matière ainsi que de toutes les propo
sitions et de tous les documents, y compris les projets de-textes de convention sur 
les amas nh-imi qiipg et les rapports communs américano-soviétiques sur les progrès 
réalisés dans les négociations bilatérales sur l'interdiction des armes chimiques 
ÇD/48 et CD/112), présentés dans.le cadre de la Conférence du Comité du désarmement 
(CCD) et du Comité de désarmement (CD), l'ùnique forum multilatéral de négociations 
sur Le désarmement. Une liste de tous les documents du Comité du désarmement 
présentés au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Armes chimiques", ainsi 
que- des documents du Grouped» travail, comprenant des documents de travail et des 
documents de séance, figure dans l'annexe du présent rapport.

II. Mandat et examens de fond du Groupe de travail en I960 et 1981 ; •

En 1980, le Comité du désarmement a créé un Groupe de travail spécial des armes 
chimiques, conformément à la décision ci-après :

'Dans l'exercice de ses responsabilités concernant La négociation et l'éla
boration, à titre hautement prioritaire, d'une convention multilatérale sur 
l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage d'armes obi mi nnas et sur leur destruction, le Comité du désarmement décide 
de créer, pour la durée de sa session àe 1980, un groupe de travail spécial du 
Comité chargé de définir, par un examen de fond, Les questions à traiter dans la 
négociation sur cette convention, compte tenu de toutes Les propositions déjà 
faites et des initiatives futures.'
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Dans le cadre de son mandat' de 1980, le Groupe de travail, ayant décidé 
d’organiser son travail sous les trois rubriques de "Portée", de "Vérification" et 
de "Questions diverses", a entrepris un examen au fond des questions à traiter au 
cours des négociations relatives à une convention sur l'interdiction des armes 
chimiques ». Cet examen a permis d’identifier les points sur lesquels il existait une; 
convergence de vues parmi les délégations participantes et ceux où cette convergence 

‘de vues, n' existait pas (document CD/151/Rev.l).. :

Le Comité a rétabli le Groupe de travail en 1981, en lé chargeant de poursuivre 
ses travaux sur la’base de son précédent mandat. •

En 1981, le Groupe de travail a procédé à un examen détaillé de projets d’Eléments 
d’une convention sur les armes chimiques suggérés par le Président. Ces projets ’ 
d’Eléments s'étendaient aux questions suivantes : disposition générale; définition 
générale des armes chimiques; interdiction de transfert; déclarations; destruction, 
réaffectation, démantèlement et conversion; produits chimiques létaux supertoxiques 
destinés à des fins militaires non hostiles; rapports avec d'autres traités; 
coopération internationale; disposition générale concernant la vérification; légis
lation nationale et mesures de vérification; moyens techniques nationaux de vérificatioi 
consultation et coopération; comité consultatif; amendements; conférences d'examen; 
durée et retrait; signature, ratification, adhésion; et distribution du texte de la 
convention.. Lés questions relatives aux définitions et critères, à la déclaration de 
possession de stocks d'armes chimiques et de moyens de fabrication d'armes chimiques, 
aux plans pour leur destruction ou leur réaffectation à des fins autorisées, aux 
calendriers et aux modalités applicables à ces déclarations ont été traitées dans 
des Annexes aux Eléments.. La même approche a été suggérée par le Président en ce qui 
concerne la destruction, le démantèlement ou la réaffectation à des fins autorisées 
des stocks déclarés d'armes chimiques et des moyens de fabrication de ces armes; les 
recommandations et orientations concernant les fonctions et l'organisation du système 
national de vérification, ainsi que les détails concernant l'organisation et les 
procédures du Comité consultatif. Le Président a révisé les pro-jets d’Eléments en 
s'inspirant des déclarations ainsi que des observations orales ou écrites- des 
délégations. Toutefois, ces Eléments, tels qu'ils ont été révisés par le Président, ne 
reflètent pas toutes les vues qui se sont fait jour sur certaines questions. Le texte 
révisé des Eléments du Président, avec les Observations reflétant des vues exprimées 
par les délégations, ont été annexés au rapport du Groupe adressé au Comité en 1981 
(document CD/220).

IIISituation actuelle eh ce qui concerne l'élaboration d'une convention

En 1982, le Comité du désarmement a décidé de donner au Groupe de travail spécial 
des armes, chimiques le mandat suivant ;

... ’’Dans l'exercice de ses responsabilités concernant la négociation et 
l'élaboration, à titre hautement prioritaire, d'une convention multilatérale 
sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage d'armes chimiques et sur leur destruction, le Comité du 
désarmement décide de créer, pour la durée de sa session de 1982, un Groupe de 
travail spécial du Comité chargé d'élaborer une telle convention, compte tenu 
de toutes les propositions déjà faites et des initiatives futures, afin de mettre- 
le Comité en mesure de parvenir à un accord aussi rapidement que possible.' ...
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■ Au cours- de la nreciière partie de -sa session de 1982,. le Groupe a commencé à . 
élaborer-.les dispositions d'une convention.- Sur la proposition-du..Président, il a 
procédé-à un nouvel-examen.-détaillé des Eléments révisés et dés Observations s'y 
rapportant,., en vue d'élaborer d'autres formules ainsi que des formules complémentaires 
correspondant, en particulier, aux .vues-,exprimées initialement dans ces observations. 
A cet effet, il a repris les trois rubriques précédemment convenues : "Portée",. 
"Vérification" et "Questions diverses". Plusieurs délégations ont présenté des 
documents de séance contenant de nouveaux-libellés correspondant .à=leurs vues 
exposées initialement dans les Observations. En outre, quelques délégations ont 
présenté des propositions connexes dans des déclarations faites en séance plénière 
et dans des;, document s du,-Comité.-du désarmement.. Un libellé a. aussi été proposé pour 
certains Eléments.et Annexes qui n'avaient pas été traités au cours de la session de 
1981. Le. Président a soumis une proposition relative au préambule d'une-future : 
convention. • ■ . • . . .

Le processus de conciliation des divergences de vues s’est poursuivi. Il a été 
entendu de commun accord que-le champ d?application de l'interdiction devrait englober 
tous'les types existants et possibles d'armes chimiques. Le Groupe de travail spécial 
a examiné-plus en détail les. principaux problèmes pendants-relatifs au champ d'appli
cation de 1.'interdiction ainsi, qu'aux' questions, liées à la vérification. Les • - 
principales divergences au.sujet du champ.d'application ont trait à l'inclusion dans 

,la convention de'dispositions prohibant L'emploi des armes chimiques, aux dispositions 
concernant 1'applicabilité .de la convention à- la; faune et à la flore, et au point de 
savoir si le champ d'application devrait-, s'-étendre à l'interdiction des activités de 
planification, d'organisation-.et d'entraînement aux fins, d'utiliser ; au combat les 
propriétés toxiques de produits chimiques, ainsi'qu'aux dispositions concernant la 
non-implantation d'armes chimiques sur les territoires d'autres'Etats. Des questions 
relatives à l'équilibre entre la vérification nationale et internationale, à l'oppor
tunité, d'inclure une disposition concernant l'utilisation de moyens.techniques nationaux 
de vérification, à. L'organisation et aux fonctions du Comité consultatif et au système 
national de vérification ou d'application, ainsi que les points de- savoir quand une-' 
inspection sur place doit avoir lieu et comment une interdiction dî armes, chimiques 
binaires devrait être-vérifiée-'-restent‘encore à régler de . commun accord. On est parvenu 
à un? meilleure compréhension de'la nécessité de faire en sorte que La vérification 
du.respect, de. la convention soit fondée sur une combinaison appropriée, de moyens 
nationaux et internationaux. Des mesures ayant trait à l'application dé la convention, 
telles que des déclarations ont été examinées plus en détail. Un certain nombre de . 
délégations ont également'présenté des propositions précises en vue d'améliorer la 
structure éventuelle d'une future convention. Les Eléments et Observations révisés 
figurant dans le rapport de 1981 du Groupe de travail au Comité du désarmement, ainsi 
que les propositions et les textes suggérés soumis pendant la première partie de la 
session de 1982 du Comité, constitueront une base utile pour les travaux futurs du 
Groupe.

Conformément à la pratique, introduite en 1981 par le Président, qui consiste à 
tenir des consultations sur certaines questions techniques en rapport avec la future 
convention, le Président a organisé, à la session de 1982 du Groupe, des consultations 
sur les questions pour lesquelles un plus ample' examen avait été recommandé dans le 

• rapport de 1981 du.Groupe. Les consultations de..l982 ont.;porté plus spécifiquement 
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sur les méthodes sur lesquelles il convenait de s'entendre pour la détermination de 
la toxicité en liaison avec une convention sur les armes chimiques. Le Président 
a rendu compte au Groupe de travail de ce que les participants à ces consultations 
avaient recommandé à l'unanimité des "modes opératoires standards pour deux types 
particuliers de détermination de la toxicité. Le Groupe de travail a pris acte du 
rapport du Président sur ces consultations et des recommandations concernant les 
modes opératoires standards. Il a reconnu l'opportunité de poursuivre des consultations 
pour permettre l'examen d'autres questions techniques en rapport avec une convention 
sur les armes chimiques, y compris certaines questions toxicologiques non réglées.

La nécessité pressante de réaliser des progrès véritables vers la conclusion 
d’une convention sur les armes chimiques a été unaniment reconnue par le Groupe 
de travail, spécialement dans l’optique de la deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. En conséquence, le Groupe de travail 
s’est associé à l'appel de son Président, qui a demandé des contributions encore 
plus substantielles pour faire progresser aussi rapidement que possible le processus 
d'élaboration des dispositions de la convention.
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AlïTEjkL *
liste de. documents concernant les armes chimiques

A. Documents du Comité du désarmement

' En 1979

- CD/5, daté du 6 février 1979» présenté par la délégation italienne, contenant un 
document de travail concernant les négociations sur le désarmement chimique.

- CD/6, daté du 6 février 1979, présenté par la délégation des Pays-Bas, contenant 
quelques suggestions de procédure pour la mise au point d'une interdiction des

• armes chimiques. , -

- CD/11, daté du 9 avril 1979,- présenté par le Groupe des 21, contenant un document 
de travail relatif à des négociations sur l'interdiction de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction.

- CD/14, daté du 25 avril 1979, présenté par la Finlande, contenant un document 
de travail intitulé "Identification chimique des agents de guerre chimique
- un projet finlandais".

- CD/15, daté du 24 avril 1979, présenté par la délégation du Royaume-Ohi, concernant 
une visite en Grande-Bretagne d'experts en matière d'armes chimiques
(14-16 mars 1979). "

- CD/21, daté du 20 juin 1979, présenté par la délégation polonaise, contenant un 
document de travail sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage de toutes les armes chimiques et leur destruction.

- CD/26, daté du 1er juillet 1979, présenté par le secrétariat conformément à la 
décision prise par le Comité à sa trente et unième séance plénière et contenant 
un recueil des éléments d'information sur les armes chimiques contenus dans les 
documents de travail et les comptes rendus de la CCD et du CD, 1972-1979.

- CD/37, daté du 12 juillet 1979, présenté par la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne et intitulé "Document de travail sur certains aspects
de la vérification internationale d'une absence de fabrication d'armes chimiques s 
expérience acquise en la matière en République fédérale d'Allemagne".

- CD/59, daté du 16 juillet 1979, présenté par la Finlande, contenant une étude 
intitulée "Identification d'agents de guerre organophosphorés en puissance
- une tentative de normaliser les techniques et les données de référence".

- CD/41, daté du 25 avril 1979, présenté par la délégation des Pays-Bas et intitulé 
"Document de travail contenant des questions relatives ù une convention inter
disant les armes chimiques".

- CD/44, daté du 26 juillet 1979, présenté par la délégation polonaise et intitulé 
"Schémad'une convention sur 1'interdiction de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction : document de travail".
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CD/48, daté du 7 août 1979» présenté par les délégations des Etats-Unis d'Amérique 
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Rapport commun 
américano-soviétique concernant l'état des négociations bilatérales sur la question 
de l'interdiction des armes chimiques".

CD/49, daté du 8 août 1979» présente par la délégation des Pays-Bas et intitulé 
"Armes chimiques - réponses au questionnaire figurant dans le document CD/41".

CD/52, daté du 13 août 1979, présenté par les délégations de la France, de l'Italie 
efr des Pays-Bas et intitulé "Armes chimiques - Evaluation des débats que le " 
Comité du désarmement a consacrés en 1979 à l'interdiction des armes chimiques".

En 1980

CD/59, daté du 12 février 19.80, présenté par la délégation de l'Australie et 
intitulé "Armes chimiques : proposition concernant des réunions officieuses 
avec participation d'experts".

CD/68, daté du 28 février I98O, présenté 
intitulé "Armes chimiques - suggestion 
l'accomplissement des tâches confiées au 
travail".

par la délégation de la Pologne et 
concernant la procédure à suivre pour 
Comité du désarmement : document de

CD/82, daté du 20 mars 1980, intitulé "Lettre datée du 18 mars I960 du Chargé 
d'affaires a.i. de la Mission permanente de la République socialiste du Viet Ham... 
transmettant un document libellé 'Mémorandum sur l'emploi par les Etats-Unis 
d'Amérique de produits chimiques au Viet ITam, au Laos et au Kampuchea'’

CD/84, daté du 26 mars 1980, présenté par la délégation des Pays-Bas et contenant 
un document de travail intitulé "Projet de programme de travail initial du 
Groupe de travail spécial sur les armes chimiques".

CD/85, daté du 27 mars I98O, intitulé "Lettre datée du 25 mars 1980 du Repré- , 
sentant permanent de la Mission permanente du Kampuchea démocratique ... trans
mettant deux documents libellés 'Déclaration du 5 février I960 du Ministère des 
affaires étrangères du Kampuchéa démocratique sur l'intensification par Hanoï 
de l'usage de l'arme chimique et autres activités pour exterminer le peuple 
kampuchéen*  et 'Emploi d'armes chimiques par les agresseurs vietnamiens au 
Kampuchéa, nouvelles diffusées par le Ministère de 1'information du Kampuchéa 
démocratique le 25février I98O'". . . .

CD/89, daté du 14 avril 1980, intitulé "Télégramme en date du IJ avril 1980 
[du] Ministre adjoint des affaires étrangères de la République démocratique 
d'Afghanistan ... transmettant une 'Déclaration du Gouvernement de la République 
démocratique d'Afghanistan publiée le 11 avril I98O'".

CD/94; daté du 18 avril 1980, présenté par la délégation de la Belgique et 
intitulé "Proposition de'définitions de l'agent chimique de combat et de la 
munition chimique".

CD/96, daté du 22 avril 1980, présenté par la délégation de la Pologne et intitulé 
"Groupe de travail spécial sur les armes chimiques - Programme de travail intitial : 
Document de travail".
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CD/97, daté du 24 avril 19.80,. présenté, par la délégation de la Suède et. intitulé 
"Document de travail sun. l'interdiction d'une capacité de guerre chimique".

CD/102, daté '’u 19 juin 1980, intitulé "Lettre datée du 19 juin I960 ... [du]
Chef par intérim de la délégation chinoise ... transmettant un document de travail 
sur les 'Propositions de la délégation chinoise concernant la teneur principale 
•d'une convention sur 1'interdiction des armes chimiques’".

CD/103, daté du 24 juin 1980, intitulé "Lettre datée du 24 juin 1980 /... [du] 
Représentant permanent de la Finlande ... transmettant un document intitulé 
’Identification des produits de la dégradation d'agents de guerre organophosphorés 
virtuels’".

CD/105, daté du 27 juin 1980, intitulé "Eléments de réponse de ‘la délégation 
française au questionnaire relatif, aux armes chimiques présenté par les Pays-Bas' 
au Comité du désarmement (CD/41)".

CD/106, daté du 27 juin 1980, présenté par la délégation de la France et contenant 
un document de travail intitulé "Contrôle de la non-fabrication et de la 
non-détention d'agents et d'armes de guerre chimique".

CD/110, daté du 2 juillet 1980, présenté par la délégation de la Yougoslavie et 
intitulé "Document de travail sur la protection médicale co .tre l'intoxication 
par des gaz neurotoxiques (situation actuelle et possibilités futures)".

CD/111, daté du 2 juillet I960, présenté par la' délégation, de la Yougoslavie et 
intitulé "Document de travail sur là définition des agents de guerre chimique".

CD/112. daté du 7 juillet 1980, présenté par les délégations des Etats-Unis 
d'Amérique et de 1'Union des Républiques socialistes soviétiques, transmettant un 
document intitulé "Rapport commun américano-soviétique concernant l'état des 
négociations bilatérales sur la question de l'interdiction des armes chimiques".

CD/115, daté du 8 juillet I960, présenté par la délégation du Canada et intitulé 
"Organisation et contrôle de la vérification dans le cadre d’une convention sur 
les armes chimiques".

CD/114, daté dû 9 juillet 1980, intitulé "Réponse donnée au stade actuel par la 
délégation australienne au questionnaire sur les armes' chimiques qui a été soumis 
au Comité du désarmement par les Pays-Bas (document GD/41)".

CD/117, daté du 10 juillet 1980, présenté par la délégation du Canada et intitulé 
"Etude d'une convention sur les armes chimiques : définitions et champ 
d'application". - ' • ■

CD/121, daté du 17 juillet I98O, présenté par la délégation r'.o la Pologne et 
intitulé.' "Document de travail concernant quelques-unes des questions à traiter' 
lofs de la’négociation d'une convention sur-les armes chimiques". •

CD/122. daté du 21 juillet 1980, présenté par la délégation du haroc et intitulé 
"Proposition de définition des armes chimiques". '“

CD/125, daté du 21 juillet 1980, présenté par la délégation de la Ljongolie et 
contenant un document de travail intitulé "Relations réciproques entre la future 
convention sur l'interdiction complète et la destruction dos armes chimiques et le 
Protocole de Genève de 1925".
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CD/124, daté du 24 juillet 1980,' présenté par la délégation de l'Indonésie ' . 
intitule "Considérations sur l'interdiction des. armes chimiques".

CD/131/Rev.l, daté du 4 août 1980, intitulé "Rapport du. Groupe de travail spécial 
sur les armes chimiques au Comité du désarmement". ... .. .

CD/132, daté du 1er août 1980, contenant un document de travail intitulé . 
"Vues du Gouvernement du. Pakistan présentées en réponse au document distribué 
sous là cote CD/89".

En 1981

CD/142, daté du 10 février 1981, présenté par la délégation de la Suède et  
intitulé "Document de. travail : interdiction de. la conservation ou de 1* acqui
sition d’une capacité de guerre chimique permettant d'utiliser des armes chimiques"

CD/164, daté' du 19 mars 1981, présenté par la Finlande et intitulé "Création de
moyens de contrôle des armes chimiques - état actuel et objectifs du projet 
finlandais".

CD/167, daté du 26 mars 1981, présenté par la délégation du Canada et intitulé 
"Besoins en matière de vérification et de contrôle dans le contexte d'un traité 
sur un contrôle des aimes chimiques-, fondés sur une analyse des activités".

CD/168, daté du 27 mars 1981, présenté par la délégation de la Chine et intitulé 
"Interdiction des armes chimiques j définition des agents de guerre chimique".

CD/169, dàté du 27 mars 1981, présénté par la délégation de la.Chine et intitulé 
"Démantèlement des installations/moyens de fabrication des armes chimiques"'.

CD/173, daté du 3 avril 1981, présenté par la délégation du Canada et intitulé 
"Elimination des agents chimiques". ’

CD/178, daté du 16 avril 1981, présenté par la Finlande, transmettant une invitatioi 
du Gouvernement finlandais à tenir une réunion de travail sur la vérification des 
armes ch-imi gu es,

CD/124/Rev.l,' daté du 24 avril 1981, présenté par la délégation de l'Indonésie et 
intitulé "Révision du document CD/124 en ce qui concerne la définition des 
expressions 'agent chimique’ et 'agent de guerre chimi qn<a *"  .

CD/179 et Add.l, daté du 23 avril 1981 et intitulé "Rapport intérimaire du 
Président au. Comité du désarmement sur les travaux du Groupe de travail spécial 
sur les armes chimj gués", ‘ -

CD/183, daté du 12 juin 1981, présenté par la délégation du Canada et intitulé 
"Document de- travail conceptuel sur la vérification dans le domaine du contrôle 
des armements".

CD/195, daté du 14 juillet 1981, présenté par' la délégation de la Yougoslavie et 
intitulé "Document de travail : agents incapacitants". '

CD/196, daté du 16 juillet 1981, présenté par la Finlande et intitulé "Trace 
Analysis of Chemical Warfare Agents".
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CD/197, daté du 17 juillet 1981, présenté par la délégation de la Roumanie et 
intitulé "Document de travail : suggestions concernant des éléments d'une 
convention- sur les armes chimiques; définitions et critères".-

CD/199, daté du 24 juillet 1981, présenté par la délégation de la Tchécoslovaquie 
et intitulé "Document de -travail : définition'et caractéristiques des toxines".

CD/205, daté du 50 juillet 1981, présenté par la délégation des Pays-Bas et ■ 
intitulé "Consultations et coopération, mesures de vérification et procédure 
de plaintes dans le contexte de la Convention sur l'interdiction complète et 
efficace de la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les 
armes chimiques et sur leur destruction".

CD/212, daté du 15 août 1981, présenté par la délégation de la Chine et intitulé 
"Quelques vues sur l'interdiction des armes chimiques". .

CD/220, daté du 17 août 1981, intitulé "Rapport du Groupe de travail spécial 
des armes chimiques au Comité du désarmement". '

En 1982

CD/244, daté du 18 février 1982, présenté par la délégation du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et intitulé "Document de travail sur la 
vérification et la surveillance de l'observation d'une convention sur les armes 
chimiques".

•CD/255t daté du 25 février 1982, présenté par la délégation de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et intitulé "Déclaration de 1’Agence télé- .. 
graphique de-1'Union soviétique". .

CD/258, daté du 9 mars 1982, présenté par les délégations de la Bulgarie,- de la  
Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République démocratique allemande, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
intitulé "Document de travail : les armes binaires et- le problème d'une inter
diction efficace des armes chimiques".

CD/265, daté du 22 mars 1982, présenté par la Finlande et intitulé "Document de 
travail sur les rapports entre la vérification et. la portée d'une interdiction 
des agents de guerre chimique". •” ■ ::

CD/264, daté du 25’ mars 1982, présenté par la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
et intitulé "Le programme des Etats-Unis en vue de la dissuasion d'une guerre 
chimique". ‘ : .

CD/265, daté du 25 mars 1982, présenté par la délégation de la République fédérale 
d'Allemagne et intitulé "Document de travail sur les principes et les règles de 
vérification du respect d'une convention sur les armes chimiques".

CD/266, daté du 24 mars 1982, présenté par la délégation de la Yougoslavie et 
intitulé "Document de travail s les armes binaires et le problème de leur 
définition et de leur vérification". ' . •
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CD/270, daté du JI mars 1982, présenté par les délégations de l'Indonésie et des 
Pays-Bas et intitulé "Lettre datée du J1 mars 1982 adressée par les chefs des 
délégations de l'Indonésie et des Pays-Bas, transmettant un document intitulé 
'Indonésie et Pays-Bas - Document de travail - Destruc-tion--d-'environ 45 tonnes 
d'agent moutarde à Batujajar (Java occidental), Indonésie'".

CD/271, daté du 1er avril 1982, présenté par les délégations de l'Australie, des 
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni et intitulé '"Evaluation technique du 
système 'Recover' aux fins de la vérification en matière d'armes chimiques",

CD/275, daté du 7 avril 1982, intitulé : "Lettre datée du 5 avril 1982, adressée 
au Président du Comité du désarmement par le Représentant adjoint du Canada, 
transmettant un document intitulé. ' Compendium of Arms Control Verification 
Proposals - Second Edition' (Répertoire des propositions concernant la vérifi
cation de la limitation des armements - Deuxième édition)".

CD/277, daté du 7 avril 1982, présenté par la délégation de la Suède et intitulé 
"Document de .travail : la .notion de 'précurseur' et une suggestion pour une 
définition aux fins d'une : convention sur les armes chimiques" . •

CD/279, daté du 14 avril 1982, présenté par la délégation de la Suède et intitulé 
"Document de travail : suggestions concernant des mesures propres à renforcer la 
confiance entre les parties négociant une interdiction complète des armes 
chinri ques".

CD/281/Rev.l, daté du 26 avril 1982, intitulé "Rapport spécial au Comité du 
désarmement préparé en vue de la deuxième session extraordinaire consacrée au 
désarmement - Groupe de travail spécial des armes chimiques".

CD/288, daté du 21 avril 1982, intitulé "Déclaration faite par le Président du 
Groupe de travail spécial des armes chimiques, 1'Ambassadeur Bogumil Sujka, 
pour présenter au Comité du désarmement le rapport du. Groupe".
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B. Documents de travail’ et documents de seance du Groupe de travail spécial 
des armes chimiques >

■ En 1980

Documents de travail

- CD/CW/WP.1, intitule "Document de travail présenté par le Président"

r CD/CW/WP.2 et Add.1. eV 2, intitulé "Liste de documents", contenant une liste dés 
documents du Comité'du désarmement se rapportant aux travaux du Groupe de travail 
spécial sur les armes chimiques et qui ont été distribués entre juillet 1979 et 
juillet. 1980 . .

- CD/cw/wP.5, présenté par les Etats-Unis d'Amérique et intitulé "Points que le 
Groupe de travail spécial sur les armes chimiques serait appelé à élucider"

- CD/CW/wP.4, présenté par la Suède et intitulé "Questions à ayamînar lors des
' négociations relatives à une Convention sur les armes chimiques"

- CD/CW/WP.5, présenté par-la République fédérale d’Allemagne et intitulé "Impact 
sur l'industrie chimique des inspections dans les usines produisant à des fins

. Civiles" . . .

- CD/CW/wP.6, présenté par. la France et intitulé "Critères-de définition des agents 
de guerre chimique"

En 1981

i) Documents de travail ; .

- CD/cw/wP.7 et Rev.1,■intitulé "Schéma suggéré par le Président pour les travaux 
du Groupe - Partie-1"

- CD/CW/WP.8 et Corr.l, intitulé "Schéma suggéré par le Président pour les travaux
du Groupe - Partie 2" .

- CD/CW/WP.9, présenté par le Canada et intitulé "Vérification et armes chimiques"

- CD/cw/wp.1O et Corr.l, intitulé "Schéma suggéré par le Président pour les travaux
du Groupe - Partie J" . ■

- Cl/cv/WP.ll, présenté par la Mongolie, la Pologne et l'Union des Républiques ■ 
socialistes soviétiques et intitulé "Armes chimiques : activités à englober dans 
une convention sur l'interdiction des armes chimiques"

- CD/CW/WP.12, intitulé "Schéma suggéré par le Président pour les travaux du Groupe 
Partie 4"

- CD/CW/WP.IJ, intitulé "Schéma suggéré par le Président pour les travaux du Groupe 
Partie 5"

- CD/CW/wp.14, intitulé "Schéma suggéré par le Président pour les travaux du Groupe 
Partie 6"
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- C1)/CW/WP.15, présenté par la Bulgarie, la Hongrie et la Pologne et intitulé 
"Armes chimiques : définitions"

- CD/CW/WP.16, présenté par la France et intitulé "Déclarations et destruction des
matières et installations" •

- CD/CW/wP.17i présenté par la France et intitulé "Armes chimiques - définitions,
critères" '

- CD/CW/wP.18, présenté par l'Australie et intitulé "Premières observations sur le 
schéma récapitulatif suggéré par le Président du Groupe de travail spécial sur 
les armes chimiques"

- CD/CW/WP.19', intitulé "Suggestions du Président du Groupe de travail spécial sur ' 
les armes chimiques concernant des éléments d'une convention sur les armes chimiques"

- CD/CW/wP.2O, intitulé' "Suggestions du Président du Groupe de travail spécial sur ' 
les armes chimiques concernant les éléments d'une convention sur les armes chimiques"

- CD/CW/wP.21, intitulé "Suggestions du Président du Groupe de travail, spécial sur
les aimes chimiques concernant les éléments d'une convention sur les armes chimiques"

- CD/cw/wP.22 et Corr.l et Rev.l, intitulé "Rapport du Président au Groupe de travail 
das armes chimiques sur les consultations tenues au sujet de questions relatives à 
la détermination de la toxicité"

- CD/CW/WP.25» présenté par l'Australie et intitulé "Vérification-en matière d'armes 
chimiques s Comité consultatif d'experts"

- CD/CW/wP.24, présenté par l'Australie et intitulé "Convention sur les armes 
chimiques : Assistance aux parties" ..

- CD/CW/WP.25, présenté par l'Australie et intitulé "Vérification concernant les
armes chimiques : 'L'empreinte1 méthyl-phosphore" ■

ii) Documents de séance

- CD/CW/CRP.5 et Rev.l et 2, intitulé'"Suggestions du Président concernant des. 
questions techniques particulières dont il conviendrait de s'occuper au cours des 
travaux du Comité du désarmement sur les armes chimiques en 1981"

- CD/CW/cRP.6, intitulé "Liste de thèmes à discuter en ce qui concerne les définitions 
et les critères d'importance pour une convention sur les. armes chimiques"

- CD/CW/CRP.7, présenté par la Belgique et intitulé "Proposition de définitions 
(Révision du document CD/94)"

- CD/cw/CRP.8, présenté par la France et intitulé "Critères de définition"

- CD/CV/CRP.9, intitulé "Liste de questions posées aux délégations des Rtats-Unis 
d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques à la réunion du 
JO mars 1981 concernant le rapport bilatéral CD/112 et les schémas suggérés par le 
Président pour les travaux du Groupe de travail"

- CD/CW/CRP.IO et Add.l et 2 et Corr.l et Rev.l, intitulé "Projet de rapport inté
rimaire au Comité du désarmement"
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- CD/CW/CRP.11, intitule "Mote du Président" •

- CD/CW/CRP.12, intitule "Suggestions concernant les consultations sur la détermi
nation de la toxicité" ' ' - -

- CD/CW/CRP.11 et Corr.l, intitulé "Texte récapitulatif des suggestions concernant 
les éléménts I, I bis et l'annexe I d’une convention sur les armes chimiques reçues- 
à la date du vendredi 26 juin 1981"

- CD/cw/gRP.14, présenté par l'Australie et intitulé "Amendements aux
documents CD/CW/WP.19 et CD/CW/WP.2O proposé par la délégatioiîy sous réserve de 
modifications" '■ ' • -

- CD/CW/CRP.15 et Add.l, intitulé "Suggestions révisées du President concernant des 
éléments d'une convention sur les armes chimiques"

- CD/CW/CRP.16 et Add.l, intitulé "Récapitulation des amendements suggérés aux projets 
d'éléments et d'annexes proposés par le Président dans les documents CD/CW/WP.19
à 21"

- CD/CW/CRP.17/Rev.l} Add.l et 2 et Rev.2 et J et Corr.l, intitulé "Projet de rapport 
du Groupe de travail spécial des armes chimiques au Comité du désarmement"

- CD/CW/CRP.18-, intitulé "Proposition du Président du Groupe de travail des armes 
chimiques pour une recommandation du Groupe de travail au Comité du désarmement 
concernant la décision d'entreprendre de nouveaux travaux sur les méthodes de 
détermination de la toxicité aux fins d'une Convention sur les armes chimiques"

En 1982

i) Documents de travail •

- CD/cw/wP.26, présenté par le Royaume-Uni et intitulé "Document de travail sur la 
’vérification et la surveillance de l'observation d'une convention sur les armes- 
chimiques" (également publié sous la cote CD/244)

- CD/CW/WP.27 et Rev.l, intitulé "Suggestions du Président concernant le projet de 
programme de travail du Groupe de travail spécial des armes chimiques pour lâ; - 
première partie de sa session de Ï982"

- CD/CW/WP.28, présenté par la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne,
la République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques- 
socialistes soviétiques et intitulé "Document de travail : Les armes’binaires et: - 
le problème d'une interdiction efficace des armes chimiques" (également publié 
sous la cote CD/258) ‘

- CD/CW/WP.29, présenté par la Bulgarie et intitulé "Questions relatives à l’inter
diction des armes chimiques binaires" ' ■ ■

- CD/cw/wp.JO et Corr.ï, intitulé "Rapport du Président au Groupe de travail des
armes chimiques sur les consultations tenues au sujet de questions relatives à ' 
la détermination de la toxicité" ■ -

- CD/W/WP.Jl, présenté par la Yougoslavie et-intitulé "Document de travail : Les
armes binaires et le problème de leur définition et de leur vérification" 
(également publié sous la cote CD/266) . :
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CD/CW/WP.32, présenté par 1'Australie, les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni 
et intitulé "Evaluation technique du système 'Recover' aux fins de la vérification 
en matière d'armes chimiques"'(également publié sous la cote CD/27I)

CD/CW/WP.55, intitulé "Récapitulation des Eléments révisés et des Observations y 
relatives (CD/22O), des nouveaux textes et des variantes proposés, ainsi que des 
observations concernant les nouveaux textes" ■

CD/CW/WP.54, intitulé "Déclaration de clôture du Président" (première partie de 
la session de 1982) ' •

ii)‘ Documents de séance

CD/CW/CRP.19, présenté par la Bulgarie et intitulé "Variante proposée pour le 
libellé de 1'Elément I - Disposition générale"

CD/cw/CRP.2O, présenté par l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
intitulé "Variante proposée par le libellé de 1'Elément II - Définition générale 
des armes chimiques"'

CD/CW/CRP.21, présenté par l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
intitulé "Document de séance concernant 1'Elément II - Utilisation du critère 
de destination générale pour déterminer la portée d'une interdiction de produits 
chimiques" •

CD/CW/CRP.22, présenté par la Pologne et intitulé "Variante proposée pour 
1'Elément II.2"

CD/CW/CRP.23, intitulé "Mote du Président - Suggestions pour des consultations 
sur les déterminations de la toxicité - Projet de calendrier"

CD/cw/crP.24, présenté par l'Argentine, l'Australie, la Chine, l'Indonésie et 
le Pakistan, et intitulé "Variante proposée pour le libellé de 1'Elément I - 
Disposition générale" •

CD/CW/CRP.25, présenté par l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
intitulé "Libellé proposé pour un nouvel Elément III bis - Interdiction 
d'implantation"

CD/CW/CRP.26, présenté par l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 
intitulé "Variante proposée pour le libellé de 1'Elément IV - Déclarations"

CD/CW/CRP.27, présenté par la Bulgarie et intitulé "Texte proposé pour faire suite 
au libellé d'un nouvel Elément III bis) figurant dans le document CD/CW/CRP.25"

CD/CW/CRP.28, présenté par le Nigeria et intitulé "Texte proposé à propos de
1'Elément IV.1. b) - Déclarations"

CD/CW/CRP.29, présenté par la Suède et intitulé'Document de séance - Abolition 
et non-acquisition d'une capacité de guerre chimique après la destruction des 
armes chimiques" • '

CD/CW/CRP.50, présenté par la Pologne et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et intitulé "Propositions concernant les observations 1 et 4 relatives 
à l'Elément TV et’ les observations 1 et 3 relatives à l'annexe II du 
document CD/220"
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- CD/CW/CRP.31, présenté par les Etats-Unis d’Amérique et intitulé "Précurseurs"

- CD/CW/CRP.32, présenté par l'Australie et intitulé "Variante proposée pour le
libellé de l'Elément IV - Déclarations" • .

- CD/CW/CRP.33, présenté par l'Australie et intitulé "Variante proposée pour le 
libellé de l'Elément V - Destruction, réaffectation, démantèlement et conversion"

- CD/CW/CRP.34, présenté par l'Australie et intitulé "Variante proposée pour le
libellé de 1'annexe III - Destruction, démantèlement ou réaffectation à des fins 
autorisées des stocks déclarés d'armes chimiques et des moyens de fabrication de 
ces armes" ~ ’

- CD/CW/CRP.35, présenté par l'Australie et intitulé "Variante proposée pour le 
libellé de l'Elément IX - Disposition générale concernant la vérification"

- CD/CW/CRP.36, présenté par l'Australie et intitulé "Variante proposée pour le 
libellé de l'Elément XI - Moyens techniques nationaux de vérification"

- CD/CW/CHP.37, présenté par la Yougoslavie et intitulé "Proposition de modification
à apporter à la variante proposée pour l'Elément II.2 dans le document CD/CW/CRP.22"

- CD/CW/CRP.38, présenté par la Yougoslavie et intitulé "Observations relatives aux 
paragraphes J et 4 de l'annexe I du document CD/220 - Définitions et critères"

- CD/ot/CRP.39, présenté par la Yougoslavie et intitulé "Proposition de nouvel alinéa 
pour l'Elément IV à insérer dans le document CD/220, à la page 13, sous le titre 
"Déclarations", entre les alinéas b) et c)"

- CD/CW/CRP.40, présenté par la Yougoslavie et intitulé -"Variante proposée pour 
l'Elément V - Destruction, réaffectation, démantèiament et conversion",

- CD/CW/CRP.41, présenté par la Yougoslavie et intitulé "Annexe III - Destruction,
démantèlement ou réaffectation à des fins autorisées deg stocks déclarés d'armes 
chimiques et des moyens de fabrication de ces armes - Variante proposée pour le 
paragraphe 3” „ "

- CD/CW/CHP.42, présenté par la République démocratique allemande et intitulé
"Annexe IV - Recommandations et directives concernant les fonctions et l'organisation 
du système national de vérification" ’

- CD/CW/CRP.45, présenté par la République démocratique allemande et intitulé 
"Variante proposée pour le libellé de l'Elément XI - Moyens techniques nationaux 
de vérification" '

- CD/CW/CRP.44» présenté par la République démocratique allemande et intitulé 
"Quelques considérations concernant la définition des 'Précurseurs1 aux fins de 
la convention"

- CD/CW/CRP.45, présenté par la République démocratique allemande et intitulé 
"Variante proposée pour le libellé de l'Elément’X"

- CD/CW/CRP.46, présenté par la République démocratique allemande et intitulé 
"Variantes proposées pour les libellés, des Eléments XII et XIII"
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- CD/CW/CRP".'477‘intitulé^T,Projet de préambule_suggéré par le..Président"

- CD/CW/CRP.48, présenté par la Tchécoslovaquie et intitulé "Variante proposée pour 
le libellé du paragraphe J de l'Elément XVII''

- CD/CW/CRP.49» présenté par la Bulgarie et intitulé "Propositi-n concernant un texte
à ajouter à la fin de l'actuel Elément XVI - Durée et retrait" . '

- CD/CW/CRP.50,'présenté par les Etats-Unis d'Amérique et intitulé "Déclaration des 
stocks et des installations"

- CD/çw/CRP.51, présenté par'les Pays-Bas et intitulé "Variantes proposées pour..
les libellés de l'Elément XIV et du paragraphe 1 de l'Elément XV" '

- CD/CW/CRP.52 et Rev.l et 2, intitulé "Projet de rapport au Comité du désarmement 
préparé .en vue de la deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement"

- CD/CW/CRP.55, présenté par la Suède et intitulé "Suggestions concernant des consul
tations du Président du Groupe de travail des armes chimiques avec les délégations 
assistées d'experts"

- CD/CW/CRP.54» présenté par les Pays-Bas et intitulé "Variantes proposées pour les
libellés du paragraphe 5 de l'Elément IX, du paragraphe 1 de l'Elément XI, des 
Eléments XII et XIII, et texte proposé pour un nouvel Elément XIII bis" .

- CD/CW/CRP.55, présenté par- l'Union des Républiques socialistes soviétiques et
intitulé "Suggestions relatives à des consultations du Président du Groupe de- travail 
des armes chimiques avec des délégations assistées d'experts" ■

- CD/CW/CRP.56, présenté par la Chine et intitulé "Variante proposée pour le libellé
du. deuxième alinéa du projet de préambule suggéré par lé Président et publié sous 
la cote CD/CW/CRP.47" .

- CD/CW/CRP.57» présenté par la Suède et.intitulé."Libellé suggéré pour le rapport du 
Président du Groupe de travail sur les.armes chimiques au Comité du désarmement 
concernant les consultations tenues au cours de la première oartie de la session
de 1982" ‘ '

- CD/CW/CRP.58, intitulé "Résumé des observations initiales formulées au sujet du
projet de préambule (CD/CW/CRP.47) établi par le Président" . ■

- cd/cw/crp.59, présenté par l'Australie et'intitulé "Suggestions relatives à des
consultations du Président du Groupe de travail des armes chimiques avec des 
délégations assistées d'experts" ;
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E. ITouveaux types à'armes de destruction massive et nouveau:: systèmes 
de telles armes; armes radiologiques

67. Le Comité examine depuis juillet. 1979 le point de l'ordre du jour-.intitulé 
"nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de telles armes; 
armes radiologiques". La question de l'interdiction des armes radiologiques a été 
principalement examinée par un groupe de travail spécial du Comité. On trouvera une 
description du nouveau travail de ce groupe dans son dernier rapport au Comité, qui. a 
été établi en vue de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement (CD/284/Rev,l). ■ ...

68. La présidence du Groupe de travail spécial aux sessions de 1980 et 1981 a été ' 
exercée par l'Ambassadeur I. Komives (Hongrie) et à la session de 1932 par l'Ambassadeur 
H. Wegener (République fédérale d'Allemagne). Au cours de ses sessions de 1981 et 1982,’ 
le Groupe de travail a tenu 49 réunions au total. A leur demande, le Comité a invité 
les représentants des Etats suivants non membres du Comité à participer aux réunions du 
Groupe de travail spécial à divers stades de ses travaux t Autriche et Morvège. .

69.. A sa 175ème séance plénière, tenue le 21 avril 1982, le Comité a adopté le rapport 
du Groupe de travail spécial, qui fait partie intégrante' du présent rapport spécial.
et se lit comme suit s

"I. Introductio

Eu égard au paragraphe 76 du Document final- de la première session extra- .
-'ordinairè de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, où il’est dit qu'une 

convention interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utili
sation d'armes radiologiques devrait être conclue, le Comité du désarmement a 
examiné la question relative à la conclusion d'un traité sur les armes radiolo
giques à sa session de 1979*  Au cours de cette session, l'URSS et les Etats-Unis 
ont présenté leur proposition commune concertée relative aux principaux éléments 
du traité (CD/jl et CD/52). D'autres propositions ont également été présentées.

Compte tenu de la résolution 54/87 A de l'Assemblée générale intitulée 
"Conclusion d'une convention internationale interdisant la mise au point, la 
fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes radiologiques", le Comité du 
désarmement a adopté à sa 69ème séance plénière, le 17 mars I960, une décision 
ainsi conçue :

'Le Comité du désarmement décide de créer, pour la durée de sa session de 1980, 
un groupe de travail spécial du Comité en vue de parvenir à un accord sur une 
convention interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et 
l'utilisation d'armes radiologiques.'

A sa 105ème séance plénière, le 12 février 1981, le Comité a rétabli le Groupe 
de travail pour qu'il puisse poursuivre ses travaux sur la base dé son précédent 
mandat.

2/ Une liste des documents, documents de travail et documents de séance (1979-1982) 
présentés à propos de la question des armes radiologiques figure dans l'annexe I du 
présent rapport. .
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Pendant les sessions 1980/1981 du . C omi t é du.;.désarmement,le. Groupe. de ...travail, 
sous la présidence de l'Ambassadeur Tmre Komives (Hongrie),, a procédé.à de. no.uvelles 
discussions sur les principaux éléments d'un traité interdisant les armes radio
logiques, sur la base du texte récapitulatif du Président (CD/EW/WP.2O) et d'autres 
documents et propositions qui avaient été présentés aux fins de l'élaboration des 
projets de dispositions du traité sur les armes radiologiques (CD/153 et CD/228).

Les activités du Groupe de travail spécial'pendant cette période ont montré que 
si de nouveaux efforts avaient été déployés pour atténuer les difficultés existantes 
des divergences de vues continuaient de persister notamment sur la portée de l'inter 
diction, la définition des armes radiologiques, la procédure de vérification du 
respect du traité, les utilisations pacifiques et la relation entre le traité 
envisagé, d'une part, et les autres accords internationaux et les autres mesures 
concernant le désarmement, y compris le désarmement nucléaire, d'autre part.

En 1980 et 1981, plusieurs suggestions concrètes concernant la portée du traité 
ont été présentées au Groupe de travail. On a dit que les travaux du Comité du 
désarmement devraient s'orienter vers la conclusion d'une convention interdisant 
l'utilisation de matières radioactives à des fins hostiles.

Des délégations ont fait valoir que la dissémination de matières radioactives à 
laquelle des attaques contre des installations nucléaires pourraient donner lieu 
comportait un risque très réel de destruction massive. Ces délégations ont estimé 
que le traité sur les armes radiologiques offrirait un cadre juridique approprié 
pour un engagement à ne pas attaquer des installations nucléaires ou à les 
endommager délibérément. .

D'autres délégations ont estimé qu'une obligation à cet effet dépasserait le 
cadre d'un traité interdisant les armes radiologiques. On a également estimé que 
toute tentative visant à traiter dans les mêmes négociations l'interdiction des 
armes radiologiques et l'interdiction des attaques contre des installations . . 
nucléaires, compliquerait ces négociations et rendrait fort difficile l'élaboration 
de tout accord sur l'une et l'autre de ces questions. A leur avis, le Protocole 
additionnel de Genève aux Conventions de 'Genève 'du 12 août 1949, relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole 1), de 1977, 
suffisait déjà à assurer la protection voulue à cet égard et toutes mesures complé-, 
mentaires visant à protéger les installations nucléaires, devraient être envisagées 
dans le cadre du droit humanitaire international applicable, en cas de conflit armé.

D'autres délégations ont exprimé l'opinion que les instruments internationaux 
existant en la matière étaient partiaux et ambigus et. que le Comité du désarmement 
était pleinement compétent pour examiner cette question. .

Des délégations ont dit aussi qu'à titre de compromis, l'idée de procéder à 
des négociations distinctes sur cette question devrait être évoquée dans le texte 
du traité ou dans une déclaration séparée.
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II.. Etat actuel dee négociations sur l'élaboration du Traité.interdisant les 
‘ armes radiologiques \

A. Organisation des - travaux et procédures

En exécution de la décision du Comité, touchant les organes subsidiaires, en date 
du 18 février 1982 (CD/243), le Groupe de travail spécial des armes radiologiques a 
été rétabli sur la, base .de. son précédent.mandat. Le Groupe de travail a tenu 
12 séances entre le-20 février et le 21 avril 1982 sous la présidence de .
l'Ambassadeur Henning Wegener (République fédérale d'Allemagne). M. Guennady Efimov, 
du Centre des Mations Unies pour le désarmement, a exercé les fonctions de secrétaire 
du Groupe de travail. ■ ■ ■

A leur demande, les représentants des Etats ci-après, non membres du Comité.du 
désarmement, ont été invités à participer aux réunions du Groupe de travail pendant 
sa session de 1982 : Autriche, Uorvège. •

En plus de la résolution'précédente, le Groupe de travail a également pris en 
considération la résolution 36/97 B de l'Assemblée générale, qui faisait-appel au 
Comité afin qu'il s'efforce d'achever ses négociations à temps pour que le texte 
d'un traité puisse être présenté à 1'Assemblée générale à sa deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement.

A la suite de consultations, le 9 mars 1982, le Président a fait un exposé 
général (CD/RW/WP.25) dans' lequel il a présenté, à titre personnel, un certain 
nombre de suggestions sur la procédure à adopter et sur des compromis éventuels 
pour les questions non encore réglées.

A la suggestion du Président, le 15 mars 1982, le Groupe de travail a convenu, 
en tant qu'hypothèsè de procédure,et sans préjudice des décisions ultérieures, de 
tenir des séances distinctes portant, d'une part, sur les/ armes radiologiques 
"proprement dites" et, d'autre part, sur la question de l'interdiction d'attaquer 
des installations nucléaires (CD/WP.25/Add.l/Rev.l). '

. Quelques réserves ont- été formulées à ce sujet. Certaines.'délégations ont 
maintenu que cette hypothèse de procédure ne devrait pas être interprétée comme 
signifiant que des négociations allaient s'engager sur la question de l'interdiction 
des attaques contre les installations nucléaires. Certaines délégations, bien que 
prêtes à participer aux réunions, ont exprimé des doutes quant à la compétence du 
Comité du désarmement (ou celle du Groupe de travail) pour négocier sur la question 
de la protection des installations nucléaires contre les attaques. Quelques délé
gations ont expressément réservé leur position au sujet, de la compétence du Comité 
de s'occuper de cette question. D'autres délégations ont bien précisé que l'examen 
de cette question ne pouvait, à leur avis, revêtir pour -l'instant qu'un caractère 
préliminaire. Certaines délégations ont estimé que les deux-sujets sur lesquels 
des négociations allaient se poursuivre conformément à-la- procédure envisagée 
devaient être traités sur un pied d'égalité et sur une base non discriminatoire, 
en vue de leur incorporation dans le même instrument juridique. D'autres enfin ont 
expressément réservé leur position quant à la forme de l'instrument, ou des 
instruments, juridiques futurs touchant les sujets à l'étude.

*/ Le Groupe de travail a décidé qu'aux fins du présent rapport l'expression 
"proprement dites" devrait être utilisée comme référence commode à la portée de 
l'interdiction envisagée dans la proposition commune contenue dans les 
documents CD/jl et CD/32.
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B. Question deg armes radiologiques proprement dites

Le Groupe de travail des armes radiologiques a tenu trois séances consacrées a 
l'examen des sujets liés à la question des armes radiologiques proprement dites. 
Certaines nouvelles formules possibles de compromis ont été proposées, mais les 
négociations ont montré que des divergences subsistaient encore, en particulier 
quant à la définition des armes radiologiques, à la portée de l'interdiction, à la 
vérification et au respect du traité, aux utilisations pacifiques, à la relation 
entre le traité sur les armes radiologiques et le désarmement nucléaire et à certains 
aspects des clauses finales. Quelques délégations ont rappelé au Groupe de travail 
leur opinion selon laquelle certains projets d'articles pourraient devoir être 
révisés, car elles avaient l'intention de demander que l'interdiction des attaques 
contre les installations nucléaires soit incluse en tant que partie intégrante du 
traité. -. -

Pour ce qui est du libellé d'une définition des armes radiologiques, et à cause 
des objections formulées par certaines délégations à l'inclusion d'une clause 
explicite excluant les armes nucléaires du traité, on s'est efforcé de trouvér 
une "définition positive" qui n’inclurait pas une telle clause. Quelques propo
sitions spécifiques ont été formulées à ce sujet (CD/RW/WP.26, 30, J1 et Add.l).

Bien que l’on nrait trouvé aucun'libellé qui soit entièrement acceptable, tant 
du point de ’rue technique- que juridique, le Groupe de travail a estimé que les 
efforts dans-"cette”'direction devraient être poursuivis. ■ Certaines délégations se 
sont déclarées prêtes a participer à ces efforts' tout en continuant de croire que ■ '' 
la façon la plus efficace de définir les armes radiologiques pourrait 'être de maintenir 
une clause'd'exclusion. D'autres délégations ont continué à penser que cela équi
vaudrait à légitimer les armes nucléaires. Quelques -délégations ont continué ■ '
d'exprimer des doutes'quant à la faisabilité d'inclure certaines matières radio— ' 
actives dans la définition des armes radiologiques.

En ce qui concerne la portée de-1'interdiction, quelques délégations ont 
maintenu que l'utilisation de l'expression de "guerre radiologique" dépendrait de 
la portée du traité futur. D'autres délégations ont estimé que le concept de guerre 
radiologique n'avait aucune place dans le cadre d'un tel traité.

On a également exprimé l'opinion que le traité devrait viser non seulement la 
prévention de l'apparition d'armes radiologiques en tant que type spécifique d'arme, 
mais aussi l'interdiction de l'utilisation, à des fins hostiles, du rayonnement 
produit par la désintégration de matières radioactives. • ■ .

Plusieurs délégations ont affirmé que le futur traité d'interdiction des armes 
radiologiques devrait contenir l'engagement explicite de poursuivre d'urgence des 
négociations en-vue de la cessation de la course'aux armements nucléaires, de la 
prise de mesures efficaces pour prévenir le recours ou la menace du recours aux 
armes nucléaires et de la réalisation du désarmement nucléaire. Le Groupe des èl 
a proposé à ce sujet le texte d’un article destiné à être inclus dans le traité ' 
(CD/W/WP.36). D'autres délégations ont été d'avis que cet article ne sè prêtait 
pas à ’une inclusion dans un traité sur les armes radiologiques.

Algérie, Argentine, Birmanie, Brésil, Cuba, Egypte, Ethiopie, Inde, ' 
Indonésie, Iran, Kenya, Maroc, Mexique, ÎTigéria, Pakistan, Pérou, Sri Lanka, Suède, 
Venezuela, Yougoslavie et Zaïre.
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En ce qui concerne les utilisations pacifiques, il a été généralement admis 
que le traité devrait contéîtiàp-un article dûment ■ équilibré-contenant Une dispo
sition relative au renforcement de la coopération internationale en matière 
d'utilisations pacifiques des sources de rayonnement’résultant d'une désintégration 
radioactive et une clause affirmant qu'aucune disposition'du traité ne devrait être 
interprétée'comme affectant le droit inaliénable des parties au traité d'exécuter' 
et de développer leurs programmes d'utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, 
ou la coopération internationale dans ce domaine; toutefois, le Groupe de travail 
n.'a:. pas achevé l'examen du libellé précis de ces dispositions.

A propos de la question du respect et de la vérification, certaines délégations' ' 
ont été d'avis que les modalités prévues dans la proposition commune américano- 
soviétique correspondaient à l'objet et à la portée du traité interdisant les -armes 
radiologiques et qu'elles devaient être entièrement maintenues, y compris la dispo
sition relative au dépôt de plaintes auprès du Conseil de sécurité de 1'Organisation 
des Nations Unies dans le cas d'une violation alléguée du.traité.

Certaines délégations, se déclarant en désaccord avec ces 'rues, ont maintenu 
que les procédures relatives au dépôt de plaintes en application du traité ne 
devraient pas.se rapporter au Conseil de sécurité ou à d'autres organes des 
Nations Unies, ces recours étant de toute façon prévus par la Charte des Nations Unies, 
et que le Comité consultatif d'experts devrait être le point de convergence pour les 
plaintes et les questions relatives à la vérification aux termes du traité. On a 
suggéré que le Comité consultatif d'experts soit investi de larges pouvoirs 
d'investigation et notamment, selon certaines délégations, du pouvoir de procéder 
à les inspections sur place. .Certaines délégations ont défendu l'idée à'tine 
structure à deux échelons pour .le régime de.vérification prévu par le traité, avec 
un Comité consultatif d'experts qui serait l'organisme d'établissement 'des faits 
et d'évaluation et une assemblée générale des Etats parties, qui serait un organe 
politique chargé de l'examen des allégations relatives à des violations du traité. 
Les délégations ont reconnu qu'il faudrait poursuivre l'examen des questions relatives 
au respect et à.la vérification au titre du traité.

Certaines délégations ont souligné que l'examen détaillé des dispositions ’ 
relatives à la vérification et au respect ne pourrait avoir lieu qu'une fois 
résolus les problèmes encore pendants concernant la portée de l'interdiction.

. En ce qui .concerne les clauses finales, une proposition visant a adopter une 
procédure plus élaborée pour les projets d'amendements a été soumise .. 
(CD/W/WP.20/Add.9/Rev.l) : certaines délégations ont appuyé l'idée générale qui 
inspirait cette proposition. Certaines divergences ont persisté quant aux intervalles 
de temps., entre l 'entrée en vigueur du traité et la. première conférence d'examen et 
ensuite entre les conférences d'examen subséquentes, mais on a exprimé l'avis 
q» >éventuellement- ces'divergences d'opinions pourraient être surmontées. .

Selon une opinion largement répandue, le traité devrait entrer en vigueur dès- 
lé" dépôt: des instruments de ratification par un nombre de pays inférieur à.celui de 
25 dont-il avait été question .jusque-là et le nombre, de 15- a été suggéré à cet égard; 
cependant, quelques délégations ont réaffirmé leur position selon laquelle: le traité 
devrait entrer en vigueur lorsqu'il aurait été ratifié par 25 gouvernements, 
y compris ceux des Etats dotés d'armes nucléaires. ’
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C. Examen de la question relative à l'interdiction des attaques contre-
des installations nucléaires '

Le Groupe de travail a aussi tenu trois séances consacrées à l'examen de 
certaines questions relatives au problème de la protection des installations nucléaires. 
Au cours de ces séances, un certain nombre de délégations ont réitéré leurs réserves 
indiquées au paragraphe 16 ci-dessus. Une délégation n'a pas pris part à ces séances.

Les débats sur l'interdiction des‘attaques contre des installations nucléaires 
se sont déroulées selon le schéma proposé car le Président dans le document de 
travail CD/RÙ/UP ♦55» et. ont porté essentiellement sur la définition des installations 
à protéger et sur la portée d'une interdiction éventuelle.

. Lé Groupe de travail a entendu des explications techniques de plusieurs 
délégations concernant les effets destructeurs qui pourraient résulter d'attaques 
contre des réacteurs nucléaires de puissance dépassant une certaine puissance 
thermique, des installations de retraitement et des installations de stockage de 
matières irradiées et de déchets. On a fait observer que des attaques contre' de 
telles installations pourraient' éventuellement causer des destructions massives, 
tandis que des attaques contre certaines autres installations, qui ne contiennent 
que de. faibles quantités de matière radioactive ou n'en contiennent même pas du tout, 
n'entraîneraient pas de telles destructions. Certaines divergences de vues se sont 
manifestées à propos de ces questions. '

Plusieurs délégations ont proposé que l'interdiction d'attaquer des installations 
nucléaires soit aussi générale que possible. L'objectif essentiel étant, selon elles, 
d'empêcher les destructions massives, il ne devrait pas y avoir de distinction entre 
les installations civiles et les installations militaires. Elles ont estimé également 
que des destructions massives résulteraient'd'attaques lancées contre l'une ou l'autre 
de ces catégories d’installations. Cependant, à leur avis, la destruction massive 
n'était pas le seul critère à envisager à ce propos. Elles ont fait valoir qu'un 
important, objectif de l'instrument, proposé serait de rétablir la confiance entre les 
pays en ce qui concerne leurs programmes nucléaires pacifiques. A leur avis, cette 
confiance avait été sérieusement compromise par l'attaque israélienne contre les 
installations'nucléaires pacifiques d'un pays en développement. Par conséquent, 
selon elles, l'interdiction devrait s'étendre non seulement- aux grandes installations 
à cycle de-combustible nucléaire, mais aussi aux petits réacteurs de recherche et 
autres installations. Leur exclusion, de l'avis de ces délégations, constituerait 
une discrimination flagrante contre les pays en développement. A cet égard, une 
proposition spécifique relative à la définition des installations à protéger a été 
présentée par une délégation (CD/RU/CRP.16).

D'autres délégations ont été d'avis que le fait d'accorder une protection à 
toutes les installations nucléaires créerait-des difficultés sérieuses et peut-être 
insurmontables, et que, dans ce contexte, il serait approprié d'introduire un seuil 
sous la forme d'une quantité minimum de matière radioactive (et une puissance thermique 
minimum dans le cas des réacteurs nucléaires), de façon à priver de cette protection 
les installations qui, si elles étaient attaquées, ne provoqueraient pas de 
destruction massive. A cet égard, ces délégations ont tout particulièrement souligné 
qu'une interdiction des attaques contre des installations dont il ne résulterait 
aucun dommage radiologique se traduirait par une incitation négative à. l'utilisation 
de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques au profit de 1'humanité» Quelques 
délégations ont soutenu que l'inclusion des installations militaires poserait des 
problèmes très complexes. Un document de travail sur la définition et la portée de 
l'interdiction a été présenté au Groupe de travail par une délégation (CD/RV/UP.54)•
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Toutefois, certaines délégations ont noté qu'il’était déclaré dans ce même 
document de travail qu'''il peut y avoir de bons arguments selon lesquels’ ‘toutes les 
installations du type mentionné ci-dessus devraient être protégées par une convention 
sur les armes radiologiques, qu'il s'agisse d'installations civiles, militaires ou 
à double fin". A leur avis, une interdiction partielle pourrait légitimer des 
attaques contre certaines installations nucléaires se traduisant par des destructions 
massives et s'opposer ainsi à l'objectif principal de l'interdiction et accroître 
les difficultés soulevées par le respect du traité et la vérification'. Tiles ont 
aussi fait observer que la promotion de l'énergie nucléaire, au moins dans les pays 
en développement, n'était pas entravée par l'opinion publique dans ces pays mais 
par les politiques restrictives de certains pays industrialisés.

Par ailleurs, on a fait observer que l'on ne pouvait raisonnablement s'attendre 
à négocier avec succès une interdiction si complète ou, encore, que cette interdiction 
reçoive le nombre nécessaire de ratifications pour en faire un instrument viable et 
efficace du droit international et éliminer ainsi le danger de destruction massive. 
La délégation dont le document de travail a été cité dans le paragraphe précédent 
appelle l'attention sur le fait qu'à cet égard ce document contient également 
l'affirmation suivante : "Les difficultés politiques qu'implique une protection 
d'installations militaires dans un instrument international sont évidentes et il 
semble donc que de telles installations devraient être exclues d'une convention".

Toutefois, plusieurs délégations ont dit que des difficultés politiques éven
tuelles de ce genre ne constituaient pas une raison suffisante pour justifier une 
interdiction partielle. A leur.avis, une telle approche offrirait la possibilité . 
de légitimer des destructions massives dans'la conduite de la guerre.

Quelques autres délégations ont pensé que nombre des arguments présentés ci-dessus 
étaient inexacts et que, de plus, ils n'avaient pas grand-chose à voir avec les 
questions examinées.

Il n'a pas été possible de concilier ces vues divergentes au cours des trois 
séances du Groupe de travail. Quelques délégations se sont accordées à reconnaître 
que le sujet méritait d'être clarifié et examiné plus avant. Elles ont aussi estimé 
que, pour procéder à un examen plus approfondi des autres questions figurant dans le 
document récapitulatif établi par le Président (cb/PJ//LT.53) > il faudrait aussi 
trouver une solution'à ces divergences de vues fondamentales touchant la définition 
des installations et la portée de l'interdiction.
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•AHNEXE I

LISTE ..
de documents, documents de travail et documents de séance

. I. Documents et documents de travail

1. CD/31 . Union des Républiques socialistes soviétiques ; 
Proposition commune concertée soviéto-américaine 
relative aux principaux éléments d'un traité •
interdisant la mise au point, la fabrication, 
le stockage et l'utilisation des armes 
radiologiques

2. CD/32 Etats-Unis d'Amérique : Proposition commune 
concertée américano-soviétique relative aux 
principaux éléments d'un traité interdisant la 
mise au point, la fabrication, le stockage et 
l'utilisation des armes radiologiques

3. CD/40 Hongrie : Document de travail concernant un projet 
de préambule pour le traité interdisant la mise 
au.point, la fabrication, le stockage et l'uti
lisation des armes radiologiques

4. CD/42 République démocratique allemande : Document de 
travail concernant le projet d'alinéa 3 du para
graphe XI et le projet d'alinéa 3 du para
graphe XII du traité interdisant la mise, au point, 
la fabrication, le stockage et l'utilisation 
des armes radiologiques

5. CD/104
(publié aussi sous 
la cote CD/RV//WP.1)

Secrétariat : Récapitulation des documents 
relatifs aux armes radiologiques couvrant la 
période 1979-1980

6. CD/133 Rapport au Comité du désarmement : Groupe de 
travail spécial créé en vue de parvenir à un 
accord sur une convention interdisants ,1a mise 
au point, la fabrication, le stockage et l'utili- 

. ■ sation des armes radiologiques (1er août 1980)

7• CD/218 Rapport du Groupe de travail spécial des armes 
radiologiques (14 août 1981)

8. CD/KV0/p.2/Rev.l Président : Principaux éléments pour les négo- 
dations relatives à un traité sur'l'interdiction 
des armes radiologiques

9. cd/rw/v/p.3 Canada : Observations sur les principaux éléments 
d'un traité interdisant la mise au point, la 
fabrication, le stockage et l'utilisation des 

.armes radiologiques
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21. CD/RW/WP.15/Add.l/Rev.l

10. CD/RW/WP.4 République fédérale d'Allemagne : Nouvel article V 
proposé

11. CD/RW/WP.’5 République fédérale d'Allemagne : Observations 
concernant les principaux éléments d'un traité 
interdisant la mise au point, la fabrication, 
le stockage et l'utilisation des armes 
radiologiques^

12. CD/RW/WP.6 Suède : Propositions pour les articles I, II et 
III d'un trâi~té interdisant la guerre radiologique, 
y compris la mise au point, la fabrication, le 
stockage et l'utilisation des armes radiologiques

13. CD/RW/WP.7 Italie : Observations sur les principaux éléments 
d'un, traité interdisant la mise au point, la 
fabrication, le stockage et l'utilisation des 
armes radiologiques (CD/31 et CD/32)

14. CD/RW/WP.8 France : Propositions d'amendements à la propo
sition commune concertée soviéto-américaine 
concernant les éléments d'une convention inter
nationale interdisant la mise au point, la 
fabrication, le stockage et l'utilisation des 
armes radiologiques

15. CD/RW/WP.9 Pakistan : Article V révisé; nouvel article après 
l'article V

16. CD/RW/WP.10 Yougoslavie : Proposition relative à un paragraphe 
’du Traité concernant la définition des armes 
radiologiques

17. CD/RW/WP.11 Argentine : Observations sur un traité interdisant 
les armes radiologiques

18. CD/RW/WP.12 Venezuela : Propositions d'amendements à la •
"Proposition commune concertée américano-soviétique 
relative aux principaux éléments d'un traité 
interdisant la mise au point, la fabrication, 
le stockage et l'utilisation des armes 
radiologiques"

19. CD/RW/WP.14 Suède : Proposition d'une étude d'ensemble sur 
les garanties de l'AIEA

20. CD/RW/WP.15 Secrétariat : Présentation schématique des propo- 
sitions-relatives à un traité sur l'interdiction 
des1 armes radiologiques soumises au Groupe de 
travail spécial des armes radiologiques

Inde : Propositions concernant des modifications 
à apporter aux articles I, II, III, V et VII des 
éléments du projet de Traité sur l'interdiction des 
armes radiologiques qui a été proposé
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22. CD/w/,/P.15/ilcLd..2

25. CD/RW/W. 15/Md. 2/Supp. 1

24. CD/RW/W . 15/Add. 5

25. CD/RU/UP. 16/Rev. 1

26. CD/RU/./P.17

27. ŒD/RU/\Œ.ia.

28. CD/RW/I/P . 18/Add.l

29. CD/RW/’JP.18/Add.2

50; CD/ïïï-0/P.18/Add.2/Supp.l

51. CD/RV/l/P.18/Add.5 .

52. CD/RU/UP.19

55. œd/ru/wp.2o

Indonésie : Declaration faite par la délégation 
indonésienne à la quatrième séance du Groupe 
de travail spécial sur.les-armes radiologiques, 
tenue le 15 mars 1991

Indonésie : Observations au sujet de la propo
sition commune concertée soviéto-américaine 
faisant l'objet des documents CD/51 et CD/52, 
en particulier sur le paragraphe 5 de ' 
l'article VIII concernant le respect et la 
vérification, et au sujet de la proposition 
française figurant dans le document CD/Rur/./P.8

Yougoslavie : Proposition concernant des modifi
cations à apporter à l'article II des éléments 
du projet de Traité sur l'interdiction des armes 
radiologiques qui a été proposé

Rapport au Comité du désarmement ■ •

Exposé du Président à la première séance du 
Groupe de travail spécial des armes radiologiques 
tenue le 20 février 1981

Document de travail du Président contenant des 
variantes pour les textes des articles sur la 
définition et sur la portée de l'interdiction 
d'un futur tra.ité • • •

Document de travail du Président contenant des 
variantes pour les textes des articles sur les 
activités et obligations et sur les utilisations 
pacifiques

Document de travail du Président contenant des 
variantes pour les textes des articles sur les 
rapports avec d'autres mesures et accords en 
matière de désarmement et sur le respect et la 
vérification

Document de travail du Président contenant une 
variante pour le texte de 1'Annexe

Document de travail du Président contenant des- ' 
variantes pour les textes des articles sur les 
amendements, sur la durée et le retrait, sur 
les conférences d'examen, sur l'adhésion, • 
-L'entrée en vigueur et le dépositaire

Suède : liémorandum concernant certains aspects 
d'une convention interdisant la guerre 
radiologique

Document de travail du Président contenant un 
texte récapitulatif basé sur des propositions 
soumises par le Président
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34. CD/RW/WP.20/Add.1

35- CD/RW/WP.20/Add.l/Supp.l

36. CD/RW/WP.20/Add.2

37- CD/RW/WP.20/Add.3

38. CD/RW/WP.20/Add.4

39- CD/RW/WP.20/Add.5

40. CD/RW/WP.20/Add.6

41. CD/RW/WP.20/Add.7

42. CD/RW/WP.20/Add.8

43- CD/RW/WP.20/Add.9/Rev.l

44. CD/RW/WP.21

45- CD/RW/WP.22

46. CD/RW/WP.23

47- CD/RW/WP.24

48. CD/RW/WP.24/Rev.l

Suède : Proposition concernant l'article VI du 
texte récapitulatif du Président •

Maroc. : Proposition concernant 1'article VI du 
texte récapitulatif du Président

Japon : Amendement proposé à l'article V du 
document CD/RW/WP.20

République fédérale d'Allemagne : Proposition 
concernant l'article VII et 1'Annexe du texte 
récapitulatif du Président

Suède : Proposition concernant l'article VIII du 
texte récapitulatif du Président

Venezuela : Amendement proposé à l'article IX du 
document CD/RW/WP.20

Maroc : Amendement proposé, à l'article VII du 
document CD/RW/WP.20

Document de travail du Président concernant la 
définition et la portée de l'interdiction

Document de travail du Président concernant les 
utilisations pacifiques

Pays-Bas : Amendements proposés aux articles VIII 
et X

Document de travail du Président contenant un 
calendrier pour les travaux du Groupe de travail 
durant la deuxième partie de la session de 1981 
du Comité du désarmement

Australie : Document de travail concernant la 
portée et les définitions dans le futur traité sur 
les armes radiologiques

Groupe des 21 : Document de travail sur certains 
elements de la Convention sur l'interdiction des 
armes radiologiques

Projet de rapport du Groupe de travail spécial des 
armes radiologiques

Projet de rapport du Groupe de travail spécial des 
armes radiologiques
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49. CD/RW/WP.25 Déclaration du President (9 mars 1982)

50. CD/RW/WP.25/Add.l/Rev.l Proposition modifiée du Président en vue .de .

. :
l’organisation des travaux au cours de la session 
d’ouverture (adoptée par le Groupe de travail 
le 15 mars 1982)

51. CD/RW/WP.26 Document de' travail du Président : Formulations 
positives d'une définition des armes radiologiques 
(état synoptique)

52. CD/RW/WP.27* Programme de travail indicatif (proposé par le 
Président) . • • :

53. CD/RW/WP.28 Document de travail du Président,: Libellé . 
-proposé-pour la disposition relative à la portée 
du Traité sur les armes radiologiques

54. CD/RW/WP.29 Document de travail du Président : Libellés suggérés 
pour les dispositions relatives aux- utilisations 
pacifiques

55. CD/RW/WP.JO Yougoslavie : Définition des armes radiologiques
- Article II . . . ■.

56. CD/RW/WP.31 Australie : Proposition relative à la définition 
•et à la portée de l’interdiction (comprenant deux
variantes)

57. CD/RW/WP.32 Document de travail du Président. : Mécanisme suggéré 
•concernant le respect et la vérification (comme 
suite au document CD/RW/WP.20)

58. CD/RW/WP.33 Récapitulation établie par le Président des 
questions suggérées intéressant directement la 
protection des installations nucléaires, pour 
examen aux réunions du Groupe de travail des 

-26 mars et- 2 avril 1982

59. cd/rw/wp. 54 ' -Suède :•Mémorandum concernant certains aspects 
d’une convention interdisant la guerre radio- ' 
logique (5 avril 1982)

6o. CD/RW/WP.35 Projet de rapport au Comité du désarmement en .vue 
de la deuxième session extraordinaire consacrée 

•au désarmement : présenté par le Président 
(Introduction) (Sections A et C)

61. CD/RW/WP.35/Add.l Examen des dispositions du projet de traité sur 
les armes radiologiques (questions des armes 
radiologiques proprement dites) : présenté par le 
Président (Section B)

62. CD/RW/WP.36 Groupe des 21 : texte proposé pour un article 
dans le projet de traité sur les armes radio
logiques (14 avril 1982)
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II. Documents de seance

1. CD/RW/CRP.l et Corr.l Définition : Propositions des Etats-Unis/URSS, 
des Pays-Bas, de la France, de la Suède, de 
l'Egypte, du Mexique, du Pakistan, du Canada et 
de l'Italie

21 CD/RW/CRP.l/Add.1 et Corr.l Définition : Propositions de l'Egypte, du Pakistan, 
. de l'Italie et de l'Australie

3. CD/RW/CRP.l/Add.2 Définition : Propositions de l'Inde

4. CD/RW/CRP.l/Add.3 Définition : Proposition de la Yougoslavie

5. CD/RW/CRP.l/Add.4 Définition : Propositions du Venezuela et de 
1'Argentine

6. ÇD/RW/CRP.lVAdd.5 Définition : Proposition du Maroc .

7. CD/RW/-CRP.2 Portée de l'interdiction : Propositions des 
Etats-Unis/URSS, de la Belgique, de la Suède, 
des Pays-Bas et de 1'Australie

8.. CD/RW/CRP.2/Add.l Portée de 1'interdiction : Proposition de la France

9. CD/RW/CRP.3 Activités et obligations : Propositions des 
Etats-Unis/URSS, de l'Italie, du Canada, de la 
Suède, des Pays-Bas, du Pakistan et de 1'Inde

io... CD/RW7CRP.3/Add.l Activités et obligations : Propositions de 
l'Australie et de la France

n. ■ ' CD/RW7CRP.4 Utilisations pacifiques : Propositions des 
Etats-Unis/URSS, de la République fédérale 
d'Allemagne, de 1'Italie et du Pakistan

12. CD/RW/CRP.4/Add.l Utilisations pacifiques : Proposition- de la France

13. CD-/RW/CRP .4/Add .2 Utilisations pacifiques : Propositions du. Pakistan

14. ■ CD/RW/CRP.4/Add.3 Utilisations pacifiques : Proposition de là 
Roumanie

15. CD/RW/CRP.3 Rapports avec d'autres mesures et accords en 
matière de désarmement : Propositions des 
Etats-Unis/URSS, du Pakistan, de l'Egypte, du 
Canada et de la France

16... CD/RW/CRP.5/Add.l Rapports avec d'autres mesures et accords en 
matière de désarmement : Propositions de 
l'Australie et de la France
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17. CD/RW/CRP.5/Add.2

18. CD/RW/CRP.6

19. CD/RW/CRP.6/Add.1

20. CD/KW/CRP.7

21. CD/RW/CRP.8

22. CD/RW./ÇRP.9 Z’'

23. CD/RW/CRP.10

24. CD/RW/CRP.10/Add.l

^5. CD/RW/CRP.ll

26. CD/RW/CRP.12

27. CD/RW/CRP.12/Add.l

28. CD/RW/CRP.12/Add.2

29- CD/RW/CRP.l^

30. CD/RW/CRP.14

31. CD/RW/CRP.15 ’

32. CD/RW/CRP.16

33- CD/RW/CRP.l7

Rapports avec d’autres mesures et accords en 
matière de desarmement : Proposition du Pakistan

Respect et vérification : Propositions des 
Etats-Unis/URSS, de la Belgique, de la France et 
de la Suède

Respect et vérification : Proposition du Pakistan

Annexe : Propositions des Etats-Unis/URSS'et de 
la France , . .

Amendements : Propositions des Etats-Unis/URSS et 
de la France _ - _

Durée et retrait, : Propositions des- Etats-Unis/
URSS et de. la France . ■

Conférences d’examen : Propositions des Etats-Unis/ 
URSS, de la République démocratique allemande, de 
l’Australie et de la, France

Conférences d’examen : Proposition du Maroc

Adhésion, entrée en vigueur, dépositaire : 
Propositions des Etats-Unis/URSS, de la République 
démocratique allemande, de l’Australie, de la 
France et, du Pakistan

Préambule : Propositions de la Hongrie, de la 
Suède,, de l’Egypte et de la Belgique

Préambule Proposition de la Bulgarie

Préambule : Propositions de la Suède et de la 
République fédérale d’Allemagne

Invitation adressée à 11 Agence internationale de 
1’energie atomique : Proposition des Pays-Bas

Portée de l’interdiction : Proposition des Pays-Bas

Amendements au texte du projet de rapport

Définition des installations à protéger : 
Proposition du Pakistan

Projet de synthèse des dispositions d’un traité 
sur les armes radiologiques : Soumis par le 
President”
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70. Depuis 1979, diverses proposition^-, ont été faites au sujet de. la question
générales des*  nouveaux-types d'armes de--destruction massive et des nouveaux systèmes 
de telles armes, tant au cours de déclarations- en séances plénières que dans des 
documents officiels du Comité 8/. . ..

71. Au cours de réunions officieuses tenues avec la participation d'experts gouver
nementaux de certains Etats iiembres-, de nombreuses délégations ont souligné l'impor
tance d'une action urgente pour empêcher l'apparition de nouvelles armes de destruction 
massive et de nouveaux systèmes de-telles- armes-. Des déclarations ont été faites sûr 
les possibilités de. mise au point de nouvelles armes de destruction massive et de 
nouveaux systèmes de telles armes. On a généralement reconnu que l'utilisation ' 
éventuelle des dernières découvertes scientifiques pour la création de telles armes 
représentait un danger réel. A cet égaTéb~ies-exemples ci-après concernant les 

■’''«aines ou de nouvelles armes de destruction massive pourraient apparaître ont été’ 
cités : moyens radiologiques agissant]t'.aidq,de matières radio-actives; moyens 
techniques de provoquer des lésions','par rayonnement fondés sur l'utilisation, de 
particules chargées ou neutres pour'porter atteinte à des objectifs biologiques; ’ 
moyens infrasonores fondés sur 1'utilisation du.rayonnement acoustique pour porter 
.atteinte à des objectifs biologiques-j-^noyens fondés sur l'utilisation de rayonnements 
électromagnétiques pour porter atteinte à des objectifs biologiques. L'armè ‘ 
nucléaire à neutrons a également été mentionnée. Cependant, d'autres délégations ont 
fait observer que ces exemples ne concernaient pas des armes de destruction massive
et que l'on ne pouvait considérer que l'arme nucléaire à neutrons était fondée sur de. 
nouveaux principes scientifiques. • On a fait observer qu'aucune arme nouvelle n'avait 
fait son apparition jusqu'ici.

72. Oh a émis l'opinion que les progrès rapides de la technologie des armements 
nécessitait de toute urgence un ou des accords sur 1'interdiction des nouveaux types 
d'armes de destruction massive et des nouveaux systèmes de telles armes. Plusieurs 
délégations ont souligné l'urgence qu'il y avait à négocier un accord général sur 
l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types et ’ 
systèmes d'armes de destruction massive, ainsi que d'accords particuliers interdisant 
la création de nouvelles armes spécifiques de destruction massive,.et appelé 
l'attention sur le projet d'accord international soumis par l'URSS en 1977 (CCD/511/Rev.l' 
On a.également suggéré qu'il conviendrait de créer un groupe spécial d'experts qui 
serait chargé de préparer’un projet d'accord .général et d'étudier la question de la’ 
conclusion d'accords particuliers sur différents types d’armes de destruction massive
et sur de nouveaux systèmes de telles armes. D'autres délégations ont été d'un avis 
différent. El-Jeâ-ont -dit qu'il--n'éta-it pas opportun de négocier un accord général • 
sur des systèmes d'armes non identifiés,- mais qu'il conviendrait de négocier des 
accords cas par cas, selon que de besoin-. Elles ont également émis l'opinion que le 
Comité du désarmement devrait- se pencher périodiquement sur cette question. A ce 
propos, on a proposé que des réunions officieuses aient lieu annuellement avec la 
participation d'-experts pour-suivre la question. '

73- D'autres propositions ont été faites en 19Ô0 et 19ol pour examiner la'question 
des nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive. On a suggéré qu'un 
groupe de. travail du Comité examine la question de façon plus approfondie et élabore 
une déflftitien-de--ces armes. Une autre proposition tendait à ce que 1*  Assemblée • 
générale‘des Mations Unies -constitue un groupe d'experts chargé de passer en revue 
l'évolution récente des progrès scientifiques et de recommander les moyens les plus 
appropriés pour prévenir l'apparition de nouvelles armes de destruction massive. Le 
Comité a estimé que cette question devrait être maintenue constamment à l'étude.

3/ Documents CD/35, CD/118, CD/174 et CD/261.
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74- Pendant la première partie de la session de 1982, plusieurs délégations ont 
appelé l’attention sur la résolution 38/89 adoptée par 1'Assemblée générale à sa 
trente-sixième session. Ces délégations ont fait observer que 1'Assemblée générale 
avait demandé aux Etats membres permanents du Conseil de sécurité, ainsi qu'aux 
autres Etats militairement importants de faire des déclarations identiques quant au 
fond concernant le refus de créer de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles armes, en tant que premier pas vers la conclusion 
d'un accord général sur la question. De l'avis de ces délégations, l'approche 
souple adoptée dans la résolution ouvrait de nouvelles possibilités de progrès dans 
ce domaine. D'autres délégations ont formulé des réserves.au sujet d'une telle approche.

75. Durant la première partie de la session de 1982, le Comité, a décidé de continuer 
à tenir des réunions officieuses, auxquelles la participation d'experts serait 
bienvenue, en vue d'examiner des propositions et suggestions relatives. à . la question 
des nouveaux types d'armes de destruction massive et des nouveaux systèmes de telles 
armes. Les réunions officieuses seront ouvertes aux non-membres et à leurs experts.

F. Programme global de désarmement

76. Le Comité du désarmement examine cette question depuis le mois de février 1980, 
principalement dans le cadre d'un groupe de travail spécial créé par la suite afin 
d'entreprendre des négociations en la matière.

77- Le Groupe de travail spécial sur un Programme global de désarmement a achevé 
ses travaux à la fin de la première partie de la session de 1982 du Comité et présente 
un rapport (CD/285) contenant en annexe le projet de Programme global de désarmement 
qui est joint au présent rapport spécial en tant qu'Appendice I. ’

78. La présidence du Groupe de travail spécial a été exercée à la session de 1980 
par 1'Ambassadeur 0. Adeniji (Nigéria) et, aux sessions de 1981 et 1982, par
1'Ambassadeur A. Garcia Robles (Mexique). Au cours de ses sessions de 1980 et 1981 
et de la première partie de sa session de 1982, le Groupe de travail spécial a tenu 
59 réunions au total. A leur demande, le Comité a invité les représentants des Etats 
suivants non membres du Comité à participer aux réunions du Groupe de travail 
spécial à divers stades de ses travaux : Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, 
Norvège, Tunisie et Turquie.

79. A sa 173ème séance plénière, tenue le 21 avril 1982, le Comité a adopté le rapport 
du Groupe de travail spécial, qui fait partie intégrante du présent rapport spécial
et se lit comme suit :

r%25c3%25a9serves.au


CD/292
page 64

"l. INTRODUCTION

A sa 69ème séance plénière, le 17 mars 1980, le Comité a décidé de créer un . 
groupe de travail spécial du-Comité pour entreprendre des négociations -sur le 
Programme global de désarmement envisagé au paragraphe' 109 du Document final de -la 
première session extraordinaire de 1'Assemblée générale des Nations Unies consacrée 
au désarmement-, - en vue-'d'"en terminer l'élaboration avant la deuxième session extra
ordinaire de-?!'Assemblée générale consacrée au désarmement. À sa 105ème séance 
plénière, .le 12 février 1931, le Comité du désarmement a décidé que le Groupe de 
travail spécial devrait poursuivre ses travaux pendant la session de 1981. Dans son 
rapport sur cette session,-' le Groupe- de travail, tenant compte qu'il restait encore 
beaucoup à faire peur régler plusieurs questions importantes er complexes et que .le-.-.,. 
Comité du désarmement avait été prié de terminer sep'négociations sur le 
en temps voulu pour le soumettre à la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée- 
générale consacrée au désarmement, a décidé de recommander au Comité de le convoquer 
de nouveau pour le 11 janvier 1932. Le Comité du désarmement a adopté cette recom
mandation à sa 148ème séance plénière, le 20 août—19&1 •' Conformément à cette 
décision, le Groupe de travail a repris ses travaux le 11 janvier 1982. A sa 
150ème'-Séance plénière, le 2 février 1982, le'Comité du désarmement a confirmé que 
le Groupe'de travail spécial devrait poursuivre ses travaux pendant la première 
partie de sa session de 1982.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET DOCUMENTATION

Pendant-Ta session de *198'0,'-  l'Ambassadeur Olu Adeniji (Nigéria) a exercé Ta 
présidence du Groupe de travail^spécial; l'Ambassadeur Alfonso Garcia Robles (Mexique) 
en a été le Président pendant les sessions de ,1981 et 1982. M. Guennady Efimov, du 
Centre des Nations Unies pcftn*''ï^ ’désarmementa assumé les fonctions de Secrétaire- 
du Groupe de travail spécial'1980, et Mlle Ai^a. Luisa Levin, du Centre des 
Nations Unies pour le désarmement, les a assumées en 1981 et 1982.

— Au'-cours des sessions-de 1980, 1981 et 1982.,, le Groupe de travail spécial a tenu 
au total 59 réunions, dont 10 en 1980, 24 1981 et 25 en 1S82.

A leur demande, le Comité du désarmement a invité los représentants des Etats 
ci-après non membres du Comité à participer aux,-réunions du Groupe'.de-travail spécial 
à'divers stades'de ses travaux : Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, Norvège, 
Tunisie et Turquie. ■ -
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En plus des documents officiels du Comité du désarmement distribués à propos 
du point de l’ordre’du jour intitulé "Programme -global de désarmement", les documents 
do travail suivants ont été présentés par des Etats Membres au cours des trois sessions 
du Croupe da travail spécial : , ■ .

- Document de travail contenant un projet de texte pour la section du 
Programme intitulée "Objectifs", présenté par le Mexique (CD/CPD/WP.J et Rev.l)

- Document de travail au sujet du schéma d’un Programme global de désarmement
présenté par le Pakistan (CD/CPD./WP..4) . .

- Document de travail contenant un projet de texte pour la section du Programme 
intitulée "Ojbectifs", présenté par la Tchécoslovaquie (CD/CPD/WP.5)

- Document de travail contenant un. projet de texte pour la section du Programme 
intitulée "Principes et directives", présenté par le Mexique (CD/CPD/WP.6)

- Document de travail concernant les principes essentiels d'un Programme global 
de désarmement, présenté par la Chine (CD/CPD/WP.8)

- Document de travail intitulé "Projet de texte de la partie d'un Programme 
global d'e désarmement relative aux orientations générales d'efforts visant à 
limiter la coursé aux armements et à réaliser le désarmement»» t présenté par 
la Tchécoslovaquie (CD/CPD/WP.9)

- Document de travail concernant les principes du Programme global de désarmement,
présenté par le Venezuela (CD/CPD/WP.1O) '

- Document de travail, intitulé "Prograriime global de désarmement et concept 
d'éducation pour la paix", présenté par la Pologne (CD/CPD/WP.12)

- Document de travail contenant un projet de texte pour la section du Programme
global de désarmement intitulée "Principes”, présenté par la Tchécoslovaquie 
(CD/CPD/WP.15 et Add.l) ' ' .

- Document de travail concernant les structures et mécanismes, présenté par la 
Tchécoslovaquie (CD/CPD/WP.15)

- Document de travail concernant les "Phases d'application", établi par le
représentant du Nigéria, M. 1'Ambassadeur Olu Adeniji, à la demande du 
Président (CD/CPD/WP.17) ■

- Document de travail concernant la nature du Programme global de désarmement, 
établi par le représentant du Nigéria, M. 1'Ambassadeur Olu Adeniji, à la 
demande du Président (CD/CPD/WP.18)

- Document de travail concernant les "Phases d'application", établi par le
représentant du Royaume-Uni, M. 1'Ambassadeur Summerhayes, à la demande du 
Président (CD/CPD/WP.19) ' ■
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- Déclaration faite le 5 mars 1Ç81 par le représentant de 1'Union des
Républiques socialistes soviétiques en réponse à la question posée par le 
Président-au sujet do la position du Gouvernement de l'URSS à l'égard du .. 
"Traité 'sur le désarmement général et complet sous un strict contrôle . ..
international", présenté à la Conférence du Comité des dix-huit puissances 
sur le désarmement en 1?62 (CD/crD/UP.2C).

- Déclaration faite-"le 5 mars 19C1 par le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique en réponse à la question posée par le Président, au sujet de la

' position ’du Gouvernement des Etats-Unis à .1,' égard des "Grandes lignes des 
dispositions fondamentales d’un traité sur un désarmeront général ot 
complex dans un monde pacifique.", présentées à la Conférence du Comité .

'"’des dix-huit puissances sur le.désarmement.en 1>62 (CD/CDD/UT.21)

- Document de travail relatif au Programme..global de désarmement, concernant 
'•'•le chapitré-- "Objectifs" , présenté' .jar T'Italie (CD/CîD/'U? .22)

- Document de travail sur le Programme glcbal de désarmement, contenant-.des 
'■ ’propositions supplémentaires relatives.à des mesures, présenté par la

Chine (CD/CPD/Up'24) ■ ■ - . -

- Document de travail sur le Programme global de .désarmement, contenant des 
" ’propositions'supplémentaires relatives à des mesures, présenté par la

Chine ' (CD/CPD/Ür725)' ” ' . j ■ * . .. .

- Document de travail sur le Programme global de. désarmement, présenté par
’ Te Paliistan (CD/CPD/V/P.Eô)" ’ . .. ... ; .. .... ■ .; .

- Document de travail sur le. Programme global de désarmement concernant le
chapitre "Mesures",’ présenté par -la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, ■ 
la Pologne, Ta République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (CD/UPD/yP.28) ..

- Do'cumënt de travail relatif au Programme global de désarmement, présenté 
par l’Italie (CD/cPD/’..T.>0)

- Document ’de travail’'sur les objectifs’ d'un Programme global .de désarmement, 
présenté par la Chine (CD/CDD/UT.JI) '

- Document de 'travail’ relatif au Prpgrajnme global de désarmement, présenté 
pa-1”1-!''Allemagne, République fédérale d', l'Australie, la Belgique,--
la France, le Japon et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(cd/cpd/’'/p.55) ..... ... ■■

- Dbcümënt de travail contenant un teite proposé pour le chapitre "Objectifs" 
du Programme global de désarmement, présenté par le. Bulgarie (CD/CPD/I/P.55)

- Dôcütient de' travail relatiî au Programme global de désarmement, présenté
■par le Groupe dès 21 (CD/CPD/'.T.^C’et Corr.l èt Add.1-5 ) ■ • ; ■ •

- Document de travail relatif au Programme global de désarmement contenant 
des propositions concernant les armes nucléaires, présenté par 1 Australie 
(CD/CFD/V/P.57)
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- Document de travail relatif au Programme global de désarmement, contenant 
des propositions concernant des. zones de naix, présenté par l'Australie 
(CD/CPD/WP.98) ‘ *

- Document de travail contenant des antaniements proposés à la section intitulée 
"Armes nucléaires" (Phase l) du document CD/CPD/VJP.27, présenté nar la 
France (CD/CPD/LT.p9) ’

- Document de travail contenant des amendements proposés à la section 
intitulée "Armes nucléaires" (phase l) du document CD/CPD/v/P.27, présenté 
par l'Union des Républiques socialistes soviétiques (CD/CPD/WP.40)

- Document de travail relatif au Programme global de désarmement, présenté 
par la Pologne (CD/CPD/UP.42)

- Document de travail contenant un projet de texte pour le chapitre 
"Mécanismes et procédures" du Programme global de désarmement, présenté 
par la République démocratique allemande et le Venezuela (CD/crD/WP.43)

- Document de travail sur la première phase des mesures de désarmement 
nucléaire du Programme global de désarmement, présenté par la Chine 
(CD/CPD/WP.44) ’

- Document dé travail contenant des modifications proposées, pour la section 
intitulée "Armes nucléaires" (Phase l) du document CD/CPD/wr.27, présenté 
par la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la République 
démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (CD/CPD/WP.45)

- Document de travail contenant des amendements proposés aux sections "Armes 
classiques et forces armées" et "Mesures visant à diminuer la tension 
internationale" (Phase l) du document CD/CPD/WP.27, présenté par la 
République démocratique allemande (CD/CPD/WP.46)

- Document de travail contenant des amendements proposés à la section "Armes 
nucléaires" (Phase l) du document CD/CPD/WP.27, présenté par la

' République démocratique allemande et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (CD/CPD/WP.47)

- Document de travail contenant des amendements proposés à la rubrique
"Autres mesures” (Phase l) du document CD/CPD/WP.27, présenté nar la 
Pologne (CD/CPD/VJP.40) *

- Document de travail contenant des amendements proposés à la rubrique 
"Autres mesures" (Phase l) du document CD/CPD/IZP .27 > présenté par la 
Bulgarie (CD/CPD/IZP.49)

- Document de travail contenant des amendements proposés à la rubrique
"Autres mesures" (phase l) du document CD/CPD/I.T.27, présenté par la 
Mongolie (CD/CPD/UP.5O) *
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- Document de travail contenant des amendements proposés à la rubrique "Autres 
mesures" (Phase I) du document CD/CPD/u?.27, présenté par l'Union des - 
Républiques socialistes soviétiques (CD/CPD/WP.51)

-..Projet de programme global de désarmement,'présenté par . ... •
1'Allemagne, République fédérale d'; l'Australie; la Belgique; le Japon et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord'(CD/CPD/WP.52) “

- Document de'travail contenant des amendements proposés à la rubrique■"Autres
mesures" (Phase l)du document CD/cPD/MP.27, présenté par le Nigéria, la 
Pologne et le Venezuela (CD/CPD/MP.55) '

- Document de travail sur le chapitre intitulé "Principes" du Programme global 
de désarmement, présenté par le Groupe des 21 (CD/CPD/WP.55)

- Document de travail sur le chapitre intitulé "Objectifs" du Programme global
dé désarmement, présenté par le Groupe des 21 (CD/CPD/WP'.56) . ...

- Document de travail sur le chapitre intitulé "Priorités." du Programme global 
de désarmement, présenté par le Groupe des- 21 (CD/CPD/UP.57)

- Document de travail sur le chapitre intitulé "Objectifs" du Programme global
de désarmement, présenté par la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, 
la .République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et l'Union des . ' 
Républiques.socialistes..soviétiques (cD/CPD/ÛP.58) .

- Document-de travail sur lé chapitre intitulé "Priorités" du Programme global 
de désarmement, présenté par la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, 
la République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques (CD/CPD/wP.59)

- Document de travail sur le chapitre intitulé "Principes"-du Programme global
de désarmement, présenté par.la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, 
la République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques (CD/CPD/UP.6O) ' ‘

- Document de travail contenant une addition au chapitre intitulé "Principes" 
du Programme global de désarmement, présenté per la Chine (CD/CPD/VJP.61)

- Document de travail sur le chapitre intitulé "Mécanismes et procédures" du ’ 
Programme global, de désarmement, présenté par le Groupe des 21 (CD/cPD/UP.65)

- Projet de texte pour la section intitulée "Armes classiques et forces armées" 
du Programme global de désarmement, .présenté par la Yougoslavie (CD/CPD/'.JP.M)

- Document de travail sur le chapitre du Programme global de désarmement intitulé 
"Mesures", présenté par la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la 
République démocratique, allemande-, la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (CD/CPD/’Tp.c7) .

- Document de travail sur la vérification, présenté car les Htats-Unis d'Amériaue
(CD/CPD/t.T.69) " ’ '

- Document de travail sur la vérification, présenté par la République 
démocratique allemande (CD/CPD/NP.70 ).



CD/292
page 69

En outre, le secretariat a établi les documents suivants :

- Liste de documents (CD/CPD/WP.1)

- Compilation des documents présentés par l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique au Comité des dix-huit puissances 
sur le désarmement en 1962 (ENDC/2/Rev.l, ENDC/2/Rev.l/Corr.1 (anglais 
seulement), ENDC/5, EKDC/18, ENDC/pO et EEDC/50/Corr.1) (CD/CPD/UP.7 et Add.l)

- Enumération des mesures spécifiques mentionnées dans le Document final de la 
dixième session extraordinaire et dans les rapports de la Commission du 
désarmement de 1979 et de 1980 (CD/CPD/WP. 11)

- Enumération des- mesures spécifiques envisagées dans le Projet de traité sur 
le désarmement général et complet soumis par l'Union des Républiques socia
listes soviétiques en 1962 (ENDC/2/Rev.l) et les Grandes lignes des dispo
sitions fondamentales d'un traité sur un désarmement général et complet dans 
un mondé pacifique, soumises par les Etats-Unis d'Amérique en 1962 (EKDC/50) 
(CD/CPD/WP.14)

- Présentation schématique des mesures non expressément incluses dans les 
présentations faisant l'objet des documents CD/CPD/UP.11 et 14 (CD/CPD/WP.23)

- Résultats de l'examen préliminaire des chapitres V /"Mesures") et VI ("Phases 
d'application") du Programme global de désarmement (CD/CPD/WP.27)

- Récapitulation des principes contenus dans le Document final de la première 
session extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée au désarmement 
(cd/cpd/wp.29)

- Récapitulation des objectifs contenus dans le Document final de la première
session extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée au désarmement 
(cd/cpd/up.52) '

- Récapitulation des dispositions du Document final de la première session 
extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée au désarmement concernant 
les mécanismes et procédures (CD/CPD/WP.54)

- Récapitulation de certaines propositions énumérées au paragraphe 125 du 
Document final de la dixième session extraordinaire de 1'Assemblée générale 
concernant les mécanismes et procédures (CD/cPD/mP.41)

- Résultats de l'examen des mesures de la Phase I contenues dans le document 
CD/CPD/MP.27 et des propositions écrites et orales faites à ce sujet 
(CD/CPD/UP.54)
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III. TZAVLZ: DE 7CIID

En I960, le Groupe de travail spécial z adopté le schéma d'un Programme global 
û- desarmement (CD/CDD/'/P.2/Eev.1) comprenant les chapitres suivants : Introduction 
ou Ppéwnlmla;■ Objectifs; Principes; Priorités;. liesures; Phases d'application.; ot 
Mécanismes et procédures-*/.  Co schéma a servi de base- pour l'examen du Programme 
en 1981 et 1982.^ . '

En 1981, lé Groupe'de travail spécial a achevé un examen préliminaire des chapitres 
de fond du Programme. .Ha décidé de reporter à plias tard 1'.examen de l'introduction 
ou Préambule en attendant que soient élaborés les chapitres de-fond,-étant donné que sa 
nature et sa teneur dépendront de la forme et du contenu desdits chapitres. Dans le 
cas des chapitres relatifs aux insures ét au:: Phases l'application, rai ont étj e:xmincs 
en liaison l'-un avec l'auSjre, le Groupe de travail■ a-régalonent pu procéder à une . 
deuxième série de discussions plus • détaillées portant,"sur des mesures, d '1première 
phase * /. ' '

Eh 1982,- le Groupe de travail spécial a concentré. ses efforts sur l'élaboration 
de textes pour les divers'chapitres de fond du -ro.gr orme.

En ce qui concerne les Objectifs du Programme, le Groupe de travail spécial, à 
sa 49àme -séance, le 8 février-1982, a créé un groupe de contact chargé d'élaborer le 
chapitre'pertinent et désigné en qualité de coordonnateur L'Ambassadeur François de 
la Gorce (France). Le Groupe de contact a soumis au Groupe de travail un texte qui 
reflétait différentes vues sur un certain nombre de points-., A sa 55ème séance, le 
18 mers 1982, le Groupe de travail a adopté ce texte (CD/CFD/'.T.6o).

A sa 50ème séance,, le 11 février 1982, le -Groupe de travail spécial a créé un 
groupe de contact chargé d'élaborer les Itincipec du îtogromme et, à sa 51èae séance, 
le 15 février 1982, il a désigné en qualité de coordonnâteir l'Ambassadeur Gerhard 
Herder (République démocratique allemande). Comme dans le cas des Objectifs,.l'entente 
n'a pu "se faire sur toutes les questions de fond. En -outre, des vues divergentes ont 
été exprimées quant à l'opportunité d'inclure certains paragraphes dans la chapitre 
consacré aux Principes. Le groupe de contact a décidé que les questions relatives à 
la place à. attribuer à ces paragraphes devraient être tranchées à un st ode ultérieur, 
dans le contexte de l'ensemble du Programme, en gardant à. l'esprit qu'il conviendrait 
d'éviter des doubles emplois. A sa 56ène séance, le 13 mars 1982, le Groupe de travail 
a adopté le texte soumis par le groupe de contact (CD/crD/’.’f.up).

A sa 49ème séance, le 8 février 1982, le Groupe de travail z créé un groupe-de 
contact pour rédiger le chapitre- du Programme relatif aux Priorités, et désigné comme 
coordonnateur de ce groupe 1 ' .-•<=:aCelso Antonio de Goura e Silva (Brésil). Le
groupe de contact a soumis un texte concerté que le Groupe de travail a adopté à sa 
55ème séance, le 1er mars 1982 (CD/crD/!..G.:.62). .

On trouvera un compte rendu complet des travaux effectués en 1980 dans le
rapport du Groupe de travail au -Comité du désarmement, qui fait partie intégrante du 
rapport de I960 du Comité (CD/159» paragraphe 56).

On trouvera un compta rendu complot des travaux effectués en 1981 dans le 
rapport du Groupe de travail du Comité du désarmement, qui fait partie intégrante du 
rapport de 1Ç31 du Comité (CD/22C, paragraphe 127).
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A 'sa 54ème seance, le 25 février 1982, en vue de l'élaboration de la partie du 
Programme relative aux Mesures et aux Phases d'application, examinées en liaison les 
unes avec les autres comme précédemment, le Groupe de travail a créé un groupe de 
contact, dont le Président a été prié d'être le coordonnateur. Le groupe de contact 
a préparé un texte dans lequel les mesures étaient groupées en trois phases dites 
première phase, phase intermédiaire et phase finale,' étant entendu que ce groupement 
ne préjugeait en rien la position des délégations en ce qui concerne les questions 
relatives aux phases d'application. Un groupe de rédaction officieux dont M. Tariq Altaf 
(Pakistan) était le coordonnateur, a été convoqué en vue de concilier les variantes 
figurant dans ce texte. Le groupe de rédaction a réduit les secteurs de désaccord 
et unifié et simplifié autant que possible certaines des variantes soumises à l'examen 
du groupe de contact. Le texte ainsi élaboré a été adopté par le groupe de contact, 
le 14 avril 1982, avec quelques modifications. A sa 58ème séance, le 15 avril 1982, 
le Groupe de travail a adopté le texte soumis par le groupe de contact, tel qu'il avait 
été modifié oralement à cette séance (CD/CPD/WP.71).

Le même groupe de contact a été chargé d'élaborer le chapitre relatif aux Mécanismes 
et procédures. Il a soumis au Groupe de travail spécial un texte reflétant des 
divergences de vues sur certains points. A sa 57ème séance, le 8 avril 1982, le 
Groupe de travail a adopté ce texte, avec certaines additions et modifications 
(CD/CPD/Y.T.ôS) .

A divers stades de l'examen du Programme global de désarmement, le Groupe de travail 
spécial a concentré son attention sur le problème du calendrier et de la nature du 
Programme. Des vues divergentes ont été exprimées dès le stade initial, comme indiqué 
dans le rapport du Groupe de travail sur sa session de 1980 (CD/159, paragraphe 68 15) 
et 15)). En 1982, ces deux questions ont été examinées lors de séances du Groupe de 
travail et du groupe de contact mentionné aux paragraphes 12 et 15 ci-dessus.' A propos 
du calendrier, on a estimé généralement que le Programme devrait être mis en oeuvre le 
plus tôt possible. Par ailleurs, on a continué d'exprimer des vues divergentes. D'une, 
part, on a de nouveau souligné qu'il devrait exister un calendrier pour l'exécution de 
chaque phase ainsi que du Programme dans son ensemble. Sinon, il n'existerait pas de 
normes permettant de juger si des progrès étaient accomplis vers la pleine réalisation 
du Programme. On a aussi fait valoir que l'acceptation de calendriers serait une 
manifestation de la volonté politique d'appliquer les mesures prévues au Programme.
On a également soutenu que l'exécution du Programme selon un calendrier agréé susciterait 
la confiance nécessaire de la communauté internationale et aurait une incidence positive 
sur le climat des relations internationales, en introduisant un élément de prévisibilité 
dans le processus de désarmement général et complet. En même temps, on a reconnu qu'il 
ne serait possible de donner qu'un calendrier indicatif, puisque les événements 
survenant durant la réalisation du Programme pourraient rendre des réajustements 
indispensables. D'autre part, on a réaffirmé qu'il ne serait pas opportun de fixer un 
calendrier, indicatif ou non, pour l'exécution des phases inscrites au Programme, car 
cela ne serait pas compatible avec les conditions d'une négociation,, et a fortiori avec 
les exigences d'une série de négociations interdépendantes. Selon les tenants de cette 
opinion, les examens périodiques envisagés dans le cadre des Mécanismes et procédures 
du Programme global de désarmement, constitueraient une incitation à poursuivre la 
progression dans la mise en oeuvre du Programme, offriraient des points de référence 
pour l'évaluation des progrès accomplis et permettraient au besoin d'évaluer et de 
réajuster le Programme. En ce qui concerne la nature du Programme global de désarmement, 
diverses vues ont été présentées. L'une d'elles était que le Programme devrait être 
incorporé dans un instrument juridiquement contraignant.
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On-a propose qu'une déclaration solennelle accompagne I1adoption du Programme global 
de désarmement. Une proposition concrète a été faite visant à ce que la Déclaration 
et le Programme global de désarmement soient- ensuite signés par'les chefs d’Etat ou 
de gouvernement de tous les Etats Membres de 1 ' Organisation des Dations Unies et à 
ce que finalement le Conseil-de sécurité en prenne acte dans une résolution adoptée 
en vertu des dispositions de la Charte qui tendent- à imposer des obligations aux 
Etats. Une autre opinion était, que le Programme global de désarmement no devrait 
pas être incorporé dans un accord juridiquement contraignant-, puisque- des Etats ne 
peuvent, être contraints à réussir dans des négociations avant que ces négociations 
n'-aient commencé. îlais on a estimé qu'un ferme engagement politique des Etats à 
exécuter le Programme, par exemple sous la forme d'-une résolution adoptée par 
consensus à la session extraordinaire de l'Assamblée générale, créerait l'élan 
nécessaire pour que le Programme soit mené à bonne fin dans Ic-s plus brefs délais 
possibles. On a encore émis l'opinion quo le Programme global do désarmement devrait 
représenter un ensemble convenu de mesures visant à arrêter la course aux armements 
et .-à réaliser le désarmement et constituer une incitation à intensifier considéra
blement les efforts collectifs constructifs déployés dans le domaine du-désarmement. 
On a fait remarquer qu'aux termes de la Charte des Dations Unies l'Assemblée générale 
pouvait faire des recommandations quant aux principes régissant le désarmement et la 
limitation des armements et que le Document final de la première session extra
ordinaire consacrée au désarmement pouvait servir de précédent pour l'adoption du 
Programme. Si on .n'est pas parvenu à des conclusions sur ces deux points, il a été 
reconnu que les discussions avaient servi à clarifier les questions en .jeu ot 
qu'elles faciliteraient ainsi la recherche- de solutions généralement acceptables.

Les délégations ont généralement émis l'opinion que les délibérations de 
la deuxième session extraordina.ire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
contribueraient à-harmoniser les positions divergentes reflétées dans le projet de 
Programme- global de. désarmement. Quelques-unes ont dit qu'elles ne pourraient 
arrêter leur position définitive au sujet des formules- retenues dans le projet de 
programme- que compte tenu de l'ensemble du Programme. D'antres délégations ont été 
d'avis- que- les progrès accomplis au sein du Groupe de- travail devraient avoir une 
incidence sur les travaux futurs et quo leur position définitive sur l'ensemble du 
Programme s-erait fonction des accords réalisés sur les dispositions spécifiques du 
Programme,' des calendriers et de l'engagement contraignant qui serait pris d'exécuter 
le Programme. -

-IV. CQITCLUSION’

Le Groupe de travail spécial a décidé do soumettre au- Comité du désarmement 
le projet de Programme global de désarmement joint en annexe- au'présent rapport, 9/ 
en recommandant qu'il soit présenté à l'Assemblée- générale pour examen à sa deuxieme 
session__extraordinaire consacrée au désarmement. " • ’

j/ Voir 1'Appendice I du présent rapport spécial.
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G. Prévention d'une course aux armements dans l1 espace extra-atmosphérique

80. En mars 1979, une proposition a été faite au Comité du désarmement concernant 
un protocole additionnel au "Traité de 1967 sur les principes régissant les activités 
des Etats en matière d’exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, 
y compris la Lune et les autres corps célestes" (CD/9). Plus tard, en décembre 1981, 
1'Assemblée générale, à sa trente-sixième session ordinaire, a adopté deux résolutions 
priant le Comité du désarmement d'examiner certains aspects concernant la prévention 
d'une course aux armements dans l'esnace extra-atmosphérique (résolutions 56/97 C et 
56/99). ’ ‘

81. Pendant la première partie de la session de 1982 du Comité du désarmement, un 
point correspondant a été inscrit à l'ordre du jour de celui-ci (point 7) et le 
Comité l'a examiné tant en séances plénières qu'à des réunions officieuses. On a 
largement reconnu qu'il fallait veiller à ce que toute activité entreprise dans 
l’espace extra-atmosphérique le soit à des fins pacifiques.

82. Il a été proposé, en tant que meilleur moyen de résoudre le problème consistant 
à empêcher une course aux armements dans l’espace extra-atmosphérique, de conclure un 
traité interdisant de placer dos armes de tous types dans l'espace extra-atmosphérique 
(CD/274). Une autre proposition tendait à ce que le Comité négocie des accords 
efficaces et vérifiables visant à prévenir une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique et que, dans ce contexte, il examine à titre prioritaire la 
question de l'interdiction des systèmes anti-satellites.

8J. Plusieurs membres ont proposé que le Comité crée un groupe de travail spécial 
pour entreprendre des négociations au titre de ce point. A cet égard, une propo
sition concernant le mandat de ce groupe de travail a été officiellement présentée 
(CD/272). Il a été dit ou 'une décision de créer un groupe de travail spécial pour 
cette question devrait être prise compte tenu des priorités existant au Comité. Le 
Comité a l'intention de poursuivre l’examen des propositions faites pendant la 
deuxième partie de sa session de 1982, ainsi que de toutes autres suggestions 
concernant l'examen ultérieur de ce point. ■

H. Examen d'autres Questions relatives à la cessation de la course aux 
armements et au désarmement, ainsi oue d’autres mesures pertinentes

84. Au cours de sa session de 1979» 1° Comité était saisi d'un document de travail 
sur de nouvelles mesures à prendre dans le domaine du désarmement pour prévenir une 
course aux armements sur le fond des mors et des océans qui, bien que n'ayant pas 
été examiné au titre des points de l'ordre du jour annuel, se rapportait à la 
cessation de la course aux armements et au désarmement, ainsi qu'à d'autres mesures 
pertinentes dans d'autres secteurs (CP/15).

I. Examen et adoption du rapport spécial du Comité 
à la deuxieme session extraordinaire de 1'Assemblée 
générale des Nations Unies consacrée au désarmement

85- Le Président transmet le présent rapport spécial au nom du Comité du 
désarmement.

Le Président du Comité :
( Signé ) Yoshio OKAVJA 

(Japon)
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PROJET DE PROGRAMME GLOBAL DE DESAHEiliJlT

I. Introduction, ou Préambule 
(Cette partie sera rédigée ultérieurement)

II. Objectifs

1. Les objectifs immédiats du Programme global de désarmement devraient être 
[d'empêcher le déclenchement d’une guerre nucléaire], [d'éliminer le risque de 
[guerre, en particulier] de guerre nucléaire], de mettre en application des mesures 
visant à arrêter et à inverser la course aux armements, en particulier la course aux 
armements nucléaires, et à frayer la voie vers une paix durable. A cette fin, le 
Programme a également pour objet :

- de maintenir et de renforcer l'impulsion donnée par la première session 
extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée au désarmement;

[-de renforcer et de développer les réalisations positives obtenues jusqu'ici, 
en particulier dans les domaines de la cessation de la course aux armements, 
des mesures propres à accroître la confiance et de la détente;]

- [de [ entreprendre [,] [ou] reprendre] [prévoir l'ouverture] et [de]_ '
mener activement] [l'ouverture et la conduite active] de [des] négociations 
urgentes sur la cessation de la course aux armements sous tous ses aspects, 
en particulier la course aux armements nucléaires;

• - d'entamer et d'accélérer le processus d'un désarmement véritable sur une base
internationalement concertée.

2. [L'objectif ultime du Program» global est de faire en sorte eue le désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace devienne une réédité dans 
un monde où régneraient la paix et la sécurité internationales et où le nouvel”ordre 
économique international serait pleinement réalisé.] [L'objectif ul+ime du Programme 
global devrait être de réaliser le désarmement général et complet sous un contrôle 
international efficace, d'éca.rter le danger de la guerre et de créer l°s conditions 
nécessaires à l'établissement d'une paix et d'une sécurité internationales justes et 
stables et à l'instauration du nouvel O'drn éc'nomiru® international.]

J. Tout au long de la mise en application du Programme visant à la réduction 
nrogressive et a, l’élimination finale des armements et des forces armées, il 

 de poursuivre les objectifs ci-apros :conviendra.it

- renforcer la paix et la sécurité internationales, ainsi ~ue la sécurité des 
Etats pris individuellement, conformément à la Charte des Nations Unies 
[, en gardant à l'esprit que la sécurité ne peut être véritablement assurée 

. eue par la limitation, la réduction et la liquidation des armements, que 
par le désarmement] [, en gardant à l'esprit qu'une paix réelle et durable 
ne peut être"instaurée que grâce à l'application effective du système 

conviendra.it
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de sécurité prévu dans la Charte des Mations Unies et à une réduction rapide 
et substantielle des armements et des forces années par accord international 
et exemple mutuel, ce qui aboutira en fin de compte au désarmement général 
et complet sous un contrôle international efficace (paragraphe 1} du Document 
final)J ;

- contribuer à la sauvegarde de la souveraineté et de l'indépendance de tous 
les Etats;

[- apporter, par la mise en application du Programme, une contribution efficace . 
au développement économique et social des Etats, en particulier à celui des 
Etats en développement;] .

- renforcer la confiance internationale et le relâchement des tensions
internationales; '

-[[consolider les bases de la coexistence pacifique des Etats ayant des systèmes 
sociaux différents et] renforcer le développement de la coopération entre tous 
les Etats, en vue de promouvoir des conditions favorables à la mise en 
application du Programme] [établir des relations internationales fondées sur 
la coexistence pacifique et la confiance entre tous les Etats, et donner plus 
d'ampleur à la coopération et à l'entente internationales en vue de promouvoir 
des conditions favorables à la mise en application du Programme (basé sur le 
paragraphe 12 du Document final)];

- [stimuler dans tous les pays la contribution que l'opinion-publique pourrait 
apporter à la cause du désarmement] [mobiliser l'opinion publique mondiale en 
faveur du désarmement].

III. Principes ,

1. [Des Membres de l'Organisation des Nations Unies sont pleinement conscients que 
leurs peuples sont convaincus que la question du désarmement général et complet est 
d'une importance extrême et que paix, sécurité et développement économique et social 
sont indissociables, et ils ont reconnu en conséquence que les obligations et respon
sabilités qui découlent de cet état de choses sont universelles.]

2. L'arrêt de la course aux armements et le désarmement véritable sont des tâches 
qui revêtent la plus haute importance et la plus grande urgence.

5. Les progrès dans le domaine de la détente et les progrès dans le domaine du 
désarmement se complètent et se renforcent mutuellement.

4» Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffirment leur entier 
engagement aux buts de la Charte des Nations Unies et l'obligation qui esr la leur 
d'observer strictement les principes de la Charte ainsi que les autres principes 
pertinents et généralement reconnus du droit international touchant le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. Ils soulignent l'importance particulière 
du non-recours à la menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté, l'inté
grité territoriale ou l'indépendance politique d'un Etat, ou contre les peuples sous 
domination coloniale ou étrangère qui cherchent à exercer leur droit à l'autodétermination- 
et à accéder à l'indépendance; de la non-intervention et de la non-ingérence dans 
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les affaires intérieures des autres Etats; de l'inviolabilité des frontières inter
nationales; et du règlement pacifique des différends, eu égard au droit naturel de 
légitime défense, individuelle et collective, des Etats, conformément à la Charte.

5» [Pour créer des conditions propres à assurer le succès du processus de désarmement, 
tous les Etats devraient, respecter strictement les dispositions de la Charte des 
Nations Unies, s'abstenir de-tous actes qui risqueraient de nuire aux efforts déployés 
dans le domaine du désarmement et faire preuve d'une attitude constructive à l'égard 
des négociations et de la volonté politique d'aboutir à des accords.] [Pour, créer 
des- conditions propres à assurer le succès du processus de désarmement, tous les Etats 
devraient respecter strictement les dispositions de la Charte des Nations -Unies et,, 
s'abstenir de- tous actes qui risqueraient de nuire aux efforts déployés dans le domaine 
du désarmement.]

6. [il faut reconnaître que la volonté.politique des Etats est un facteur décisif 
pour la mise en oeuvre de mesures authentiques de désarmement. Les Etats devraient 
donc faire preuve d'une attitude constructive à l'égard des négociations et de la 
volonté politique d'aboutir à des accords.]

7« [La course aux armements, notamment dans le domaine nucléaire, va à l'encontre 
des efforts- réalisés en vue d'assurer un plus grand relâchement des tensions inter
nationales, d'établir des relations internationales fondées sur la coexistence pacifique 
et la confiance entre tous les Etats et.de donner plus d'ampleur à la coopération et 
à l'entente internationales. Elle entrave la réalisation des buts de la Charte des 
Nations Unies et est incompatible avec les principes qui y sont énoncés, en particulier 
ceux qui concernent le respect de la souveraineté, le nonlrecours à la menace ou à 
l’emploi de la force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de 
tout Etat, le règlement pacifique des différends et la non-intervention et la non- 
ingérence dans les affaires intérieures des Etats.]

9. Des progrès importants en matière de désarmement, notamment de désarmement 
nucléaire, seraient facilités par des mesures parallèles visant à renforcer la sécurité 
des Etats et à améliorer la situation internationale en général.

9. Il existe un lien direct entre le désarmement, le relâchement de la rension inter
nationale, le respect du droit à l'autodétermination et à l'indépendance nationale,
le règlement pacifique des différends conformément à la Charte des Nations Unies et 
le renforcement de la paix et de la sécurité internationales. Les progrès réalisés 
dans, l'un de ces domaines ont des effets bénéfiques dans les.autres; à l'inverse, les 
échecs enregistrés dans un domaine ont des effets négatifs dans les autres.

10. [La paix et la sécurité internationales, pour être durables, ne peuvent ni être 
édifiées sur l'accumulation d'armes par les alliances militaires, ni être maintenues 
par l'équilibre précaire de la dissuasion ou des doctrines de supériorité stratégique. 
Une paix réelle et durable ne peut être instaurée que grâce à 1 application effective 
du système ae sécurité prévu dans, la Charte des Nations Unies et une réduction rapide 
et substantielle des armements et des forces armées par accord international et exemple 
mutuel, ce qui aboutira en fin de compte au désarmement général et complet sous un 
contrôle international efficace. En même temps, il faut s'attaquer aux causes de la 
course aux armements et réduire les menaces à la paix, et il conviendrait à cette fin 
de prendre des mesures efficaces pour éliminer les tensions- et régler les différends 
par des moyens pacifiques.]

et.de
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11. Les progrès sur la voie du désarmement devraient aller de pair avec des mesures
de renforcement des institutions créées en vue du maintien de la paix et du règlement 
des différends internationaux par des moyens pacifiques. .

12. Les négociations devraient être fondées sur le respect scrupuleux des buts et 
principes consacrés par la Charte des Mations Unies, dans la pleine reconnaissance 
du rôle dévolu à l'Organisation des Mations Unies dans le domaine du désarmement, et 
compte tenu de l'intérêt vital de ce domaine pour les peuples du monde entier.

IJ. Etant donné que le processus du désarmement touche aux intérêts vitaux de la 
sécurité de tous les Etats, ceux-ci doivent tous se préoccuper activement des mesures 
de désarmement et de limitation des armements qui ont un rôle essentiel à jouer dans 
le maintien et le renforcement de la sécurité internationale et contribuer à leur 
adoption.

14» Le succès des négociations sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous 
les peuples du monde. En conséquence, tous les Etats ont le devoir de contribuer aw: 
efforts déployés dans le domaine du désarmement. Tous les Etats ont le droit de 
participer aux négociations sur le désarmement. Ils ont le droit de participer sur un 
pied d1égalité aux négociations multilatérales sur le désarmement qui ont une incidence 
directe sur leur sécurité nationaJ-e. Si le désarmement est bien la responsabilité de 
tous les Etats, c'est aux Etats dotés d'armes nucléaires [en particulier à ceux d'entre 
eux qui possèdent les arsenaux militaires les plus importants] que revient au premier 
chef la responsabilité de procéder au désarmement nucléaire et, avec les autres Etats 
militairement importants, d'arrêter et d'inverser la course aux armements. Il importe 
donc de s'assurer leur participation active. [Tous les Etats, et en premier lieu 
les Etats dotés d'armes nucléaires èt les autres Etats militairement importants, ont 
l'obligation de promouvoir des efforts dar.3 le domaine du désarmement. L'équilibre 
existant dans le domaine de la puissance nucléaire doit être maintenu à tous les 
stades, le niveau de cette puissance nucléaire étant constamment réduit.]

15. Dans un monde aux ressources limitées, il existe un lien étroit entre les 
dépenses consacrées aux armements et le développement économique et social. [il 
convient donc de reconnaître que la poursuite de la course aux armements est nuisible 
à et incompatible avec l'instauration du nouvel ordre économique international fondé 
sur la justice, l'équité et la coopération.]

16. Il existe également un lien étroit entre le désarmement et le développement. Les 
progrès du premier contribueraient grandement à la réalisation du second. Les 
ressources libérées par suite de l'application de mesures de désarmement devraient 
donc être consacrées au développement économique et social de toutes les nations et 
servir à combler le fossé économique qui sépare les pays développés des pays en 
développement.

17. Le désarmement et la limitation des armements, notamment dans le domaine nucléaire, 
sont essentiels pour la prévention du danger de guerre nucléaire et le renforcement de 
la paix et de la sécurité internationales et pour le progrès économique et social de 
tous les peuples [, facilitant ainsi l'instauration du nouvel ordre économique 
international].

18. Les armes nucléaires sont celles qui menacent le plus gravement l'humanité et 
la survie de la civilisation.

19. Le processus de limitation des armements et de désarmement doit se dérouler 
sans interruption et de façon accélérée, afin de devancer le développement qualitatif
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et l'accumulation des armements faisant l'objet des négociations, et, dans toute la 
mesure du possible, de prévenir l'apparition de nouveaux types et systèmes d'armies, 
en particulier d'armes de destruction massive.

20. [La mise en oeuvre du Programme global de désarmement devrait être conforme aux 
[principes fondamentaux énoncés dans le] [dispositions pertinentes du] Document final 
et être exécutée de façon équilibrée et équitable de sorte que le droit à la sécurité 
de chaque Etat soit garanti par l'adoption de mesures appropriées, compte tenu de 
l'importance du désarmement nucléaire et du désarmement classique, de la responsabi
lité particulière qui incombe aux Ztars possédant les arsenaux militaires les plus 
importants, des besoins spécifiques de situations régionales et de la nécessité de 
mesures de vérification adéquates. A chaque stade, l'objectif devrait être le 
maintien d'une sécurité non diminuée au niveau le plus bas possible d'armements et 
de forces militaires.]

21. L'adoption de mesures de désarmement devrait se faire de façon équilibrée et 
équitable de sorte que le droit à la sécurité de chaque Etat soit garanti et qu'aucun 
Etat ou groupe d'Etats n'en retire des avantages par rapport à d'autres, à quelque 
stade que ce soit [, compte tenu de la situation actuelle en ce qui concerne les 
armements de divers types et en particulier de la situation des armements nucléaires 
et classiques, afin d'éviter des effets déstabilisateurs]. A chaque stade, l'objectif 
devrait être d'assurer le maintien d'une sécurité non diminuée tout en ramenant les 
armements et des forces militaires au niveau le plus bas possible. [Dans les négo
ciations entre parties à peu près à égalité sur le plan militaire, il faut que soit 
respecté scrupuleusement le principe d'égalité et de sécurité égale.]

22. Conformément à la Charte, l'Organisation des Nations Unies a un rôle central et 
une responsabilité primordiale dans le domaine du désarmement. Pour s'acquitter 
efficacement de ce rôle et faciliter et encourager l'adoption de toutes mesures
en la matière, l'Organisation des Nations Unies devrait être tenue dûment au courant 
de toutes les mesures prises dans ce domaine, qu'elles soient unilatérales, bilatérales 
régionales ou multilatérales, sans préjudice du progrès des négociations.

25. S'agissant d'atteindre les objectifs du désarmement nucléaire, tous les Etats doté 
d'armes nucléaires, en particulier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux 
nucléaires les plus importants, ont une responsabilité spéciale à cet égard.

2d. Le processus du désarmement nucléaire devrait être réalisé de telle manière et 
exige des mesures telles que la sécurité de tous les Etats soit garantie à des 
niveaux d'armements nucléaires de plus en plus bas, compte tenu de l'importance 
qualitative et quantitative relative des arsenaux existants des Etats dotés d'armes 
nucléaires et des autres Etats intéressés.

25- La réalisation de progrès importants en matière de désarmement nucléaire serait 
facilitée tant par des mesures politiques parallèles ou des mesures juridiques inter
nationales visant à renforcer la sécurité des Etats que par des progrès en matière 
de limitation et de réduction des forces armées et des armements classiques des Etats 
dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats dans les régions intéressées.

26. En même temps que les négociations sur les mesures de désarmement nucléaire, la 
limitation et la réduction progressive des forces armées et des armes classiques 
devraient être résolument poursuivies dans le cadre du progrès vers le désarmement 
général et complet. Les Etats qui possèdent les arsenaux militaires les plus 
importants ont une responsabilité particulière pour ce qui est de poursuivre le 
processus de réduction des armements classiques. [Les négociations sur la réduction
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[équilibrée] des forces armées et des armements classiques devraient être menées 
en mettant tout particulièrement l'accent sur les forces armées et les armes 
classiques des Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement 
importants.] •

27» [La responsabilité principale en matière de désarmement revient aux Etats qui 
possèdent les arsenaux militaires les plus importants. Ces Etats devraient immé
diatement mettre fin à leur course aux armements et prendre les devants en réduisant 
leurs armements tant nucléaires que classiques... Après qu'ils auront substantiel
lement réduit leurs armements, les autres Etats dotés d'armes nucléaires et Etats 
militairement importants devraient se joindre à eux pour réduire leurs armements.]

23. Un équilibre acceptable des.responsabilités et obligations mutuelles entre les 
Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléaires devrait être 
strictement respecté. . .

29. Les accords dans le domaine du désarmement et de la limitation des armements 
devraient prévoir des mesures de vérification adéquates jugées satisfaisantes par 
toutes les parties intéressées, de manière à créer la confiance nécessaire et à 
assurer le respect de ces mesures par toutes les parties. La nature et les modalités 
de la vérification à prévoir dans tout accord particulier dépendent et devraient 
être fonction des objectifs, de la portée et de la nature dudit accord. Les accords 
devraient prévoir la participation des parties, directement ou par l’intermédiaire 
des organismes des Mations Unies, au processus de vérification. Il faudrait utiliser, 
le cas échéant, une combinaison de plusieurs méthodes de vérification ainsi que 
d'autres procédures d'exécution. Il ne faudrait ménager aucun effort pour mettre au 
point des méthodes et des procédures appropriées qui ne soient pas discriminatoires, 
ne constituent pas une ingérence indue dans les affaires intérieures d'autres Etats, 
n'entravent pas leur développement économique et social et ne portent pas atteinte 
à leur sécurité. [Tous lés accords de limitation des armements et de désarmement 
doivent prévoir une vérification internationale efficace, de manière à créer la 
confiance nécessaire entre les Etats et à assurer le respect des accords par toutes 
les parties.]

JO. Des négociations sur des mesures partielles de désarmement devraient se dérouler 
parallèlement aux négociations sur les mesures plus générales et devraient être ■ . 
suivies par des négociations aboutissant à la conclusion d'un traité de désarmement 
général et’complet sous un contrôle international efficace [, partant du fait qu'il 
n'existe aucun type d'armes qui ne puisse être éliminé sur une base mutuellement 
convenue]’. ■ ' ■

31. Les mesures qualitatives.et les mesures quantitatives de désarmement sont les ' 
unes et les autres importantes pour mettre fin à la course aux armements. L'action 
menée à cette fin doit comprendre des négociations sur la limitation et l'arrêt du 
perfectionnement qualitatif des armements, spécialement celui des armes de destruction 
massive, et de la mise au point d'armes nouvelles, de sorte que, finalement, les 
réalisations de la science et de la technique ne puissent être utilisées qu'à des 
fins pacifiques.

52. Le caractère universel des accords de désarmement contribue à créer un climat 
de confiance entre les Etats. Au cours des négociations préalables à des accords 
multilatéraux dans le domaine du désarmement, il ne faudrait rien négliger pour 
faire qu'ils soient universellement acceptables. Que tous les Etats parties à ces 
accords respectent pleinement les dispositions qui y sont contenues aiderait également 
à la réalisation de cet objectif.
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3). Tous les Etats., en particulier los Etats dotés d'armes nucléaires, devraient . 
considérer diverses propositions visant à assurer le non-recoùrs aux armes nucléaires 
et la .prévention-de la guerref nucléaire. Dons co contexte, tout en prenant note des 
déclarations faites par les Etats dotés d'armes nucléaires, des arrangements efficaces 
pris.,., selon qu'il serait approprié, pour donner au.” Etats non dotés d'armes nucléaires 
dos .assurances contre l'utilisation ou la menace d'utilisation des armes nucléaires 
pourraient renforcer ,1a sécurité de- ces Etats, ainsi que la pair: et la sécurité 
internationales. ■ ■'

34« La création de zones exemptes d'armes nucléaires sur la base d'accords ou 
d'arrangements librement convenus entre les Etats de la. région intéressée et l'obser
vation scrupuleuse, de ces accords ou. arrangements, ce oui assurerait que ces zones 
sont véritablement exemptes d'armes nucléaires, ainsi que le' respect de ces zones 
par les Etats dotés, d'armes nucléaires constituent une importante mesure de -. 
désarmement. '

35 « Dans un monde aux ressources limitées, il existe un lien étroit entre les 
dépenses consacrées aux armaments et le développement économique et social, [il- 
convient donc de reconnaître -que la poursuite de la course aux armements est' nuisible à 
et incompatible avec l'instauration du nouvel ordre économique international fondé: sur 
la justice, l'équité et la' coopération.] ; •• ’ •

Jé. Il existe également un lien étroit entre le désarmement et le développement. Les 
progrès du-premier contribueraient: grandement à la réalisation du second. Les • 
ressources libérées par suite de' 1?'application de mesures do désarmement'devraient ' 
donc être consacrées au développement économique et social de toutes les nations et 
servir à combler le fossé économique qui sépare les pays développés des pays en 
développement. ’

37- Lu non-prolifération des armes nucléaires est un sujet de préoccupation uni
verselle. Les mesures■de.désarmement doivent être compatibles avec le droit 
inaliénable qu’ont tous les Etats, sans discrimination, de mettre au point, d'acquérir 
et d'utiliser les technologies, le matériel et les matières nucléaires nécessaires à 
l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et d'arrêter leurs programmes nucléaires 
pacifiques conformément à leurs priorités,- besoins et intérêts nationaux, compte tenu 
de la nécessité de prévenir la prolifération des armes nucléaires. La coopération 
internationale pour les utilisations pacifiques do l'énergie nucléaire devrait 
satisfaire à des garanties internationales convenues et appropriées, appliquées sans 
discrimination. ’

38. [L’application rigoureuse de toutes les dispositions des instruments existants .
en matière de non-prolifération, tels que le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires ou le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires'en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco), par les Etats qui y sont parties représenterait une importante 
contribution. L'adhésion à ces instruments s'est accrue ces dernières années et les 
parties ont indiqué qu'elles espéraient bien voir cette tendance s'affirmer.] ‘

39. [Etant donné qu.'il conviendrait d'assurer la sécurité ét la stabilité dans toutes
les régions, compte tenu des besoins et exigences spécifiques de leurs situations 
respectives, les négociations bilatérales et régionales sur le désarmement peuvent 
également jouer un rôle important et faciliter la négociation d'accords multilatéraux 
dans le domaine du désarmement.] -
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40. L'adoption d'accords ou d’autres mesures devrait être résolument poursuivie sur 
une base bilatérale, régionale et multilatérale en vue de renforcer la paix et la 
sécurité à un niveau de forces moins élevé, grâce à la limitation et à la réduction 
des. forces armées et des armes classiques, compte tenu de la nécessité pour les Etats 
de préserver leur sécurité, considérant le droit naturel de légitime défense qui est 
consacré dans la Charte des Nations Unies et sans préjudice du principe de l'égalité 
de droits des peuples et de leur droit à l'autodétermination conformément à la Charte, 
et compte tenu également de la nécessité d'assurer un équilibre à chaque stade et 
le maintien de la sécurité de tous les Etats. ' 

41-<- Les' consultations et conférences bilatérales, régionales et multilatérales ' 
devraient être organisées, là où existent les conditions appropriées, avec la parti
cipation de tous les pays intéressés, pour examiner différents aspects du désarmement 
classique, tels ' que l'initiative envisagée dans la.Déclaration d'Ayacucho à laquelle 
ont souscrit huit pays d'Amérique latine, le 9 décembre 1974» 

42. Il est essentiel que non seulement les gouvernements mais aussi les peuples du 
monde reconnaissent et comprennent les dangers inhérents à la situation actuelle. 
Pour qu'une conscience internationale puisse se développer et que l'opinion publique 
mondiale puisse exercer une influence positive, l'Organisation des Nations Unies 
devrait intensifier la diffusion d'informations sur la course aux armements et le 
désarmement, avec l'entière coopération des Etats Membres. .

45» Les projets de conventions multilatérales relatives au désarmement devraient 
être soumis aux procédures normales applicables- en droit des traités. Ceux qui 
seraient soumis à l'Assemblée générale pour approbation devraient faire l'objet d'un 
examen approfondi par l'Assemblée.

44. [il faudrait prendre, tant dans le domaine des armements nucléaires que dans 
celui des armements classiques, des mesures collatérales ainsi que des mesures conçues 
expressément pour créer un climat de confiance, afin de contribuer à réunir des 
conditions favorables à l'adoption de mesures de désarmement supplémentaires et de 
promouvoir le relâchement des tensions internationales.]

45. [Afin de faciliter le processus du désarmement, il est nécessaire de prendre des 
mesures et de suivre des politiques visant à renforcer la paix et la sécurité inter
nationales et à instaurer un climat de confiance entre les Etats. L'engagement de 
prendre des mesures propres à renforcer la confiance pourrait contribuer d'une manière 
appréciable à ouvrir la voie à de nouveaux progrès en matière de désarmement.]

46. [L'adoption de nouvelles mesures dans le domaine du désarmement et d'autres 
mesures visant à promouvoir la paix et la sécurité internationales serait facilitée 
par la réalisation d'études sur le désarmement, études qui seraient effectuées par 
le Secrétaire général avec le concours d'experts gouvernementaux ou d'experts 
consultants.] 

47• [En particulier, une publicité devrait être donnée aux décisions des sessions 
extraordinaires de l'Assemblée générale consacrées au désarmement.] 

48. [Etant donné qu'il conviendrait de prendre rapidement des mesures pour arrêter 
et inverser la course aux armements, les Etats déclarent par les présentes qu'ils 
respecteront les principes énoncés ci-dessus [et ne négligeront aucun effort pour 
exécuter loyalement le Programme en s'y conformant strictement [en mettant 
pleinement en application le Programme global de désarmement].
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TT. Priorités

Dans la Elise en application àu Programme global de désarmement en vue d'abcuoir, 
en tant qu'objectif •ultime, i un désarmement yéncrcl co complet sous un contrôle 
international efficace, les priorités reflétant l’urgence qui s'attache aux mesures 
devant faire l'objet de négociations sont les suivantes :

- armes nucléaires;

- autres armes de destruction massive, y compris les armes chimiques;

-armes classiques, y compris tours arme pouvant être„considérée comme produisanr 
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination; et

- réduction des forces armées.

La plus haute priorité revient à des mesures efficaces de désarmement nucléaire 
et à la prévention de la guerre nucléaire, parallèlement à des négociations sur ces 
mesures, il faudrait procéder à des négociations portant sur des mesures .efficaces 
visant à interdire ou prévenir la mise au point, la fabrication ou l'emploi d'autres 
armes de destruction massive, ainsi que sur la réduction équilibrée des forces armées 
et des armements classiques.

Rien ne devrait empêcher.les Etats de mener concurremment des négociations 
portant sur toutes les questions prioritaires. Compte tenu de ces priorités, il 
conviendrait de poursuivre des négociations sur toutes les mesures qui conduiraient 
à un désarmement général et complet sous un contrôle international efficace.

V. Mesûres et phases d'application

Première phase

MESURES DE DESiEMIMENT
*/. A.. Armes nucléaires-^

(1. Interdiction des essais nucléaires

[La conclusion d'un traité équitable et non dignriminatoire d’interdiction des 
essais nucléaires contribuerait notablement à mettre fin aù perfectionnement quali
tatif des armes nucléaires et à la mise au point de nouveaux types-de telles armes, 
ainsi qu'à empêcher la prolifération des armes nucléaires.

i) Le Comité du désarmement devrait entreprendre [sans délai] des négociations 
multilatérales sur un traité d'interdiction des essais nucléaires. Ce traité 
devrait avoir pour objectif l'arrêt général et complet, à tout jamais, des 
essais [d'armes] nucléaires par tous les Etats et dans tous les milieux.
Il devrait pouvoir recueillir une adhésion universelle. Le traité devrait 
comprendre un système de vérification satisfaisant pour toutes les- parties’ 
intéressées et prévoir la participation des parties, directement ou par 
l'intermédiaire du système des Rations Unies, au processus de vérification.

Plusieurs délégations ont réservé leur position en ce qui concerne la 
subdivision du chapitre "Armes nucléaires" en sous-sections distinctes.
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ii) Les parties qui ont mené des négociations trilatérales sur un "traité 
interdisant les essais d'armes nucléaires et un protocole relatif aux 
explosions nucléaires à des fins pacifiques qui ferait partie intégrante

■ du traité" devraient [immédiatement reprendre et intensifier leurs
négociations [et fournir au Comité du désarmement des informations complètes 
sur les progrès de leurs entretiens,] de façon à apporter une contribution 
aux négociations multilatérales.sur le traité et à faciliter celles-ci].])

2. Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire

[Des progrès substantiels vers] la cessation de la course aux armements 
nucléaires sous tous ses aspects et [des progrès substantiels vers] la réalisation 
du désarmement nucléaire au début de la .mise en oeuvre du Programme représenteraient 
une contribution majeure à une réalisation rapide d'un désarmement général et complet. 
[Une responsabilité particulière en ce qui concerne la réalisation des objectifs du 
désarmement nucléaire incombe à tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier 
à ceux .d’entre eux qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants. Le 
processus du désarmaient nucléaire devrait se dérouler de façon que la sécurité de 
tous les Etats soit assurée à des niveaux d'armement nucléaire progressivement 
décroissants, compte tenu de l'importance relative tant qualitative que quantitative, 
des arsenaux existants des Etats, dotés d’armes nucléaires et des autres Etats 
intéressés; il conviendra de prendre des mesures à cette fin.]

[Les mesures visant à prévenir le déclenchement d’une guerre nucléaire devraient 
continuer d'être considérées comme une question hautement prioritaire au cours de la 
première phase.]

Les mesures [associées] pour arrêter le perfectionnement qualitatif et la mise 
au point de systèmes d'armes nucléaires, arrêter la fabrication de tous les types 
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, et réduire les. stocks d'armes nucléaires et 
de leurs vecteurs, devraient comprendre :

i) L'arrêt du perfectionnement qualitatif et de la mise au point de systèmes 
d'armes nucléaires :

Négociations, durant la première phe.se du Programme global de désarmement, 
pour parvenir à un ou à des accords, en vue de mettre fin [au perfectionnement 
qualitatif,] [à l'étude, à la mise au point, à la fabrication et à l'essai]- ’ 
[à l'étude, à la mise au point, à l'essai et au perfectionnement qualitatif] 
des systèmes d'armes nucléaires [et des vecteurs de ces armes], [pareil 1 àl Aüisnt 
aux mesures visant à réduire les armes nucléaires et le cas échéant associées 
à ces mesures]. '

Ces négociations devraient [viser] [aboutir à un ou à des accords interdisant" .

a) [la mise au point, la fabrication, le déploiement et le stockage de vec 
à têtes multiples indépendamment guidées et prévoyant la destruction 
complète de leurs stocks;]

Ce texte figure entré parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
de son inclusion dans cette phase.
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b) [l'étude,] la mise au point, [l'essai] et le déploiement [, y compris 
à des fins de remplacement,] de tous les nouveaux types et nouveaux 
systèmes d'armes nucléaires;

c) [la mise au point, l'essai et le déploiement de systèmes d'armes anti
satellites]; .

d) [la mise au point, l'essai et le déploiement de systèmes de missiles
antimissiles]; .

e) [la mise au point, la fabrication, le déploiement et le stockage de missiles 
de portée moyenne et intermédiaire, ainsi que d'armes nucléaires tactiques;]

f) [la mise au point, l'essai et le déploiement d'une capacité de guerre
anti-sous-marins qui risquerait de mettre en danger la stabilité 
stratégique centrale ;] ,

g) [conclusion d'une convention sur l'interdiction de la fabrication, du 
stockage, du déploiement et de 1'utilisation des armes nucléaires à

. neutrons*]

ii) L'arrêt de la fabrication de tous les types-d'armes nucléaires et de leurs 
vecteurs, et de la-production de matières fissiles [et fusionnables-] à des fins 
d'armement : .

Commencement de négociations [avec la participation de tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires] [sur un accord] [pour mettre fin à la fabrication de'tous les 
types d'armes nucléaires et de leurs vecteurs et également arrêter la production de 
matières fissiles [et fusionnables] à des fins d'armement].

[Un tel accord pourrait être négocié par étapes, comme suit :] [De telles 
négociati.ons pourraient porter sur les points suivants : ]

[a) [Déclarations par tous les Etats dotés d'armes nucléaires, à une 
date mutuellement convenue, de leurs stocks existants d'armes nucléaires et 
de leurs vecteurs, ainsi que de leurs installations existantes et prévues pour 
la fabrication [de toutes] [d'] armes nucléaires et de vecteurs de telles 
armes et la production de matières fissiles [et fusionnables] à des fins 
d'armement, à soumettre au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.]

b) Négociations relatives à des mesures de vérification, tant par des 
moyens techniques nationaux que par des mesures internationales, y compris des 
inspections sur place, en vertu [de l'accord] [ou des accords] à négocier, 
four établir la base sur laquelle serai(en)t appliqué(s) [l'accord]

ou les accords] interdisant la fabrication des armes nucléaires et de leurs 
vecteurs et la production de matières fissiles [et fusionnables] à des fins 
d'armement.

c) [Mesures visant à aboutir [en fin de compte] à l'arrêt général et 
complet de la production de matières fissiles à des fins d'armement, accompagnées 
de [l'arrêt de la fabrication d'armes nucléaires][mesures de réduction des 
armes nucléaires, et le cas échéant associées auxdites mesures] faisant inter
venir l'application de garanties [internationales] [du cycle complet du 
combustible] [sous les auspices de 1'Agence internationale de l'énergie 
atomique] à [toutes] les installations nucléaires dans tous les Etats, 
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pour empêcher le détournement de matières fissiles [et fusionnables] à des fins 
d'armement. Ces garanties internationales seraient appliquées [à titre de 
première mesure aux programmes nucléaires civils de tous les Etats] [à tous les 
Etats sur une base universelle et non discriminatoire].]]

[a) Arrêt de la fabrication de tous les types d'armes nucléaires, qui 
■ devrait impliquer celui de la fabrication de leurs vecteurs, et de la production 

de matières fissiles à des fins d’armement; • .

b) Réduction graduelle des stocks de tous les types d'armes nucléaires;

c) Destruction complète des armes nucléaires.

Parallèlement aux mesures sus-indiquées, des mesures devraient être prises 
pour renforcer les garanties politiques et de droit international de la sécurité 
des Etats.]

[iii.) Réduction des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs conduisant 
en fin de compte à leur élimination complète dans les plus courts délais possibles :

Ces mesures comprendraient, en temps opportun et avec des mesures adéquates 
de vérification donnant satisfaction aux Etats intéressés, la réduction progressive 
et équilibrée de toutes lés armes nucléaires et de leurs vecteurs. .

a) Pour commencer, la recherche urgente et vigoureuse d'une conclusion 
fructueuse des négociations [déjà commencées] [entre les deux Etats qui possèdent 
les arsenaux nucléaires les plus importants] sur les forces nucléaires de portée

. intermédiaire et sur le processus de réduction des armements stratégiques : .

- continuation du processus visant à aboutir à des réductions
. significatives convenues, et à des limitations qualitatives, des

. armements stratégiques [appartenant à ces deux Etats]; '

- poursuite des négociations sur la limitation et la réduction des
[de leurs] forces nucléaires de portée intermédiaire fondées sur le 
principe de l'égalité dans le cadre des efforts de limitation des 
armements stratégiques;

b) (lorsque [ces réductions auront atteint un niveau convenu] [les 
réductions des arsenaux nucléaires des deux parties intéressées auront atteint 
une dimension qui justifie l'acceptation par les autres Etats dotés d'armes 
nucléaires du principe d'une limitation ou d'une réduction de leurs propres 
forces nucléaires], ouverture de nouvelles négociations entre tous les Etats 
dotés d'armes nucléaires en vue de parvenir à un accord sur une réduction 
progressive et équilibrée des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs.}^/

Ce texte figure entre 
au sujet de son inclusion dans

parenthèses en raison d'objections formulées 
cette phase.
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3. Limitation et réduction des armements stratégiques

Poursuite ..des négociations sur de] -du processus de] nouvelles limitations et 
réductions des armements stratégiques [.entre les Etats-Unis et l'URSS] :

[a) ’Ratification immédiate par les Etats-Unis et L'URSS de 1'Accord SALT-II.]

• b) i_Ouver’tuie» sans délai, de nouvelles négociations Lsur des] {_tendant à des] 
{.mesures de nouvelles limitations et'réductions des quantités d'armes stratégiques, 
ainsi’ que de nouvelles limitations qualitatives, de ces armes, y compris des restric
tions à la mise au point, à l'essai et au déploiement de nouveaux types d'armes- 
stratégiques offensives et à la modernisation, des.armes stratégiques offensives 
existantes]. {.Limitation et réduction des armements stratégiques entre les Etats-Unis 
et l'URSS, aboutissant à des réductions significatives convenues et à des limitations 
quantitatives des armements stratégiques. {.Ces négociations devraient aboutir dès ’ 
que possible, durant la première phase, à un traité qui devrait assurer :

- Une réduction d'au moins 20 du nombre des ogives nucléaires et dès vecteurs 
stratégiques dans les arsenaux des Etats-Unis et de l'URSS.

- Des limitations générales concernant le perfectionnement qualitatif des armements
stratégiques, y compris des limitations portant sur la mise au point, l'essai et le 
déploiement de nouveaux types d’armements stratégiques.]] ’

4 • [Forces nucléaires de portée intermédiaire] -,

[La conclusion rapide d'un accord négocié entre les Etats participant à la Confé
rence sur la sécurité et la’coopération en Europe pour obtenir, sur la base du prin
cipe d'une sécurité non diminuée, [.entre autres,] une réduction substantielle du 
nombre de vecteurs d'armes nucléaires de portée {.intermédiaire et] moyenne et autres, 
ainsi que d'ogives déployées à l'intention du théâtre européen.]

[Four commencer, la recherche urgente et vigoureuse d'une conclusion fructueuse 
des négociations bilatérales déjà commencées sur les forces nucléaires de portée inter
médiaire et sur la réduction des armements stratégiques ;

. Poursuite de négociations sur la limitation et la réduction de leurs forces 
nucléaires de portée intermédiaire fondées sur le principe de l'égalité dans le cadre 
des efforts de limitation des armements stratégiques.]

i.La-conclusion  à bref délai d'un accord visant à limiter et à réduire les 
armes nucléaires de moyenne portée dans la région européenne, sur la base de l'égalité 
et de la sécurité égale. La première étape sur cette voie pourrait être un gel 
concerté de ces armements en Europe.]

5* Exclusion de l'emploi des armes nucléaires et prévention de la guerre nucléaire

En attendant la réalisation du désarmement nucléaire, pour lequel il conviendrait 
de poursuivre vigoureusement des négociations, et en gardant présents à l'esprit les 
-ésultats dévastateurs qu'aurait une guerre nucléaire à la fois pour les belligérants 
et les non-belligérants, des mesures urgentes devraient être négociées pour empêcher 
le déclenchement d'une guerre nucléaire et éviter l'emploi des armes nucléaires. Dans 
ce contexte, durant la première phase, [.les négociations devraient porter sur] [.les 
mesures suivantes devraient être prises sans retard] :
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a) [Un instrument international, contraignant aux fins de garantir les Etats' 
non dotés-d'armes nucléaires, Lqui se sont engagés à garder un statut non nucléaire] 
sans la moindre condition, réserve ou restriction, contre le recours ou la menace
du recours aux armes nucléaires.] [Des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucléaires.] uLa conclusion d’une convention sur le renforcement 
des garanties de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, et à titre de 
première mesure, publication par les puissances dotées d'armes nucléaires de décla
rations analogues quant à leur contenu sur la renonciation à utiliser des armes 
nucléaires contre des Etats qui renoncent à la fabrication et à l'acquisition d'armes 
nucléaires et n'ont pas de telles armes sur leur territoire, et approbation de ces 
déclarations par le Conseil dè sécurité.]

b) [Renonciation des Etats dotés d'armes nucléaires à l'utilisation en premier
d'armes nucléaires.] ■

c) uUn accord international interdisant le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires.] uMesures visant à assurer le non-recours aux armes nucléaires, 
la prévention de la guerre nucléaire et autres objectifs connexes, pour autant que ce 
soit possible par voie d’accord international, en ayant à l’esprit les diverses 
propositions visant à assurer la réalisation de ces objectifs et conformément aux 
paragraphes 57 et 58 du Document final, et à faire ainsi en sorte que la survie de 
l'humanité ne soit pas compromise.]

d) Mesures pour améliorer les communications entre les gouvernements, parti
culièrement dans des zones et durant des périodes de tension, par l'établissement
de lignes directes et au moyen d'autres méthodes pour réduire les, risques de conflit, 
en particulier de conflit nucléaire y compris par suite d'une utilisation Lnon 
autorisée] ou accidentelle d'armes nucléaires. A cet égard, il conviendrait de • 
clarifier le rôle des Etats dotés d'armes nucléaires et des Etats non dotés d'armes 
nucléaires dans la prévention du déclenchement d'une guerre nucléaire, en particulier 
à la suite d'un accident, d'un mauvais calcul ou d'une défaillance des moyens de 
communication. -uDes mesures devraient également être prises pour écarter la possi
bilité d'une attaque par surprise.]

6. [Non-prolifération nucléaire] [Nouvelles mesures visant à prévenir la dissémination 
des armes nucléaires, conformément aux dispositions des paragraphes 65 à 71 du 
Document final |

Les Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléaires 
devraient prendre de concert de nouvelles mesures pour parvenir à un consensus 
international sur les moyens d'empêcher la prolifération des armes nucléaires, sur 
une base universelle et non discriminatoire, comme partie intégrante des efforts 
visant à arrêter et à inverser la course aux armements. L'objectif de la''non- 
prolifération nucléaire est, d'une part, d'empêcher l'apparition de nouveaux Etats 
dotés d'armes nucléaires, en plus des cinq Etats qui le sont déjà [-(prolifération • 
horizontale)-] et, d'autre part, de réduire progressivement les armements nucléaires 
et finalement de les éliminer tout à fait [-(prolifération verticale)-]. Le consensus 
international sur la non-prolifération nucléaire devrait inclure des mesures efficaces 
au niveau national et des accords internationaux visant à empêcher la prolifération 
des armes nucléaires sans compromettre l'approvisionnement en énergie ou le dévelop
pement de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. Ces mesures devraient inclure 
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les éléments suivants : [a) mesures visant à la cessation de la course aux armements 
nucléaires et au désarmement nucléaire mentionnées ci-dessus;] b) [plein exercice du 
droit inaliénable de tous les Etats de mettre au point et d'appliquer leurs programmes 
d'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire aux fins de leur développement écono
mique et social, conformément à leurs priorités, à leurs intérêts et à leurs besoins] 
[adhésion universelle aux instruments existants en matière de non-proliférâtion, notamme: 
le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, et application rigoureuse de 
toutes leurs dispositions] [adoption.de nouvelles mesures pour prévenir la prolifération 
des armes nucléaires et, à cette, fin, participation universelle des Etats au Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, et développement de la coopération inter
nationale pour l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire]; c) [libre accès de 
tous les Etats à la technologie nucléaire, y compris les réalisations, matériels et 
matières les plus récents, aux fins des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, 
compte tenu des besoins particuliers des pays en développement] [application rigoureuse 
et renforcement des garanties internationales convenues et adéquates sur une base 
non-discriminatoire par l'intermédiaire de 1'Agence internationale de l'énergie atomique
d) [respect des choix et des décisions de chaque pays dans le domaine des utilisations 
pacifiques dé l'énergie nucléaire, ' sans compromettre leurs politiques respectives 
touchant le cycle du combustible ni la coopération internationale, les accords ou les 
contrats relatifs aux utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire]; e) [mesures 
convenues de vérification appliquées sur une base universelle et non discriminatoire].

7• Création de zones exemptes d'armes nucléaires

la création de zones exemptes d'armes nucléaires sur la base d’accords librement 
conclus entre les Etats de la région intéressée constitue une mesure importante de 
désarmement et devrait être encouragée avec, comme objectif final, un monde '
entièrement exempt d'armes nucléaires, compte tenu des particularités de chaque région. 
Les Etats faisant partie de telles zones, devraient s'engager à se conformer inté
gralement à tous les objectifs, buts et principes des accords ou arrangements portant 
création de ces zones, de telle sorte que celles-ci soient véritablement exemptes 
d'armes nucléaires. Les Etats dotés d'armes nucléaires sont invités à s'engager, en 
particulier, selon des modalités à négocier : i) à respecter strictement le statut 
des zones exemptes d'armes nucléaires; ii) à s'abstenir d'employer ou de menacer 
d'employer des armes nucléaires contre les Etats de ces zones,

a) Adoption, par les Etats intéressés, de toutes mesures pertinentes pour 
assurer la pleine application du Traité visant l'interdiction des .armes nucléaires 
en Amérique latine (Traité de Tlatelolco), compte tenu des vues exprimées concernant 
l'adhésion à ce Traité à la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
aux Conférences générales de l'OPANAL et dans d'autres forums compétents, et 
ratification-par tous les-Etats^-concernés du Protocole additionnel I du Traité.

b) En Afrique, l'Organisation de l'unité africaine a proclamé la dénucléari
sation du Continent. Dans des résolutions successives, l'Assemblée générale des Nations 
Unies à appuyé l'initiative africaine en vue de la dénucléarisation de ce continent et, 
à sa dixième session extraordinaire, l'Assemblée générale, par consensus, a demandé au 
Conseil de sécurité de prendre les mesures efficaces voulues pour veiller à ce que
cet objectif ne soit pas compromis. [Le principal danger de prolifération nucléaire 
en Afrique et la principale menace pour la paix et la sécurité du Continent découlent

adoption.de
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de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud. Pour aider la mise en application 
de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, tous les Etats devraient .
donc s ’

i) surveiller constamment la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud;

; - ii) s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud dans le domaine 
nucléaire, qui aiderait le- régime d'apartheid à fabriquer des armes 
nucléaires],

c) La création d'une zone exempte d'armes nucléaires au iioyen-Orient, confor
mément à la: résolution 35/147 4e l’Assemblée générale, renforcerait considérablement 
la paix, et la sécurité internationales. En attendant la création, de cette zone,
les Etats de la région devraient déclarer solennellement qu’ils s'abstiendront, 
sur une base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder de toute autre- 
manière des armes nucléaires et des dispositifs explosifs nucléaires et d'autoriser 
la mise en place de telles armes sur leur territoire par toute tierce partie, et 
devraient accepter de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties de 
l’Agence internationale de l'énergie atomique-. Il conviendrait d'examiner le rôle 
que pourrait jouer le Conseil de sécurité pour faciliter la création de cette zone 
exempte d'armes nucléaires au Iioyen-Orient.

d) Tous les Etats de la région dé'l’Asie'du Sud'se~sont' montrés 'fermement 
décidés à maintenir leur région exempte d'armes, nucléaires. Ils ne devraient prendre 
aucune mesure qui s'écarterait de cet objectif. Dans ce contexte, la question de la - 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud a été mentionnée dans • 
plusieurs résolutions de l'Assemblée générale, qui maintient ce sujet à l'examen.

e) [La création de zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses parties
du continent européen [à l'initiative d'Etats qui. ont l'intention de faire partie 
de ces zones].] -

f) Les efforts' tendant à créer des zones exemptes d'armes nucléaires dans 
d'autres parties du monde [à l'initiative des Etats qui ont l'intention de faire partie 
de ces zones] devraient être encouragés.

g) Le fait de s'assurer que ces zones sont véritablement exemptes d'armes 
nucléaires et le respect de ces zones par les Etats dotés d'armes nucléaires constituent 
une importante mesure de désarmement.

8. [Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y en 
a pas actuellement

Conclusion d'un traité sur la non-implantâtion d'armes nucléaires sur le 
territoire des Etats où il n'y en a pas actuellement; renonciation par les Etats 
dotés d'armes nucléaires à toutes nouvelles mesures relatives à l'implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire d'autres Etats.]
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B. . Autres- armes de destruction massive

1. [Encouragement d'une] adhésion universelle au Protocole concernant la prohibition 
d'emploi à la guerre de gaz axphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactério
logiques-, signé, à Genève le 17 juin 1925? et strict respect de ce Protocole.

2. [Encouragement d'une] adhésion universelle à la Convention sur l'interdiction de 
la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines et sur-leur destruction et strict respect de cette ■
Convention. . ■

et au déploiement d'armes binaires et d'autres 
qu'à l'implantation d'armes chimiques dans des

3. a) [Renonciation à la fabrication 
nouveaux types d'armes chimiques ainsi 
pays où il n'y en a pas actuellement.]

b) Conclusion d'une convention internationale sur l'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage [et de l'utilisation] de toutes les armes 
chimiques et sur leur destruction.

4. Conclusion d'un traité international sur l'interdiction de la mise au point, de
la fabrication, du stockage et de l'utilisation [des armes radiologiques] [de la guerre 
radiologique] [et de l'utilisation de matières radioactives à des fins hostiles].

5. Début de négociations [, à un moment approprié,] en vue de la conclusion, à une 
date rapprochée, d'un accord [général] ou d'accords particuliers visant à [empêcher 
l'apparition de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes 
de telles armes] [d'armes de destruction massive qui pourraient être identifiées], 
compte tenu des progrès récents de la science et de la technique [A titre de première 
mesure vers la conclusion d'un accord.général, les Etats membres permanents du Conseil 
de sécurité et les autres Etats militairement importants devraient faire des décla
rations similaires de renonciation à mettre au point de nouveaux types et systèmes- - 
d'armes de destruction massive, ces déclarations seraient approuvées par une décision 
du Conseil de sécurité.] ■

C. • Armes classiques et forces armées

Pendant tout le Programme, il conviendrait de conclure des accords et de 
s'entendre sur d'autres mesures relatives à la limitation et à la réduction des forces 
armées et des armes classiques sur une base bilatérale, régionale ou multilatérale, en 
tenant compte du droit de tous les Etats de protéger leur sécurité et en gardant à 
l'esprit le droit inhérent de légitime défense consacré dans la Charte des .
Mations Unies, sans préjudice du principe de l'égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d'eux-mêmes conformément à la Charte, ainsi que de la nécessité 
d'assurer un équilibre dans chaque phase et une sécurité non diminuée pour tous les 
Etats.

[1. Renonciation, de la part des Etats membres permanents du Conseil de sécurité et 
des pays qui leur- sont liés par des accords militaires, à 1'accroissement des forces 
armées et des armements de type classique,- en tant que première mesure en vue d'une 
réduction subséquente des forces armées et des armements classiques.-]
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1. Log Etats qui possèdent les arsenaux militaires les plus importants ont une 
responsabilité particulière de poursuivre le processus de réduction des armements 
classiques et de désarmement. Par conséquent, d'ici la fin de la première phase, 
[les Etats-Unis et 1'Union des Républiques socialistes soviétiques] [les membres 
permanents du Conseil de sécurité et les pays qui leur sont liés par des accords 
militaires] devraient négocier une réduction [sensible] de leurs armements classiques 
et de leurs forces armées [dans une proportion d'au moins 25 pour cent]. .

2. D'autres Etats militairement importants [entameront des négociations en vue 
d'entreprendre] [entreprendront] de réduire les niveaux de leurs armes classiques et 
do leurs forces armées dans des proportions convenues [de moindre ampleur].

[2. a) Au cours du processus de désarmement classique, l'accent devrait être mis 
sur la réduction des forces armées et des armements classiques principalement destinés 
à des fins offensives, et en premier lieu des chars et avions, ainsi que des forces 
d'assaut aéroportées, des forces amphibies et- des forces d'intervention rapide.']

5. L'instauration d'une situation plus stable et plus, sûre en Europe à un niveau . 
inférieur des forces armées et des armements, en assurant une égalité et une parité 
approximatives, devrait intervenir, à la suite de négociations, avant la fin de la 
première phase. [Outre les réductions susmentionnées de la part des Etats-Unis et 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiqueh], cela impliquera des- réductions 
mutuelles des forces armées et des armements [classiques] des [d'autres] membres de 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Mord et de l'Organisation du Traité de 
Varsovie, aboutissant à des niveaux inférieurs convenus des forces armées et des 
armements. Ce résultat sera obtenu grâce aux négociations actuellement en cours à 
Vienne [et/[ou]] à une réunion plus large telle que la [Conférence européenne sur la 
sécurité, le désarmement et des mesures propres à accroître la confiance] 
[Conférence sur la détente militaire et le désarmement] [Conférence sur le désarmement 
en Europe]'::~/. [négociations, au besoin, pour l'élaboration de mesures efficaces 
propres à accroître la sécurité et la confiance et de mesures de désarmement sur la 
base- de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 
compte tenu.de tous les autres aspects de cette Conférence. A cet effet, la décision 
de convoquer une conférence sur le désarmement en Europe devrait être consignée dans 
un document final d'une réunion faisant suite à la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe J ]  "" '

[Les mesures susmentionnées de désarmement en matière d'armes classiques
impliqueront :

a) Une démobilisation d'effectifs ainsi que le retrait des forces armées des
territoires étrangers et le démantèlement des bases militaires étrangères;

b) La destruction de catégories convenues d'armes classiques et d'autres 
matériels militaires, en particulier des aimes possédant un grand pouvoir de 
destruction; "

c) Des mesures propres à, accroître la confiance et lu sécurité, y compris des 
restrictions à la mobilité des.forces armées. !

2^/ La mention des négociations de Vienne et de la Conférence européenne sous la 
rubrique "Armes classiques et forces armées" ne préjuge pas le contenu des négo
ciations menées dans ces enceintes. -

tenu.de
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4» [Les mesures susmentionnées devraierfC'également comprendre des accords visant à 
réduire la fabrication d’armes classiques proportionnellement à la réduction convenue 
des forces armées et des armes classiques.] [Les accords susmentionnés devraient 
comprendre des mesures appropriées pour une réduction progressive de la fabrication- 
d'armes classiques.]' [La réduction des armements classiques et des forces armées des 
Etats faciliterait une réduction convenue de la fabrication d'armes-classiques.]

5» Pendant la première phase, les Etats devraient également tenir des consultations 
et des conférences aux niveaux bilatéral,■régional et multilatéral pour examiner'les 
différentes initiatives- et propositions visant à accroître la confiance et à limiter, 
modérer ou réduire les armements classiques, en particulier dans des régions de * 
concentration d'armements, des zones de tension, etc. ~

[Dans ce contexte,] des consultations en vue"de la conclusion d’accords sur la 
limitation de tous types de transferts internationaux d'armes classiques reposant sur 
le principe de la non-diminution de la sécurité des parties, devraient également être 
entreprises entre les [principaux] pays fournisseurs et acquéreurs d'armes, afin de- 
promouvoir ou de renforcer la- stabilité à’un niveau de forces moins élevé, compte tenu 
de~la nécessité pour tous les Etats de sauvegarder leur sécurité, ainsi que- du droit 
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance des peuples sous domination 
coloniale ou étrangère et de l’obligation des Etats de respecter ce droit, conformément 
à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les .relations amicales et la coopération entre les Etats.

o. Interdiction ou limitation de l'emploi de certaines armes classiques, notamment 
de celles qui peuvent causer des souffrances inutiles ou frapper sans discrimination :

i) Signature et ratification par tous les Etats de l'accord adopté par la 
' Conférence sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines •• 

' armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

ii) Elargissement des interdictions ou limitations de 1'emploi de certaines • 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, soit par des 
àmerdements aux protocoles existants, soit par la conclusion de protocoles 
additionnels conformément à l'article 8 de la Convention sur l'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
■frappant sans discrimination.

iii) [Tous les Etats, en particulier les Etats producteurs, devraient étudier 
les résultats de la Conférence susmentionnée à propos de la question du • 
transfert de ces armes à d'autres Etats.]

7- [Un accord tendant à faire cesser la mise au point, la fabrication et le 
déploiement de nouveaux types d'armes classiques hautement destructives.] [les 
accords tendant à limiter et faire cesser le perfectionnement qualitatif des armements 
et la mise au point de nouveaux moyens de guerre, en particulier d'armes classiques 
hautement destructives.]
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D. Dépenses militaires '
Réduction des dépenses militaires

1. [Une réduction progressive des budgets militaires sur une base mutuellement 
convenue, par exemple, en chiffres absolus .ou en pourcentage, particulièrement de la 
part des Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement importants, 
serait une mesure qui contribuerait à freiner la course aux armements et offrirait 
davantage de possibilités de réaffecter au développement économique et social, 
notamment au profit des pays en développement, les ressources actuellement utilisées 
à des fins militaires. Les modalités d'application de cette mesure devront être 
arrêtées d'un commun accord entre tous les Etats participants et les moyens nécessaires 
à cette application devront être acceptables pour chacun d'entre eux, eu égard aux 
problèmes que pose l'évaluation de l'importance relative des réductions à apporter
par les différents Etats et compte dûment tenu des propositions des Etats sur tous 
les aspects de la réduction des budgets militaires.]

2. [Dès le début du présent Programme, [les Etats-Unis et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques] [les Etats dotés d'armes nucléaires et les autres Etats 
militairement importants] devraient accepter un gel immédiat de leurs budgets mili
taires à leurs niveaux actuels. [Tous les autres Etats dotés d'armes nucléaires sont 
invités à suivre cet exemple.] [Pendant la première phase, ces Etats devraient 
réduire leurs budgets militaires aussi bien en chiffres absolus qu'en pourcentages.]]

[- Réalisation d'une plus grande transparence des situations militaires, y compris 
l'établissement d'un système normalisé et vérifiable de déclaration des dépenses 
mi 1i tairas, qui permettrait de comparer ces dernières en vue de leur réduction

’ équilibrée au niveau multilatéral;

- Création de registres dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies pour 
enregistrer les données nécessaires pour assurer la transparence et la compara
bilité des situations militaires.]

3. [Les Etats dotés d'armes nucléaires [,] [et] d'autres Etats militairement 
importants ,et d'autres Etats] réduiront, pendant la première phase, leurs dépenses 
militaires [proportionnellement à ] [compte tenu de] leurs réductions en matière 
d'armes nculéaires, classiques et autres, [aux] [des] réductions de la fabrication de 
telles armes, [aux] [des] réductions de leurs forces armées et [au] [du] démantèlement 
des installations et bases militaires, etc.] [Réduction multilatérale progressive et 
équilibrée des budgets militaires sur une base mutuellement convenue, la transparence 
et la comparabilité des situations militaires étant assurées par l'établissement d'un 
système normalisé et vérifiable de déclarations concernant les dépenses militaires.]

4« [D'autres Etats] [Des Etats][peuvent aussi opérer] [opéreront aussi] des 
réductions de leurs dépenses militaires dans le cadre d'accords de désarmement 
bilatéraux, régionaux ou multilatéraux, [ou] [et] [se mettre d'accord] [se mettront 
aussi d'accord] pour geler leurs dépenses militaires à certains niveaux.
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[5. Les'Etats susmentionnés devraient: soumettre des rapports, détaillés à. l’autorité 
internationale compétente condehnant les ! réductions- opérées dans leurs dépenses 
militaires, y compris'unejénumération des diverses catégories de dépenses qui. ont 
été réduites.

6. Les accords sur la réduction des dépenses militaires devraient être élaborés sur 
la basé d’é méthodes convenues de comparaison--des dépenses militaires entre des, 
périodes différentes et des pays différents et comporter, en tant que partie intégrante, 
des dispositions relatives à la vérification qui satisfassent toutes les parties. 
Tous les Etats membres-, en particulier les Etats les plus fortement armés, devraient 
s'efforcer [, chaque' fois que cela sera possible,] d’utiliser l’instrument de 
publication contenu dans le document A/3’5/479 pour faire connaître leurs dépenses 
militaires; ils accroîtraient airtsï la confiance entre les Etats, en contribuant à 
unje.plus grande transparence en matière militaire. Ce système de publication pourra 
ensuite être affiné-plüs avant, compte.tenu de l’expérience qu’une plus large 
participation au système aura permis d’acquérir..] -

’ / . . » -
CLa base pour1 Ï’'application des mesures susmentionnées devra être convenue par 

tous les Etats participèrits, et cette application exigera la mise en oeuvre de 
moyens acceptables pour tous ces Etats, y compris la poursuite, dans le cadre de 
l’Organisation des Natiôns Unies d’efforts visant à identifier et élaborer les 
principes qui devraient régir les activités futures des Etats dans le domaine du gel 
et de la réduction des dépenses militaires.]

. Cl; Une réduction progressive des budgets militaires sur une base mutuellement 
convenue; par exemple; en chiffres absolus ou: en • pourcentage, particulièrement de la 
part des Etats dotés d’armes nucléaires et d’autres Etats militairement importants, 
serait unp mesure qui contribuerait à freiner la course aux armements et offrirait 
davantage de possibilités de réaffecter au développement économique et social, 
notamment âu profit des pays‘èh développement, les ressources actuellement utilisées 
à des fins militaires. Les modalités d’application de cette mesure devront être 
arrêtées d’un commun accord entre tous les Etats participants et les moyens nécessaires 
à cette application devront être acceptables pour chacun d’eux, eu égard aux problèmes 
que pose 1’évaluation' de 1’importance relative des réductions à apporter par les 
différents Etats et compte dûment tenu des- propositions des Etats sur tous les aspects 
de la réduction des budgets militaires.

2. Dès le début du présent Programme, les Etats-Unis et l’Union soviétique devraient
accepter ‘un gel immédiat- de leurs budgets, militaires à leurs niveaux actuels. Tous les 
Etats dotés d’armes nucléaires’.et d’autres Etats militairement importants seront 
invités à suivre cet exemple. ■*  .

3. Pendant la première phase, les Etats dotés d’armes nucléaires et d'autres Etats 
militéiremeiib importants devraient-commencer à négocier des accords concernant des 
réductions de leurs dépenses militaires pour aboutir à des réductions en.matière 
d'armes nucléaires, classiques et autres et à des réductions de la fabrication de 
telles armes, à des réductions de leurs forces armées et au démantèlement d’installations 
et bases militaires, etc.

*/ Ce texte a été proposé comme variante des paragraphes 5 ét 6.
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4. j D.'autres. Etatq _peu.vsn[t!-aus&i,opérer des réductions dans-leurs -dépenses militaires 
dans Le ^csdne-d 'aççqrds de-desarmement-bilatéraux,- régionaux ou multilatéraux, ou se 
mettre,il' accçrd^-poup, geler xles niveaux de- -leurs dépensas militaires'-à certains.
niveaux. ~ 

5.. Les Etats susmentionnés devraient soumettre des rapports détaillés à l'autorité 
nationale compécenta -concernant.-les. réductions opérées-dans leurs dépenses militaires, 
-y cpcppis unarénumératiyp des li-fzorseqn catégories de dépenses qui ont' été réduites.

6„. Lep Records, sur la réduction -des .dépenser militaires devraient être élaborés ' 
sur la base c|e- méthodes convenues de comparaison des dépenses militaires entre des 
périodes différentes-e-b des paya différents et devraient comporter des dispositions 
en matxèqe de- vérification, satisfaisantes pour toutes les parties-.» - ■ . '
•v-. ”z __ l' ‘ ’z - -- z

7» Un système-.,international, normalisé de publication aî-été conçu et il a été adopté 
par l'Assemblée générale des Nations U,nies, à ear trente-quatrième session,-tel querJ 
recommandé dans le document A/35/479- Sur cette base, tous les Etats et particulièrement 
Isa. Etats,dQtés d'armes nucléaires- et les autres Etats, militairement -importants devraient 
s'efforcer de recourip-, à, cet instrument de publication et faire annuellement rapport, 
à 1'0’gamsatiou; d,esr Rations» Unies sur-leurs dépenses militaires. .A la-, lumière-de— - 
1 -expérienpe. quf sera-acquise dans l'avenir grâce à une plus large participation, 
l'instrurnenjti.de publication pourra être affiné plus avant]. •

E. Mesures connexes

1. , Autres mesures visant à interdire d'utiliser des techniques de modifications-de 
l’environnement à des fins, militaires, ou toutes autres fins hostiles : . ■  -*

Etude de,la-nécessité o'une nouvelle interdiction d'utiliser des techniques-de 
modification.- de L'environnement à des fins-militaires ou toutes autres fins- 
hosties, en yue■ de. 1 'adoption d'autres mesures pour éliminer les dangers.-pour-- 

.Inhumanité qui résulteraient, de, leur utilisation.
> j , 1 , - -
(2. Nouvelles mesures visant à empêcher une course aux armements, sur-Ig fond des 
□erç et des océans ainsi que dans- Leur sous-sol : < 1 - ' ? .

[Elaboration et adoption] FExamen] de nouvelles mesures dans le domaine du 
-désarmement.-visant à emoêcher une'course aux armements sur- le fond des mers et 
des oeéang ainsi que dans leur sous-sol, afin de promouvoir l'utilisation ’ 
pacifique-de-ce milieu et djempêcher qu'il-ne soit le théâtre d'une course aux 
armements [, compte tenu du régime en train de se dégager à la Troisième 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer]*)  V

(3. Uouyallas rassures-pour empêcher une course1 aux armements dans 1'-espace extra-, 
atmosphérique ; ,

V Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
de son inclusion dans cette phase. % * -1 -

instrurnenjti.de
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Pour empêcher une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, de 
nouvelles mesures devraient être prises et des négociations internationales 
appropriées devraient- être engagées, conformément à l'esprit du-Traité sur les 
principes régissant les activités des Stats en matière d'exploration et d'utili
sation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps 
célestes. Des négociations devraient être engagées pendant la première phase 
■sur un accord [ou des: accords] international [internationaux) interdisant aux 
Etats de [mettre au. point, essayer et] placer des armes [de n'importe quel type] 
[y.compris] [notamment] [des systèmes d'armes antisatellites] dans l'espace 
extra-atmosphérique. ■ ■

[5. Nouvelles mesures pour empêcher une course, aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique :

a) Pour préserver les utilisations de l'espace extra-atmosphérique exclusivement 
à des fins pacifiques et prévenir une course aux armements èans l'espace extra- 
atmosphérique7 'Æê"nouvelles mesures devraient être prises et des négociations 
.internationales appropriées:., devraient être engagées conformément à l'esprit du. '

. Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'explo- '
.... ration et d'utilisation de l'espace, extra-atmosphérique, y compris la Luhe- èt
, ..les.-autres corps célestes. En particulier, ces négociations devraient viser à

prévenir, par des moyens vérifiables, l'expansion d'armes antisatellites et de 
>capacités en matière de missiles antimissiles.

b) . . Nouvelles négociations entre les Etats-Unis d'Amérique et l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques visant à conclure, durant la première phase, 
un accord destiné à interdire les armes antisatellites;

c) -. .Nouvelles négociations en vue de conclure un accord visant à créer une 
Agence internationale de satellites de contrôle (AISC);

d) Un accord entre les Etats intéressés en vue de la fourniture d'informations 
avant le lancement des véhicules spatiaux, afin de permettre des inspections;

e) Mesures visant à promouvoir la coopération internationale en vue de l'explo
ration pacifique de l'espace extra-atmosphérique.] _/*

4. Création de zones de paix, conformément aux dispositions pertinentes du. Document 
final

a) Océan Indien '

[Une action concrète devrait être entreprise d'urgence pour assurer des conditions 
de paix et de sécurité dans la région, et pour créer à bref délai la zone de paix envi
sagée dans la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix,, compté tenu, des 
décisions du Comité spécial sur l'océan Indien.] [A ce sujet, la Conférence sur 
l'océan Indien devrait se tenir pendant le premier semestre de 1985 au plus tard.]

Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au 
sujet de son inclusion dans cette phase.
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b) Asie du Sud-Est -

[Des mesures devraient être prises par des Etats intéressés de la région pour 
affiner plus avant le concept d'une "Zone de paix, de liberté et de neutralité" en 

..vue de conclure un accord portant création d'une telle zone.] [Création d'une zone 
de paix et de stabilité en Asie du Sud-Est.]

c) [Création d'une zone de paix, [stable] [et de coopération] dans la région 
de la Méditerranée.]

5- [[Encouragement à une] adhésion aux accords internationaux existants sur la ~l 1 mi - 
tation de la course aux armements et le désarmement par tous les Etats qui ne sont 
pas encore parties à ces accords.]

AUTRES MESURES

1. .. Mesures propres, à renforcer la confiance [et mesures de sécurité]

a) Tous les Etats [, en particulier les Etats militairement importants,] devront 
adopter des mesures propres à renforcer la confiance [et des mesures de sécurité] 
telles que celles indiquées ci-après et d'autres mesures restant à convenir, en tant 
que contribution à la préparation de nouveaux progrès dans le domaine du désarmement :

i) a) Prévention des attaques déclenchées par accident-, ou à la suite .d'un 
mauvais calcul ou d'une défaillance des moyens de communication, en prenant 
des mesures visant à améliorer les communications entre les gouvernements, 

. surtout dans les zones de tension, en installant des "lignes directes" et
par d’autres moyens permettant de diminuer le risque de conflit, .

■ b) Mesures visant à écarter la possibilité d'une attaque par surprise.

ii) Les Etats devraient évaluer les incidences que peuvent avoir leurs activités 
de recherche-développement dans le domaine militaire sur les accords en

■ vigueur ainsi que sur la poursuite des efforts de désarmement,

iii) Le Secrétaire général devra présenter périodiquement des rapports à l'Assemblée 
générale sur les répercussions économiques et sociales de la course aux 
armements et ses effets extrêmement nuisibles peur la paix et la sécurité 
dans le monde. ■

b) Les Etats devront s'efforcer de parvenir à un accord sur des mesures [efficaces] 
propres à renforcer la confiance, au. niveau mondial et au niveau régional, compte tenu 
des conditions et des besoins propres des régions concernées. [Par exemple :

- la publication et l'échange d'informations sur les mesures concernant la 
sécurité,, y compris sur les questions de [contrôle] [1imitation] des armements et 
de désarmement; . .

[- des consultations bilatérales et/ou régionales périodiques dés représentants 
des gouvernements sur des questions touchant à la sécurité;]

[- l'octroi de bourses dans les écoles militaires au personnel militaire d'autres 
Etats ;]

[- l'échange de délégations et d'attachés militaires;]
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- l'indication de la conduite militaire normale et la fourniture d’informations 
sur la portée et- l'étendue d’activités militaires spécifiques telles que 
manoeuvres, mouvements déterminés,.etc., conformément aux procédures préétablies;

- la limitation de certaines activités et de certains mouvements militaires;

- l'établissement de procédures pour limiter les conflits y compris 1'établissèment 
de "lignes directes";]

- des négociations [selon qu'il sera_approprié] sur la mise au point de mesures 
[efficaces] visant à renforcer la [sécurité et] la confiance [dans le ’domaine 
militaire] [prévues dans] [sur la base de] l'Acte final de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe [et réalisation d'un accord sur de nou-

■ velles mesures propres à renforcer la confiance et de nouvelles mesures de 
désarmement] [compte tenu de tous les autres aspects de la Conférence sur la 

' ■ sécurité et la coopération en Europe]. Â ces fins, la convocation d'une 
conférence sur [la détente militaire et] le désarmement en Europe [devrait 
être décidée dans le Document final d'une réunion consécutive à la CSCE].

[- l'application à la région méditerranéenne des mesures visant à renforcer la 
confiance sur le plan’militaire, réduction convenue des forces armées, retrait 
des navires porteurs d'armes nucléaires, renonciation à l'implantation d'armes 
nucléaires sur le territoire des pays méditerranéens non nucléaires, engagement 
des puissances nucléaires•de ne pas utiliser d'armes nucléaires contre tout 
pays méditerranéen qui n'autorise pas l'implantation de telles armes sur son 
territoire.]

[- 1[élaboration de mesures propres à renforcer la confiance en Extrême-Orient 
et la tenue de négociations a cetté'-fln entre • tous les pays intéressés.]

En adoptant ces mesures propres à renforcer la confiance, les Etats prendront en 
considération' l'étude sur ce sujet nui doit être préparée par le Groupe d'experts 
intergouvemementaux de d'Organisation des Mations Unies.

Ces mesures devraient comprendre des accords prévoyant la notification préalable 
des mouvements militaires importants et des manoeuvres. [Ces mesures devraient 
comprendre des accords relatifs à la notification préalable des manoeuvres militaires 
importantes [aussi bien que des manoeuvres d'importance limitée] [et des manoeuvres 
faisant intervenir des unités amphibies et/ou aéroportées].]

2. Mesures visant à diminuer la tension internationale ’

Outre les mesures visant à renforcer -la paix et la sécurité internationales à . .
un niveau de forces moins élevé par la limitation et la réduction des forces armées 
et des armements, les mesures suivantes, qui pourraient contribuer à la réduction de 
la tension-internationale, devraient être entreprises au cours de la première phase.

a) Retrait de toutes les forces i_d' occupation] • s_d’agression] étrangères des 
territoires d'autres Etats, conformément aux résolutions pertinentes [du Conseil 
de sécurité] de. l'Organisation des Nations Unies, et respect des principes de non- 
ingérence et de non-intervention dans les affaires intérieures des Etats.
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b) [Uh accord, international sur le démantèlement des bases militaires 
étrangères et sur le retrait et l'élimination de la présence militaire des 
puissances étrangères ^et de la rivalité entre ces puissances] de diverses 
régions du monde] [y compris les régions marines et en particulier l'océan 
Indien, l'océan Atlantique, l’océan Pacifique, la Méditerranée et la région

. du golfe Persique], . .

c) [Limitation réciproque des activités des marines des Etats membres de 
L’Organisation du Traité de l'Atlantique Nord et de.l'Organisation du Pacte de 
Varsovie. Conclusion d'un accord en vue du retrait de leurs  grande 
patrouille militaire des sous-marins porte-missiles.équivalents des deux.camps 
et. de la 1imitation de la navigation de ces sous-marins.dans des conditions 
convenues d'un commun accord. Négociations en vue de l'extension des mesures

zones.de

visant à accroître la confiance à la surface des mers et des océans, particulièrement 
dans les zones de fort, trafic maritime, /afin que la plus grande partie possible 
des océans du monde puisse,., dans, un avenir très proche, devenir une zone de paix.]

d) [Engagement de ne pas élargir les alliances militaires existantes et 
de ne. pas créer de nouvelles alliances militaires.]

■ e) [Suppression de la division de l'Europe en alliances militaro-politiques 
et, à titre de première mesure, abolition des activités militaires.]

f) [Conclusion d'une- convention sur la renonciation mutuelle à l'agression 
et au recours à la force dans les relations entre les Etats d'Asie et de l'océan 
Pacifique.]

5. Mesures visant à- empêcher le recours à la force dans les relations internationales

[[Un accord international ou une entente solennelle] [Des engagements juridiques] 
entre tous les Etats, en particulier les Etats militairement importants, à l'effet 
[d'observer strictement les] [de renforcer l'observation des], principes de la Charte 
des Nations Unies et du droit international relatifs au respect de la souveraineté, 
de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique des Etats et à la non
intervention dans leurs affaires intérieures, de mener les relations entre Etats sur 
la base de l'égalité souveraine, et de s'abstenir de recourir à la menace ou à 
l'emploi de la force dans les relations internationales.]

[Conclusion d'un traité mondial sur le non-recours à la force dans les relations 
internationales.]

[Conclusion,entre tous les Etats participant à la Conférence européenne d'un 
traité en vertu'duquel tous les Etats parties s'engageraient à ne pas employer en 
premier l’un contre Vautre d'armes nucléaires aussi bien que classiques.] .

4. [Sensibilisation de l'opinion publique mondiale à la cause du désarmement]
I.Promotion  de la cause, du désarmement dans l'opinion publique! /*

a) Afin de [sensibiliser l'opinion publique mondiale à] (.promouvoir dans l'opinion 
publique] la cause du désarmement, les mesures précises énoncées ci-après, visant à- 
améliorer la diffusion d'informations sur la course aux armements et à accentuer les 
efforts consentis pour l'arrêter et en inverser le mouvement, devraient être prises.

Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de d'Organisation des Nations Unies sur 
une campagne mondiale pour le désarmement. ■

zones.de
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b) Au cours de l’exécution du Programme, par conséquent, les organes d'infor
mation gouvernementaux et non gouvernementaux des Etats ilembres et ceux de .
d'Organisation des Hâtions Unies et de ses institutions spécialisées ainsi que des 
organisations non gouvernementales devraient, selon qu'il sera approprié, entreprendre 
de nouveau:: programmes d'information concernant le danger de la course aux armements 
ainsi que les efforts et négociations en matière de désarmement et leurs résultats, 
en particulier au moyen d'activités annuelles menées à l'occasion de la. Semaine du 
désarmement. Ces actions devraient constituer un programme de grande ampleur destiné 
à] alerter davantage l'opinion mondiale sur le danger d'une guerre en général, et.d'une 
guerre nucléaire en particulier. . . .

c) En vue de contribuer à une meilleure compréhension et à une meilleure prise 
do conscience des problèmes créés par la course aux armements et de la nécessité du 
désarmement, les .gouvernements, ot les organisations internationales gouvernementales 
et non gouvernementales sont instamment priés de prendre des- mesures pour mettre au 
point des programmes d'éducation dans le domaine du désarmement et de la paix, à 
tous les niveaux.

Il importe de montrer les conséquences désastreuses qu'une guerre, en parti
culier une guerre nucléaire, aurait pour l'humanité. Il faut poux cela créer un 
comité international ayant l'autorité nécessaire, qui montrerait] .il est indispensable 
de faire apparaître] la nécessité vitale de prévenir une catastrophe nucléaire _ou une 
conflagration de type classique]. ..Une campagne mondiale pour le désarmement, la 
collecte de signatures pour appuyer des mesures visant à prévenir une guerre nucléaire, 
à limiter la course aux armements et à réaliser le désarmement, et l'application des 
principes de la Déclaration des Hâtions Unies sur la préparation des sociétés à vivre 
dans la paix, auraient un grand retentissement à cet égard.] _Tous les Etats doivent 
prendre des mesures pour interdire la propagande de- guerre sous toutes ses formes.]

Entre autres mesures visant à faciliter l'examen des questions intéressant le 
désarmement, des études sur des questions précises devraient être entreprises sur 
décision de 1* Assemblée générale lorsque c'est nécessaire pour préparer le terrain 
à des négociations sur la réalisation d'un accord. (.Les études poursuivies sous les 
auspices de 1'Organisation des Hâtions Unies, en particulier par l'institut de 
recherche des Hâtions Unies sur le désarmement créé en application de la réso
lution 54/8? Il de 1'Assemblée générale, le 11 décembre 1979v dans le cadre de 
l'UHITAR pourraient aussi apporter une contribution utile à la connaissance et à 
l'exploration des problèmes du désarmement, en particulier à long terme.]
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: 1. La paix et le développement sont' indissociables. Afin d'assurer que le processus 
du désarmement envisagé dans le programme global contribue effectivement au 
développement économique et social, en particulier des pays en développement, ainsi 
qu'à l'instauration et l'affermissement du Jiï]ouvel ordre économique international :

Des rapports étroits existent entre le désarmement et le développement. Le 
désarmement peut et doit apporter une contribution efficace au développement économique 
et' social sur une base équitable et démocratique et à l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, notamment pir le transfert de ressources affectées à 
des fins militaires au profit du développement, en particulier des pays en 
développement.] .

i) uLes Etats militairement importants prendront des mesures concrètes-au 
. niveau national pour réaffecter au développement économique et social,

notamment au profit des pays en développement, des ressources actuellement 
utilisées à des fins militaires, et feront rapport à l'Organisation des 
Dations Unies et/ou à l'autorité internationale de désarmement sur les mesures 
envisagées ou prises.! .Tous les Etats, en particulier les Etats militai
rement important, créeront toutes les conditions nécessaires, notamment en 
adoptant des mesures préalables et lorsque cela est nécessaire un programme 
de planification, en vue de faciliter la reconversion des ressources 
libérées par l'application de mesures de désarmement à des fins civiles en 
particulier, pour répondre aux besoins économiques et sociaux urgents,- 
notamment dans les pays en développement. Ils étudieront la possibilité 
de faire connaître les résultats de leurs expériences dans leur pays 
respectifs en soumettant périodiquement à 1'Assemblée générale des rapports 
sur les solutions éventuelles de- problèmes de reconversion.]

ii) _Une partie notable des économies provenant de la réduction des dépenses 
militaires, en particulier par les Etats dotés d'armes nucléaires et 
d'autres Etats militairement importants, servira à accroître le courant 
des ressources consacrées au développement économique et social des pays. 
en développement. Immédiatement après l'adoption du Programme global, un 
compte distinct pour le transfert des économies résultant du désarmement 
devrait être établi sous l'égide du Programme des Hâtions Unies pour le 
développement.] ^Les ressources libérées par l'arrêt de la fabrication des 
armes nucléaires et la réduction de leurs stocks ne doivent pas être 
utilisées pour d’autres rubriques de dépenses des budgets militaires des 
Etats nucléaires. La répartition des moyens qui seraient affectés au profit 
des pays en développement doit se faire sur une base équitable, compte tenu 
des nécessités et des besoins les plus urgents des pays bénéficiaires de 
l'aide et sans discrimination aucune. Un comité spécial de répartition de 
ces ressources devrait être créé à cette fin.]

Dans l'élaboration des mesures mentionnées aux alinéas i) et ii) ci-dessus, il 
sera dûment tenu compte des conclusions et recommandations de l’étude de l'Organisation 
des Hâtions Unies sur le désarmement et le développement.

2/ Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusionset recommandations de l'étude de l'Organisation dos Hâtions Unies sur 
le désarmement et le développement.
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[2. Tous les Etats prendront des mesures concrètes pour renforcer la coopération inter
nationale en vue.de la-promotion du transfert et.de l'utilisation de la technologie 
nucléaire au profit dur développement économique et social, notamment dans les pays en 
développement,: compte...tenu, des-dispositions de tous les paragraphes pertinents du Document 
final, en particulier- pour assurer-, le succès de la Conférence des Nations Unies pour la 
promotion de Ta coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques 
de l'énergie nucléaire^’ qui doit se réunir- en principe en 1985» comme 1'Assemblée générale 
en a décidé dans sa résolution 54/65 du 29 novembre 1979» ainsi que le succès d'autres 
activités de promotion dans ce. domaine dans le système, des Nations Unies, y.compris celles 
entreprises dans”re“cadfë"3é“ P’Àgênïïe''ih'ternàtiônâle’’ de ï1 énergie atomique. JJ"

DESARMEMENT ET SECURITE INTERNATIONALE-^

[te désarmement représente une garantie matérielle de la. sécurité internationale 
et doit- jouer un rôle décisif dans la prévention de la guerre et l'assurance-d’une 
sécurité .réelle pour les populations. Une sécurité réelle ne peut être garantie que par 
la limitation, la réduction et 1'élimination des armements par le désarmement.]

1. Tous les Etats [prendront l’engagement solennel d'appuyer] [appuieront] [toutes] 
les mesures tendant à renforcer [la structure, l'autorité et le fonctionnement de] 
l'Organisation des Nations Unies, de façon à améliorer sa capacité de maintenir la paix 
et la sécurité internationales. Dans ce contexte, il faudra garder présentes à l'esprit 
les conclusions de l’étude de l'Organisation des Nations Unies sur les rapports entre 
le désarmement et la sécurité internationale. ■

2. Tous les Etats s'engageront à utiliser tous les moyens appropriés envisagés dans 
la Charte des Nations Unies pour le règlement pacifique des différends.

Phase intermédiaire .
' UESUltES DE DES ARI-'Hl uJixTT

A. Armes nucléaires

(1. Interdiction des essais nucléaires

[La conclusion d’un traité équitable et non discriminatoire d’interdiction des 
essais nucléaires contribuerait notablement à mettre fin au perfectionnement qualitatif 
des armes nucléaires et à la mise au point de nouveaux types de telles armes, ainsi qu'à 
empêcher la prolifération des armes nucléaires.

i) Le Comité du désarmement devrait entreprendre [sans autre délai] des négo
ciations multilatérales sur un traité d'interdiction des essais nucléaires. 
'Ce traité^ devrait avoir pour objectif l'arrêt général, complet et définitif, 
des essais [d'armes] nucléaires par tous' les Etats' e.t dans tous les milieux.
Il devrait pouvoir recueillir une adhésion universelle. Le traité devrait 
comprendre un système de vérification qui satisfasse^ toutes les parties 

'■concernées et prévoie la participation des parties au processus de vérification, 
soit directement, soit par l'intermédiaire du système des Nations Unies.

j]/ Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte*  tenu des 
conclusions et recommendations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur les 
rapports entre le désarmement et la sécurité internationale.

vue.de
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ii) Les parties qui ont mené des négociations trilatérales sur "un traité inter
disant les essais d’armes nucléaires et un protocole relatif aux explosions 
nucléaires à des fins pacifiques qui ferait partie intégrante du traité" 
devraient [immédiatement reprendre et intensifier leurs négociations et 
[fournir au Comité du désarmement des informations complètes sur les progrès 
de leurs entretiens, de façon à] apporter une contribution aux négociations 
multilatérales sur le traité et à faciliter celles-ci].])j^ ■

2. Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire ’

i) a) ([Poursuite des négociations, si nécessaire, afin de conclure un ou plusieurs
accords pour arrêter [l'amélioration qualitative] [la recherche, le déve
loppement, la fabrication'et les "essais] [la recherche, le développement, les 
essais et l’amélioration qualitative] dans le domaine des systèmes d'armes 
nucléaires et des vecteurs de ces armes [parallèlement aux mesures visant à 
réduire les armements nucléaires et en y intégrant ces mesures le cas échéant] 
[et pour réduire progressivement les stocks d’armes nucléaires jusqu'à leur 
destruction complète].])^

b) Application effective de l'accord ou des accords conclus [en vue d’assurer 
l'arrêt total et universel de l'amélioration qualitative et de la mise au 

' point des armes nucléaires et des systèmes de telles armes].

ii) a) ([Mesures visant à arrêter la fabrication de tous les types d'armes.nucléaires
et de leurs vecteurs ;])^/

b) [Conclusion de négociations sur un accord visant l'arrêt de la fabrication 
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs ainsi que [d'un accord ayant pour 
objet de mettre un terme à la fabrication] de matières fissiles [et 
fusionnables] à des fins d'armement, conformément au processus défini au cours 
de la première phase;]   . ...

- [Négociations sur des mesures de vérification, par des moyens techniques 
nationaux et par des mesures internationales, y compris l'inspection sur 
place, en tant que parties intégrantes d'un ou .plusieurs accords à négocier, ■ 
afin de créer la base d'application d'un ou plusieurs accords interdisant 
la fabrication d'armes nucléaires et de leurs vecteurs et la production de 
matières fissiles à des fins d'armement,] .

iii) Nouvelle réduction des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs aux termes 
d'un accord international ou d'accords internationaux, et notamment 2

a) [Nouvelle réduction de 50 /“ des armements nucléaires stratégiques, tactiques 
et autres et des systèmes de vecteurs des Etats-Unis et de 1'Union des

. Républiques socialistes soviétiques;]

b) réduction [proportionnelle] convenue des armements nucléaires et des systèmes 
• de vecteurs des [autres] Etats dotés d'armes nucléaires;

c) [destruction des composants et éléments non nucléaires des armements
nucléaires réduits ou démantelés par les Etats dotés d'armes nucléaires.et 
reconversion à des fins pacifiques des excédents de matière de qualité 
militaire.] • ’

3/ Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
de son inclusion dans cette phase.
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[A la fin de la phase intermédiaire, les.Etatq. dotés d'armes nucléaires 
enregistreront et classeront en séries les armes nucléaires demeurant en leur 
possession et enregistreront les reliquats de matières fissiles utilisaoles 
dans de telles armes.j

[111) Réduction des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, conduisant le 
plus rapidement possible à leur élimination complète et définitive .

J*

a) (une fois (.Que ces réductions auront atteint un stade convenu] (.que les - 
réductions des arsenaux nucléaires des deux parties concernées' auront 
atteint une dimension telle qu'elle justifie 1'acceptation-per les autres 
Etats dotés d'armes nucléaires du principe d'une limitation ou d'une 
réduction de leurs propres forces nucléaires], ouverture de nouvelles négo
ciations entre tous les Etats dotés d'armes nucléaires en vue de parvenir
à un accord sur la réduction progressive et équilibrée dos stocks d'armes 
nucléaires et de leurs vecteurs.) _/

b) destruction effective et vérifiable d'éléments particuliers d'armes
- nucléaires.]

iv) (Conclusion et application [d'un accord international] [d'un ou de plusieurs 
accords internationaux, comprenant des mesures adéquates de vérification 
satisfaisantes pour toutes les parties, d'ici la fin de la phase intermédiaire, 
prévoyant :

a) 1'élimination de toutes les armes nucléaires et de tous les vecteurs 
restant à la disposition des Etats dotés d'armes nucléaires;

b) le démantèlement ou la conversion à des utilisations pacifiques de toutes 
les installations do fabrication d'armes nucléaires;

c) la reconversion de toutes les matières fissiles [et fusionnables] restant
à la disposition des Etats dotés d'armes nucléaires ou de tous autres Etats 
à des fins pacifiques.) _J

3. Limitation et réduction des armements stratégiques

Poursuite [des négociations sur une nouvelle^ !_du processus dej limitation et 
[de] [ une nouvelle] réduction des armements stratégiques Lentre les Etats-Unis et 
l'URSS]. ”

_/ Ce texte figure enure parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
-’e son inclusion dans cotte nhase.
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4. [Non-prolifération nucléaire-1 [Nouvelles mesures visant à empêcher la dissémi
nation des armes nucléaires, conformement aux dispositions des paragraphes 65 
à 71 du Document final"!

Application universelle du consensus international visant à empêcher la prolifé
ration des armes nucléaires établi conjointement par les Etats dotés d'armes nucléaires 
et les Etats non dotés d'armes nucléaires au cours de la première phase.

[Adoption de nouvelles mesures pour empêcher la prolifération des armes nucléaires 
et, à cette fin, participation universelle des Etats au Traité sur la non-prolifé
ration- des armes nucléaires et développement de la coopération internationale en 
matière d'utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.]

■ [Application complète et renforcement des garanties internationales convenues et 
appropriées appliquées par 1.''intermédiaire de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique sur une base non discriminatoire.]

5. Création de zones exemptes d'armes nucléaires

i) Mesures visant à renforcer davantage les zones exemptes d'armes nucléaires 
déjà créées ou qui seront créées au cours de la première phase;

ii) Création de nouvelles zones exemptes d'armes nucléaires.

B. Autres armes de' destruction massive

1. Adhésion universelle à la convention internationale sur l'interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage [et de l'utilisation] de toutes les 
armes chimiques et sur leur destruction, et strict respect de cet instrument.

2. Adhésion universelle au traité interdisant la mise au point, la fabrication, le 
stockage et l'emploi [des armes radiologiques] [de la guerre radiologique] [ot 
l'utilisation de matières radioactives à des fins hostiles], et strict respect de 
cet instrument.

5. a) [Adoption de] [Adhésion universelle à] [tous accords spécifiques] [un accord 
international général] ou [.accords internationaux généraux] [sur la prévention de 
l'apparition de nouveaux types et de nouveaux systèmes d'armes.de destruction massive] 
[sur des armes de destruction massive qui pourraient être identifiées], [et strict 
respect de] [cet accord] [ces accords],

b) Efforts accrus pour identifier et interdire [les] [d'autres] nouvelles 
armes de destruction massive. •

C. Armes classiques et forces années

1. Négociation et conclusion d'un accord multilatéral ou d'accords multilatéraux 
prévoyant :

a) de nouvelles réductions [do 50 pour cent"! des forces armées et des armes
* r u n — *1 rclassiques des [deux principauxj [Etats militairement importants] membres

permanents du Conseil de sécurité et des pays qui leur sont liés par des 
accords militaires] pendant la phase intermédiaire.

armes.de
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b) de nouvelles réductions [proportionnelles] des armes classiques et des
, forces armées des autres Etats militairement importants pendant la.phase 

intermédiaire. • ■

c) [compte tenu des réductions opérées par les Etats susmentionnés, gel des
. ■ armes- .classiques et des forces armées des autres- Etats à des niveaux convenus 

.pendant la phase intermédiaire»_• ■

d) réductions [proportionnelles] des forces armées et des armes classiques de 
tous les autres Etats pendant la phase intermédiaire.

e) réductions [proportionnelles] par lesEtats  susmentionnés de leur production*
d'armements.classiques pendant la- phase intermédiaire. ‘

2. Sur la base des résultats des consultations qui auront eu lieu pendant la 
première phase, négociation et conclusions d.'accords appropriés entre les .fournisseurs 
d'armement et les pays destinataires pour limiter tous les types de transfert ' 
international d'armements classiques [à un niveau visant à assurer les limitations 
et l'équilibre relatif convenus conformément au paragraphe 1 ci-dessus].

p. [Négociation de mesures visant] [conclusion d’un accord multilatéral sur] '■ 
la cessation du perfectionnement qualitatif de [tous] les types de systèmes 
[hautement destructifs] d’armes classiques -[en parallèle avec les accords 'susmentionnés 
sur les réductions des armes classiques et des forces armées et le cas échéant en 
intégrant ces dispositions aux mesures considérées].

D. Dépenses militaires

Réduction des dépenses militaires

1. Pendant toute la phase intermédiaire, les Etats dotés d’armes nucléaires et les 
autres Etats militairement importants réduiront encore leurs dépenses militaires
[en proportion de] [compte tenu de][aux fins de] la réduction de leurs armements, 
forces armées, production d'armements et [de tout] démantèlement d'installations 
militaires.

2. [Au cours de la] [pendant toute la] phase intermédiaire, [les] [d!] autres Etats 
[réduiront] [pourront réduire] leurs dépenses militaires [en proportion de] [compte 
tenu de] [aux fins de] réductions de leurs armements, forces armées, production 
d'armements et[de tout] démantèlement d'installations militaires.

[j. [Les Etats susmentionnés] devront soumettre à 1'autorité internationale 
appropriée des rapports détaillés sur les réductions apportées à lours dépenses 
militaires avec des précisions sur les diverses categories de dépenses qui auront 
été réduites.

4. Tous les Etats, et en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires et les autres 
Etats militairement importants, devront continuer de présenter à l'Organisation des 
Hâtions Unies et/ou à l'autorité internationale appropriée un rapport annuel complet 
et détaillé sur leurs dépenses militaires respectives.]

[L'application des mesures relatives au:: dépenses militaires, pendant 
du Programme devra se faire sur une base à définir d'un commun accord 
Etats participants pendant la première phase,] g/

toute la durée 
par tous les

i
gy Ce texte a été proposé comme variante des paragraphes 5 st 4» 
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5- Les ressources [humaines et matérielles] libérées par suite de la réduction des 
budgets militaires devraient être réaffectées au développement économique et social, 
particulièrement [au profit] des pays en développement.

([Réduction multilatérale progressive et équilibrée des budgets militaires sur une base 
convenue, assurant la transparence et la comparabilité des situations militaires par 
la création d'un système standardisé de publication et vérifiable des dépenses 
militaires.]) */

E. Mesures connexes

1. (Nouvelles mesures visant à empêcher une course aux armements sur le fond des mers
et des océans ainsi que dans leur sous-sol : '

[Elaboration et adoption] [Examen] de-nouvelles mesures dans*  le domaine du 
désarmement visant à empêcher une course aux armements sur le fond des mers 
et des océans ainsi que dans leur sous-sol, afin de promouvoir l'utilisation' 
pacifique de ce milieu et d'empêcher qu'il ne soit le théâtre d'une course aux 
armements [, compte tenu du régime que la troisième Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer s’emploie à mettre au point]) •

2. ((a) Nouvelles mesures visant à empêcher une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique :

Pour empêcher une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, de 
nouvelles mesures devraient être prises et des négociations internationales 
appropriées devraient être engagées, conformément à l'esprit du Traité sur 
les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et 
d'utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 
autres corps célestes. Des négociations devraient être engagées pendant la 
phase intermédiaire sur un accord [ou des accords] international [inter
nationaux] interdisant aux Etats de [mettre au point, essayer et] placer 
des armes [de n’importe quel type] [y compris] [notamment] [des systèmes 
d'armes antisatellites] dans l'espaco extra-atmosphérique.) */

Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au 
sujet de son inclusion dans cette phase.
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b) [Nouvelles mesures visant à empêcher la course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique.

i) accord entre les Etats concernés en vue de la fourniture d'informations avant 
le lancement des véhicules spatiaux en vue de permettre des inspections,]

11) mesures visant à promouvoir la coopération interriationale en vue de l'explo
ration [et de l'utilisation] oacifique[s] de l'espace extra-atmosphérique,

m) [accord international entre les Etats pour placer sous supervision inter
nationale toutes les activités relatives à l'exploration [et à l'utilisation] 
pacifique[s] de l'espace;]

iv) [poursuite de l'étude de la prévention d'une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique.]

3. Nouvelles -mesures visant à établir et à renforcer des zones de paix et'à empêcher 
une compétition militaire [sur meb] ♦ établissement de zones de paix dans des [d'autres] 
régions appropriées du monde.

4. Nouvelles mesures visant à empêcher la compétition militaire [en haute mer et dans 
l'espace aérien international].

< 1 _
5. [[Promotion de 1'] adhésion de tous les Etats aux accords internationaux sur la
limitation de la course aux armements et le désarmement conclus'au cours de la première 
phase•] ’

AUTRES MESURES

1. Mesures propres à renforcer la confiance [et mesures de sécurité]

Tous les Etats'devront s'efforcer d'élaborer encore davantage les mesures propres 
à renforcer-la'confiance et dJen étendre le champ d'application, particulièrement ddhs 
les régions de concentration d'armements et dans les zones de tensions et de conflits 
internationaux.

2. .Mesures visant à diminuer la tension internationale

([Un.accord mternationalvconcernant le démantèlement de toutes les bases militaires 
étrangères et l'élimination de toute orésence militaire étrangère de toutes les régions 
du monde d'ici la fin de la phase intermédiaire.]) V

3. [Sensibilisation de l'opinion publique mondiale à la cause du désarmement] 
[Promotion de la cause du desarmement dans l'opinion publique] /**

Poursuite des programmes des gouvernements et des organisations gouvernementales et 
non gouvernementales visant à [sensibiliser l'opinion puolique mondiale à la cause] 
[promouvoir dans 1'opinion publique la cause] du désarmement général et complet sous 
un contrôle international efficace.

V Ce texte figure entre oarentnèses en raison d'objections formulées au sujet de 
son inclusion dans cette phase.  .

i*' K/ . Ce textes est provisoire. Le texte définitif sera établi1 "compte tenu des conclusions 
et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur une campagne 
mondiale pour le désarmement.
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- */  DESARMEMENT ET DEVELOPPEMENT—

CCI. CToüs les Etats concernés, particulièrement les Etats militairement importants, 
devront soumettre périodiquement à l'Organisation des; Nations Unies des rapports complets 
et détaillés sur les mesures qu'ils auront prises pour réallouer les ressources précé
demment allouées à des fins militaires, à des fins, économiques et sociales, particuliè
rement dans l'intérêt des pays en développement;] Clous les Etats, en particulier les 
Etats militairement importants, étudieront la possibilité de faire connaître les 
résultats des expériences et préparatifs effectués dans leurs pays respectifs en 
soumettant de temps à autre des rapports à 1'Assemblée générale'sur les solutions 
possibles aux problèmes de reconversion.] ; ;

2. Il sera créé, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, un Fonds inter
national, du désarmement pour le développement qui sera principalement alimenté par les 
Etats, les:plus armés [au prorata de leurs dépenses militaires, en tant que moyen 
d'engendrer un important flux de ressources additionnelles pour le progrès économique
et social des pays en développement];]

CLes ressources libérées par l'arrêt de la fabrication des armes nucléaires et la 
réduction de leurs stocks ne doivent pas être utilisées pour d'autres rubriques de 
dépenses des budgets militaires des Etats nucléaires. La répartition des moyens qui 
seraient affectés au profit des pays en développement doit se faire sur une base équitable , 
compte tenu des nécessités et des besoins les plus urgents des pays bénéficiaires de 
l'aide et sans discrimination aucune.Ces ressources devraient être réparties par un comité 
spécial qui serait créé au cours de la première phase.]

3. [Les Etats devront s'engager à appuyer une coopération internationale pleine et 
sans entraves dans tous les domaines dé la recherche scientifique afin de promouvoir le 
développement économique et social, particulièrement des pays, en développement et, dans 
ce contexte, à entreprendre un libre-échange d'informations scientifiques et technolo
giques et à assurer de libres-échanges de vues entre scientifiques et techniciens, et
à garantir le plein accès à la technologie.]

4. [Une part substantielle des économies résultant des diverses mesures de désarmement 
envisagées dans cette phase du Programme seront mises a la disposition d'un Fonds inter
national du. désarmement pour le développement comme flux de ressources supplémentaires 
pour le-développement économique et social des pays en développement.].]

Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur le 
désarmement et le développement.



W/2S2- 
Appendice I 
page 57

DESARMEMENT ET SECURITE INTERNATIONALE

1. [Les Etats concluront des accords appropriés avec l’Organisation des Nations Unies 
en vue de la constitution de forces de maintien de la paix de l'ONU, conformément à ' 
1’Article 43 de la Charte des Nations Unies.] '

2. Les Etats entameront des négociations avec l'Organisation des Nations Unies en vue 
de conclure des accords pour [placer, selon qu'il sera nécessaire, leurs., forces de 
sécurité intérieure, une fois réalisé le désarmement général et complet; à la dispo
sition de l'Organisation aux fins du maintien de la paix] [fournir des' effectifs 
convenus pour une force de maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies].

. Dernière phase

MESURES DE DESARMEMENT

A. Armes nucléaires

(Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire

Conclusions et application [d'un accord international] [d'accords internationaux], 
comportant des mesures adéquates de vérification satisfaisantes pour toutes les 
Parties d’ici la fin de la dernière phase, prévoyant :

a) l'élimination de toutes les armes nucléaires et de tous les vecteurs 
demeurant à la disposition des Etats dotés d'armes nucléaires;

b) • le démantèlement ou la conversion à des utilisations pacifiques de toutes 
les installations de fabrication d'armes nucléaires;

c) :Ie, transfert de toutes les matières fissiles [et fusionnables] restant à la
disposition"des Etats dotés d'armes nucléaires ou de tous autres Etats à des fins 
pacifiques.) **/,  -

B. Autres armes de destruction massive

(Des efforts devraient être poursuivis pour identifier et interdire les [autres] armes 
de destruction massive.) ■

Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur 
les rapports entre le désarmement et la sécurité internationale. ’

**/ Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
de son inclusion dans cette phase.
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C. Armes classiques et forces années

1. Négociations et conclusion d’un accord ou d'accords sur l'élimination des .. 
armements classiques et des forces armées, prévoyant : le licenciement des forces 
armées, la destruction de tous les armements par tous les Etats, la cessation de
la production à. des fins militaires et le démantèlement des installations de 
production,'Ta'suppression des établissements du recrutement, de la planification 
et de'.l'entraînement militaires et l'interdiction de l'ouverture de crédits à des 
fins militaires. ‘

2, An cours de ces négociations, l'accord devrait se faire sur le niveau de 
contingents strictement limités équipés d'armes légères, disposant des installations 
de soutien requises, pour le maintien de l'ordre intérieur, qui engloberait la 
surveillance des frontières et la protection de la sécurité personnelle des citoyens. 
Ces effectifs et installations devraient être maintenus à un niveau tel qu'il 
permette aux Etats de s'acquitter de leurs obligations en matière de maintien de
la paix et de la sécurité internationales aux termes de la Charte des Nations Unies.

■' D. Dépenses militaires

Réduction des dépenses militaires

1. D'ici la fin de la dernière phase, tous les Etats devront cesser toute dépense 
militaire et interdire l'ouverture de crédits à des fins militaires. Des ouvertures 
de crédit seront dans des limites expressément convenues, autorisées pour le 
maintien de forces de sécurité intérieures [sur leur propre territoire] et en vue
de faire face aux obligations concernant le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales aux termes de la Charte des Nations Unies.

2. [Tous les Etats devront soumettre annuellement, tout au long de la dernière 
phase, des rapports détaillés concernant les réductions progressives opérées dans 
leurs dépenses militaires et les plans de nouvelles réductions conduisant, à la fin 
de cette phase, à une cessation complète des dépenses militaires.]

..... E. Mesures connexes

[Les Etats s'engageraient à signaler à l'autorité internationale appropriée 
toute découverte scientifique et toute invention technologique ayant une importance 
militaire potentielle. L'autorité internationale ferait des recommandations 
appropriées après examen et étude de ces rapports et développement.]

AUTRES MESURES

(1. Mesures propres à renforcer la confiance [et mesures de sécurité] .

Tous les Etats devront s'efforcer d'élaborer plus avant et d'étendre les mesures 
propres à renforcer la confiance, surtout dans les régions où peuvent exister des 
tensions et des différends internationaux.
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2. Sensibilisation de l'opinion publique mondiale à la cause du désarmement] 
Promotion de la cause du désarmement dans' l’opinion publique! */

'Poursuite des programmes des gouvernements, organisations internationales, 
gouvernementales et non gouvernementales en vue de [sensibiliser l'opinion publique 
mondiale à la cause] [promouvoir dans l'opinion publique la cause] du désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace) ,w/.

BT DEVELOPPEI-TPDt1 *-**-/

[les nouvelles économies résultant de la réalisation du désarmement général 
et complet, à la fin du Programme global, seront [dans une proportion importante] 
mises à la disposition d'un Fonds international du désarmement pour' le développement.]

DESARMEMENT ET SECURITE INTERNATIONALE ****

Conclusion par les Etats d'accords avec l'Organisation des Nations Unies pour 
[placer leurs forces de sécurité intérieures à la disposition de 1'Organisation aux 
fins- du maintien de la paix] [fournir les effectifs convenus à une force de paix 
des Nations Unies]. .

VT. Mécanismes, et procédures

1. Afin d'assurer un maximum d'efficacité à l'application du Programme global de 
désarmement, deux types d'organes continueront d'être nécessaires dans le domaine 
du désarmement : des organes délibérants et des organes de négociation. Tous les 
Etats Membres devraient être représentés dans le premier groupe d'organes. Pour le 
second groupe, en revanche, il serait préférable de prévoir une composition relati
vement limitée.

2. L'Organisation des Nations Unies, conformément à la Charte, devrait continuer 
dZetre investie d'un rôle central et d'une responsabilité primordiale dans le demain a 
du désarmement. (D'autres dispositions concernant le rôle partiien de

Ce texte eèt provisoire. -Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur 
une campagne mondiale pour le désarmement. ■ '

Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet., 
de son inclusion dans cette phase. '

Ce texte est provisoire-. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de 1’Organisation des Nations Unies sur 
les rapports entre, le désarmement et le développement.

Ce texte -est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur'les 
rapports entre le désarmement et la sécurité internationale.

Appcndi.ee
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1 « Organisation, des. Mations Unies à propos des différents aspects' du processus de ■ 
désarmement envisage dans...le. Programme global de désarmement,, y compris l§s_rapports 
qui existent entre le désarmement et le développement et les conséquences pratiques 
qui. en découlent,, seront élaborées par la suite.) ■

J. L'Assemblée générale a été et devrait rester le principal organe délibérant de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du désarmement et ne devrait 
épargner aucun effort pour faciliter_1’application des mesures de désarmement.

4. La Première Commission de l'Assemblée générale'devrait continuer à s'occuper 
uniquement.-dés questions de désarmement et de questions connexes liées à la sécurité 
internationale. (D'autres dispositions éventuelles concernant la manière dont-la 
Première Commission devrait examiner annuellement le Programme global de désarmement 
pourront être élaborées par la suite.) •

5. La Commission du désarmement continuera de fonctionner en tant qu'organe 
délibérant subsidiaire de l’Assemblée générale. Nile' fera annuellement rapport à 
l'Assemblée générale. (D’autres dispositions concernant,-les responsabilités parti
culières de la Commission du désarmement à propos du Programme global de désarmement 
et de ses procédures seront élaborées par la suite.) '

6. Le Comité du désarmement continuera, d'être, l'organe,.multilatéral-unique de
négociation, dans, le domaine du désarmement. (D'autres dispositions relatives au 
Comité du désarmement seront élaborées par la suite.) ’ ■

7. Les négociations bilatérales et régionales sur le désarmement sont également de 
nature à jouer un rôle important et pourraient faciliter la négociation d'accords ' 
multilatéraux dans le domaine du désarmement.

S. Une conférence mondiale sur le désarmement, à participation-universelle et 
préparée de manière adéquate, devrait être convoquée aussitôt que cela serait opportun.

9-, Afin de permettre à l'Organisation des Nations Unies de continuer de s'acquitter 
de son rôle dans le domaine du désarmement et. d'"accomplir avec un maximum'd*efficacité  
les tâches supplémentaires qui lui. seront assignées, le. [fonctionnement du].service 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies s'occupant du désarmement sera 
[renforcé et développé, compte tenu de 1'Etude des arrangements institutionnels 
relatifs au processus du désarmement (A/36/592)] [encore amélioré]. (D'autres 
dispositions sur cet aspect de la question seront élaborées par la suite.)

10. (Ce chapitre sur les Mécanismes et procédures du Programme global de désarmement
devrait comprendre des dispositions relatives à la sensibilisation de l'opinion 
publique, à élaborer compte tenu des dispositions des paragraphes 15, 99, 100, 102, 
103, 104, 105, 106 et 129 du Document final de la première session extraordinaire 
consacrée au désarmement, ainsi que du fait que, conformément à la résolution 56/92 C, 
l'Assemblée générale, à sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, 
doit prendre des décisions concernant le lancement de la Campagne mondiale pour le 
désarmement. ) '

11. [En tant que partie du processus visant à faciliter l'examen des questions 
intéressant le désarmement, des études sur des questions particulières devraient être 
entreprises, sur décision de l'Assemblée générale, lorsque cela est indispensable 
pour créer les conditions de négociations ou pour parvenir à un accord. (D'autres 
dispositions concernant des études menées sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies et le rôle éventuel de l'institut de recherche des Nations Unies sur le 
désarmement seront élaborées par la suite.)]
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[En tant que partie du processus de facilitation et de préparation de l'examen 
des questions de désarmement, des études sur des questions spécifiques devraient 
être effectuées chaque fois que l'on pourrait espérer que leur résultat aurait une 
influence positive sur-le déroulement et l'issue des négociations. Il conviendraiv 
d'envisager des études visant spécifiquement à identifier les questions prioritaires 
concernant les mesures de limitation des armements et de désarmement, pour lesquelles 
des négociations apparaissent nécessaires en raison d'une déstabilisation présente 
ou imminente des rapports de force et les domaines dans lesquels des négociations 
semblent opportunes étant donné la situation existante sur le plan politique et en 
matière de sécurité. En outre, des études pourront aussi être effectuées en ce qui 
concerne le contenu et la portée des mesures collatérales et autres.

. Les décisions relatives à la préparation de ces études devraient être prises au 
moment de l'examen périodique de l'application du Programme. Elles devraient être 
approuvées par l’Assemblée générale, de façon à fournir le lien nécessaire avec 
d'autres activités dans le domaine- de la limitation des armements et du désarmement.

Ces études devraient être .conduites sous l'égide de l'Organisation des 
Hâtions Unies, soit par le Secrétaire général, si nécessaire avec l'assistance d'un ■ 
groupe d'experts gouvernementaux nommés par lui, sur la base d'une répartition 
géographique, équitable, soit par 1'Institut, de recherches des Hâtions Unies sur le 
désarmement. D’autres procédures, telles que la délégation d’études spécifiques ou 
de parties d'études à d'autres organismes pourraient être envisagées en cas de besoin.

Les études faites dans le cadre du Programme global de désarmement devraient être 
terminées à temps pour qu'il puisse être tenu compte de leurs résultats lors de 
l'examen- et que les recommandations relatives aux négociations puissent être fondées 
sur leurs conclusions. Chaque fois que faire se pourrait, les études devraient 
contenir des propositions et des suggestions concrètes concernant des négociations à 
conduire ou d'autres mesures à prendre.]

12. .(Des dispositions relatives ?.u Conseil consultatif pour les études sur le 
désarmement seront élaborées par-la suite.)

15- [Afin d'assurer des progrès continus vers la réalisation intégrale.du Programme 
global de désarmement, une session extraordinaire de l'Assemblée générale sera 
convoquée [tous les cinq ans, à la fin de chaque phase du Programme,] afin d'examiner 
l’application de celui-ci. La première session extraordinaire consacrée à l'examen 
de l'application du Programme se tiendra en [juin/juillet 1987]. Lors de ces sessions 
extraordinaires, l'Assemblée générale évaluera l'application des mesures faisant 
partie de la phase considérée. Au cas où cette évaluation ferait apparaître que ces 
mesures n'ont pas été intégralement appliquées, il y aura lieu d'examiner les 
réajustements à effectuer et les mesures qui pourront être nécessaires pour stimuler 
les progrès dans l'application du Programme-. En outre, cet examen servira à 
effectuer une élaboration concrète des mesures à exécuter au cours des phases II, 
III et IV du Programme, compte tenu de la situation existante, y compris les progrès 
de la science et de la technique. [Des études de l'Organisation des Hâtions Unies ' 
pourraient apporter une contribution importante à l'élaboration de mesures parti
culières à négocier au cours de la phase H et des phases suivantes.]]
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[Les conférences d’examen du fonctionnement des accords sur la limitation des 
armements et le désarmement contribuent grandement à assurer la viabilité et l’effi
cacité de ces accords. Compte tenu de l’utile expérience que l’on a dans ce domaine, 
il serait bon de prévoir la possibilité d’un ’examen périodique de l’application du 
Programme global de désarmement.

Des sessions extraordinaires de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrées 
au désarmement peuvent être réunies en fonction des besoins.]

[Lé 'Programs global de désarmement se fonde sur une approche échelonnée. Les 
négociations sur les mesures de désarmement et de limitation des armements qui sont 
spécifiées dans le Programme seront menées par phases, selonûne certaine séquence. 
Chacune doit comprendre des négociations sur diverses mesures mutuellement corrélées 
visant, compte tenu de la situation internationale existant sur le plan- politique et 
en matière de sécurité, à permettre un nouveau progrès dans la réduction du niveau 
des armements et des forces militaires sans compromettre la sécurité des Etats. 
Durant cette phase, des mesures collatérales et autres, en particulier des mesures 
propres à accroître la confiance, renforceront et consolideront les résultats obtenus 
aux phases précédentes et prépareront, en même temps, le terrain pour la réussite des 
négociations pendant la phase suivante en renforçant et en suscitant encore davantage 
la confiante entre les Etats. Des études seront entreprises pour faciliter l'établis
sement. de recommandations sur les mesures de désarmement et les mesures collatérales 
à inclure dans la phase suivante.

La mise en oeuvre du Programme global de désarmement sera examinée périodi
quement jusqu'à la réalisation d'un désarmement, général et complet sous contrôle 
international. Le premier examen pourrait avoir lieu à l’issue de la deuxième 
Décennie du désarmement. . ■

L'examen devrait être entrepris dans un forum existant approprié de 
1’Organisation des Nations Unies, avec la participation de tous les Etats Membres. 
Les recommandations faisant suite à cet examen doivent. être adoptées par consensus. 
Elles devraient tenir compte des progrès réalisés dans l'application des mesures 
déjà convenues, de l’état des négociations en cours et des événements extérieurs.

Ces examens auront pour objectifs d ’ exam i net» l’application des mesures convenues 
pendant les phases précédentes et de proposer, le cas échéant, des moyens et des 
méthodes pour assurer ou améliorer leur observation rigoureuse, de décider si la 
phase en cours peut être déclarée terminée et si la phase suivante peut commencer, 
ainsi que d’examiner les mesures consécutives les plus indiquées. Il sera également 
discuté de la date de 1’examen suivant.] ’

14. En plus des examens périodiques [à effectuer à la fin de chacune des phases] du 
Programme global de désarmement, il devrait y avoir un examen continu de l'appli
cation du Programme. Par conséquent, il conviendrait d’inclure annuellement dans 
l'ordre du jour des sessions ordinaires de l'Assemblée générale un point intitulé 
"Examen/de l'application du. Programme global de désarmement”. Pour faciliter les 
travaux.:de l'Assemblée générale à cet égard, le Secrétaire général devrait, avec 
l'assistance du service du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies s'occupant 
du désarmement, soumettre annuellement à l'Assemblée générale un rapport sur les 
progrès réalisés dans l'application du Programme.

15» Au cours de son examen annuel, ou lors de ses sessions extranrd-in,?-ires 
périodiques consacrées à l'examen de l'application du .Programme global de désarmement, 
l'Assemblée générale pourrait, selon que de besoin, prévoir de nouvelles mesures et 
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procedures destinées à améliorer l'application du Programme [,. y-compris. la vérifi
cation des 'mesurés convenues], A cet égard,, il sera tenu compte, entre autres; des 
propositions énoncées au paragraphe 125 du Document :final de la première session 
extraordinaire dé l'Assemblée générale consacrée - au- désarmement. (D'autres- dispo- ' 
sitiôns pertinentes relatives à cette question pourront-être élaborées par la-suite.) 
[La 'création, soùs les auspices de l'Organisation des Nations Unies, d'une organi- ’ 
sation internationale chargée notamment des fonctions ci-après en ce qui concerne 
lesi accords actuels et futurs de limitation des armements et de désarmement : .

- mise en oeuvre .

-vérification, y compris l'établissement des faits

- organisation de conférences d'examen et d'amendement

- - fourniture'd'informations.] [La création d'une Agence internationale de . 
satellites de contrôle, apporterait- une contribution importante à la vérification de 
la mise en oeuvre des accords de désarmement. Les négociations devront être . 
poursuivies en vue de la conclusion d'un accord.pour la création d'une Agence 
internationale de satellites de contrôle.] .

([La vérification est l'une des pierres angulaires du progrès en matière de 
désarmement et de limitation des armements. Comme les mesures de limitation des 
armements et de désarmement concernent les intérêts vitaux de la sécurité des Etats 
considérés, ces mesures doivent être-effectivement vérifiables. Elles devraient 
aussi rendre plus transparente la situation relative aux armements- restants et 
contribuer à renforcer la confiance entre les Etats concernés. En l'absence.de 
moyens de vérification rigoureuse internationale et nationale appropriée, il est 
impossible que les Etats acquièrent un degré suffisant de confiance pour ce qui est 
de l'observation des accords. ■ • •

. La vérification efficace est un élément capital en ce qui concerne le maintien 
de la sécurité des Etats pendant le processus de désarmement. Les Etats devraient 
donc adopter une approche positive à la mise au point de mesures nécessaires et 
appropriées de vérification pour chaque accord particulier de désarmement et de 
limitation des armements et se montrer disposés à accepter ces mesures sans exagérer 
tous- les problèmes que pose leur application.

Les négociations sur des mesures spécifiques de désarmement et de limitation des 
armements devraient donc s'étendre à L'inclusion d'arrangements appropriés de vérifi
cation, et les.. Etats devraient accepter des dispositions appropriées pour une vérifi
cation adéquate. Lorsque lus questions relatives à la portée des accords- et à leur 
vérification s'influencent mutuellement, les questions concernant la vérification 
devraient être considérées et négociées•simultanément. Pendant la négociation d'un 
traité, le progrès sur les mesures de vérification peut avoir un' effet positif sur 
la négociation d'autres éléments- du traité.. • •

La forme et les modalités de la vérification à prévoir dans des accords parti
culiers sont fonction des objectifs, de la portée et de la nature de l'accord et 
doivent être déterminées en conséquence.

absence.de
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’ Les accords devraient prévoir la participation des parties au processus de 
vérification, soit directement, soit le cas échéant, par l'intermédiaire du système 
des Hâtions Unies. Il y a lieu d’employer une combinaison de plusieurs méthodes de 
vérification, ainsi que d'autres procédures visant à assurer le respect des obli
gations’. Il faut donc envisager des procédures appropriées, y compris l'inspection 
sur place.]) ;*/.

([Des accords sur la limitation des armements et le désarmement doivent prévoir 
un contrôle adéquat et fiable de leur application, de façon à assurer le respect des 
accords par toutes les parties. Les formes et modalités du contrôle dépendent des 
objectifs, de la portée et du caractère de chaque accord concret. Les questions de 
contrôle doivent être discutées et résolues en parallèle et en liaison organique avec 
l'examen des problèmes concrets de désarmement, et non pas séparément,.

L'expérience accumulée montre que les moyens techniques nationaux fournissent 
une base fiable pour contrôler l'application des accords. Là où c'est nécessaire, 
il convient de conjuguer diverses- méthodes de vérification et d'autres procédures de 
contrôle, notamment des procédures internationales, sur une base volontaire. Le 
renforcement de la confiance favoriserait l'application de mesures supplémentaires 
de contrôle.

Une condition préalable très importante à la réalisation de telle ou telle 
mesure convenue dans le domaine de la lim-i tat-inn des armements et du désarmement est 
l'existence, chez les gouvernements, de la volonté politique nécessaire; les diffi
cultés techniques du contrôle ne doivent pas servir de prétexte pour refuser de 
rechercher des accords sur des mesures visant à faire cesser la course aux 
armements.]) ZJ

([Une vérification adéquate et efficace est une condition essentielle de tout 
progrès vers la limitation des armements et le désarmement. Par conséquent, 
l'acceptation de ce principe, et son application à des mesures spécifiques prises 
aux.fins du désarmement faciliteront un progrès d'ensemble vers un désarmement général 
et complet. La vérification joue un triple rôle dans le Programme global de désar
mement : elle, est la principe sur lequel se fonde le progrès vers le désarmement; elle 
fait partie des mesures spécifiques à entreprendre par les Etats, et elle est 
l'objectif à atteindre à l'aide de l'ensemble des mécanismes et procédures nécessaires 
dans un Programme global de désarmement.

. Les mesures de limitation des armements et de désarmement touchent aux intérêts 
vitaux de sécurité des Etats en cause et les avantages dont bénéficie tout Etat partie 
à -un accord de limitation des armements et de désarmement résultent de l'accomplis
sement^ par les parties à un tel accord, des obligations et des responsabilités qui 
y sont énoncées. Les Etats doivent donc être convaincus que ces obligations et 
responsabilités sont respectées et la vérification est le moyen d'acquérir cette . 
assurance. Sans une vérification efficace, la conviction des Etats que les accords 
sont respectés ne peut se développer d'une manière suffisante.

Texte provisoirement inclus dans le chapitre "Mécanismes et procédures", 
étant entendu que la place de son insertion devra être examinée plus avant.
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En outre, puisqu'un accord quel qu’il soit doit être conçu do façon à assurer la 
sécurité des Etats qui y sont parties et.que c'est par des mesures de vérification 
adéquates que les Etats peuvent être convaincus que l'accord est respecté, il s'ensuit 
qu'une vérification efficace est d'une importance primordiale pour le maintien d'une 
sécurité non diminuée des Etats pendant le processus de désarmement.

En pratique, le principe d'une vérification efficace doit se traduire par . 
l'inclusion de mesures et d'arrangements nécessaires et appropriés de vérification 
dans des accords spécifiques de désarmement et de limitation des armements, les 
négociations doivent donc s'étendre à l'examen de mesures efficaces.de vérification, 
qui feront partie de l'accord ou des accords à négocier. De telles mesures de 
vérification devraient, selon que de besoin, comprendre des moyens à la fois nationaux 
et internationaux, et inclure des dispositions prévoyant des inspections sur place. 
L'inclusion de mesures de vérification appropriées permettra de créer une base solide 
pour l'application des accords de limitation des armeme’nts et de désarmement.

Dans la négociation d'accords spécifiques de limitation des armements et de 
désarmement, dans lesquels la portée do l'accord.et les mesures de vérification 
s'influencent réciproquement, il faudrait que les' questions relatives- à la portée 
et à la vérification soient abordées et négociées de pair. Puisque Les mesures de 
vérification constituent une partie vitale de tout accord de limitation des armements 
et de désarmement, dos progrès dans la mise au point de mesures de vérification 
au cours de la négociation peuvent avoir un effet positif sur les négociations 
concernant d'autres éléments des accords. La forme, les conditions et les modalités 
de La vérification, à prévoir dans des accords spécifiques dépendent et doivent être 
'fonction des objectifs, de la portée et de La nature des accords. .

■” Comme on l'a fait observer, des mesures conçues pour assurer une vérification 
efficace du respect des accords contribueront au renforcement de la . .
confiance des Etats. De plus, de telles mesures devraient aussi rendre plus- 
transparente la situation en ce qui concerne les armements restants. Les Etats 
devraient donc adopter une approche positive pour la mise au point de mesures de 
vérification nécessaires et appropriées touchant chaque accord particulier de 
limitation des armements.et de désarmement, et se montrer disposés à accepter de 
telles mesures, sans exagérer les. difficultés soulevées par leur application.

Il conviendrait d'utiliser une combinaison de plusieurs méthodes de 
vérification, ainsi que d'autres procédures en matière de respect des accords. Il .. 
faut donc envisager dés procédures appropriées, y compris une inspection sur place.

Les aspects multilatéraux des négociations sur le désarmement ont gagné en 
importance, et l'expérience a démontré de plus en plus la nécessité d'accorder une 
attention accrue à la mise au point, par les parties aux accords, de mécanismes et 
de procédures appropriés pour assurer la vérification du respect des accords multi
latéraux. Il conviendrait donc d'examiner la possibilité de définir des prescriptions 
et des critères institutionnels et procéduraux de large application pour qu'un 
mécanisme efficace.assure’ la mise en. oeuvre des divers accords multilatéraux de 
désarmement, en particulier leur vérification. Dans ce contexte, le- Programme global 
de désarmement devrait prévoir l'examen des diverses possibilités qui s'offrent à cet 
égard.'Lors de l'examen dos diverses possibilités, l'expérience accumulée par les 
organismes qui fonctionnent déjà, étant donné qu'ils représentent des prototypes 
en action à partir desquels une organisation efficace pourrait être élaborée-, 
devrait être profitable.

efficaces.de
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Les processus d'examen d'accords déjà en vigueur varient considérablement, et 
nombre-d’entre eux, comme il sie>d, s'-appuient dans une certaine mesure sur des 
évaluations nationales. Toutefois, dé nombreux Et'dts peuvent ne pas disposer d'une 
capacité nationale leur permettant de1 "procéder efficacement à des évaluations 
nationales du Respect des accords auxquels ils peuvent être parties. L'examen 
esquissé ci=dessus pourrait servir à promouvoir un processus de vérification 
amélioré en prévoyant une évaluation de la mise en oeuvre des accords et un rapport 
aux partie's en cause l'ors des conférences d'examen périodiques.})j/ 

. o r i ■
([La vérification,qui constitue une partie importante ‘des mesures dans le 

domaine' -de la limitation des armements et du désarmement, est inséparablement liée 
à ces mesures et doit découler d'un accord précis et clhir à leur sujet. Le 
Programme global de désarmement devrait donc contenir des dispositions de ’base 
•sur la vérification, qui s'appuierait 'de ce fait sur les principes consacrés dans 
le Document final de la première session extraordinaire consacrée au désarmement. 
Ces principes devraient trouver leur application concrète dans l'élaboration de 
mesures permettant de vérifier le respect de chacun des accords particuliers sur la 
limitation des armements et le désarmement à conclure et à appliquer aux différentes 
phases du Programme global de désarmement et selon des calendriers indicatifs. Il 
devrait être dûment tenu compte à cet égard' de l'expérience acquise jusqu'ici dans 
l'élaboration et l'application d’accords dans le domaine de la limitation des 
armements et du désarmement.

Des accords de désarmement et de limitation des armements devraient prévoir des 
mesures adéquates de vérification satisfaisant toutes les parties intéressées, afin 
de créer la confiance nécessaire et de garantir leur respect par toutes les parties. 
Ainsi, pour faciliter la conclusion et l'application effective des accords de 
désarmement et créer un climat de confiance, les Etats devraient accepter l'inclusion 
de dispositions adéquates de vérification dans ces accords. En renforçant la 
confiance dans le respect des accords de désarmement, des mesures de vérification 
appropriées contribueraient à inciter d'autres Etats à adhérer à ces accords et 
favoriseraient le processus du désarmement général.

De même, il est nécessaire de fonder la conception d'un système'de vérification 
efficace'sur un certain minimum de confiance. Des relations normales entre Etats, 
fondées sur la détente et la reconnaissance des intérêts mutuels, contribueraient 
donc fortement à l'élaboration de procédures de vérification fiables, alors qu'une 
politique d'aggravation de la tension internationale et d'accélération-de la course 
aux armements ne serait pas de nature à favoriser un accord sur des mesures de 
vérification d'une large portée. C'est dans un climat de coopération que la véri= 
fication devrait être la plus efficace.

Les questions de vérification pourront être réglées selon que les diverses 
parties auront ou non la volonté politique de conclure les accords de désarmement 
pertinents. Il est universellement reconnu qu'une puissante volonté politique est 
une condition préalable indispensable pour parvenir à un accord sur toute mesure 
importante ou significative dans le domaine du désarmement. Lorsqu'une telle 
volonté politique se sera constituée, il ne sera pas difficile, et certainement pas 
au-delà de 1 'ingéniosité humaine, d'imaginer des contrôles appropriés à toute 
exigence dans le domaine du désarmement, quelque complexe qu'elle puisse être.

2_l Texte provisoirement inclus dans le chaoitre intitulé ''Mécanismes et 
procedures ■', étant entendu nue la place de son insertion d^vra Ôcre examinée plus 
avant.
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Il faut qu'il existe une puissante volonté politique associée à un certain degré 
de confiance mutuelle à l'égard de toute mesure dans le domaine du désarmement avant 
que l'on puisse concevoir et appliquer efficacement un système de vérification qui 
soit pratique, équitable et le moins pesant possiole.

Dans les négociations sur le désarmement, il faudrait éviter une discussion 
abstraite de la question de la vérification, oui détournerait l'attention des 
problèmes de fond relatifs au désarmement. Les arguments concernant des complexités 
en matière de vérification ou de contrôles ne devraient pas servir à masquer 
l'absence de volonté politique et un refus à priori de faire confiance aux autres. 
En ce qui concerne les mesures de désarmement ayant la priorité la plus élevée, telles 
qu'une interdiction cotnolète des essais de toutes les armes nucléaires et 1'élimination 
dos armes chimiques, c'est clairement l'absence de volonté politique plutôt que les 
complexités que comporte une vérification qui empêche de mener à bonne fin des 
négociations dans ces domaines.

En général, on peut partir de l'hypothèse qu'un Etat devient oartio à un accord 
de désarmement dans l'intention de respecter strictement les obligations qui en 
découlent; la vérification ne devrait donc pas être fondée sur le principe d'une 
méfiance totale des Etats les uns à l'égard des autres et ne devrait pas être 
l'expression d'une suspicion généralisée.

La forme et les modalités dos mesures de vérification à prévoir dans tout accord 
spécifique dépendent et devraient être déterminées en fonction des objectifs, de la 
portée et de la nature de l'accord en question. Si l'on faisait l'inverse, les 
négociations sur le désarmement s'engageraient dans des débats sans fin sur des 
aspects détaillés et nautement techniques de la vérification, et les accords de 
désarmement seraient en fait renvoyés à plus tard ou deviendraient même 
irréalisables.

Il ne faudrait ménager aucun effort pour mettre au point des méthodes et des 
procédures appropriées qui ne soient pas discriminatoires, ne constituent pas une 
ingérence indue dans les affaires intérieures d'autres Etats et n'entra’ent pas leur 
développement économique et social.

Les mesures de vérification devraient être un important maillon de la chaîne 
des autres mesures suscitant la confiance dans le respect, par toutes les parties, d'un 
traité de désarmement donné. Elles forment donc partie intégrante du système plus 
large visant à assurer le respect d'un accord de ce genre. La principale fonction de 
ce système est de donner aux parties aux accords _n question la garantie que les 
autres parties en respecteront les dispositions, et, grâce à certaines formes de 
coopération, de faciliter le règlement de questions litigieuses. Il y aurait donc 
lieu d'appliquer, au besoin, une comoinaison de plusieurs méthodes de vérification 
ainsi que d'autres procédures en matière de respect des accords.

Il est universellement reconnu qu'un système de contrôlas garantissant une 
vérification à cent pour cent n'est pas possible et qu'un système de vérification 
excluant entièrement toute défaillance ne saurait être conçu. L'ensemble des 
méthodes existantes et oossibles de vérification, allant du contrôle national à 
certaines formes de vérification internationale, offre de solides assurances que 
des violations d'accords de désarmement pourraient être décelées. Il est extrêmement 
imorobable qu'une violation militairement importante ouïsse être dissimulée.
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Les accords devraient prévoir la participation des parties au processus de 
vérification, que ce soit directement ou par l'intermédiaire du système des 
Nations Unies.

Eu égard à cet arrière-plan général essentiel, il est clair qu'il serait 
erroné de faire de la vérification un fétiche. Il serait également erroné de 
concevoir ou de créer un mécanisme de contrôles en l'absence d'authentiques mesures 
de limitation des armements ou de désarmement. Ce serait mettre la charrue avant 
les boeufs. Il ne peut pas non plus y avoir de mérite à discuter'd'une façon stérile 
et abstraite des complexités des questions de vérification, ou de la nature des 
régimes de vérification, ou à souligner la nécessité d'une organisation internationale 
de vérification de l'une ou l'autre sorte sans se référer'à aucune mesure concrète 
de désarmement réel ou de limitation sérieuse des armements.])0/.

Texte provisoirement inclus dans le chapitre "Mécanismes et procédures", 
étant entendu, que la place de son insertion'devra être examinée plus avant.
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Liste.-des documents, publiés par,.le..Comité., du désarmement.

Cotg.. du
' document . Titre-

1979 '

CD/1 Lettre en date du 17 janvier 1979» adressée par le Secrétaire général 
. des Nations Unies au Président du Comité du désarmement transmettant 

les résolutions relatives au désarmement adoptées par l'Assemblée 
générale à sa trente-troisième session.

CD/2 Lettre en date du 16 janvier 1979» adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Secrétaire général des Nations Unies transmettant 
les propositions et suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document 
final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
conformément à la résolution 33/71 L de l'Assemblée générale en date 

& du 14 décembre 1979»

CD/5 Union des Républiques socialistes soviétiques : Message saluant le 
Comité du désarmement adressé par M. L.I. Brejnev, Secrétaire général 
du Comité central du parti communiste de 1'Union soviétique, Président 
du Présidium du Soviet suprême de l'URSS.

CD/4 Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques : 
Négociations sur l'arrêt de la fabrication de tous les types d'armes 
nucléaires et sur la réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur 
élimination complète.

CD/5 Italie : Document de travail concernant les négociations sur le
désarmement chimique. ■

CD/6 Pays-Bas : Quelques suggestions de procédure pour la mise au point
d'une interdiction des armes chimiques.

CD/7 Pays-Bas : Utilisation à des fins de discrimination de données sur le 
premier mouvement d'ondes de courte période.

CD/6 Règlement intérieur du Comité du désarmement.

CD/9 Italie : Protocole additionnel au "Traité de 1967 sur les principes 
régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utili
sation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres 
corps célestes", ayant pour objet de prévenir une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique - Mémorandum.

CD/10 Pakistan : Conclusion d'une convention internationale sur les garanties 
-aux Etats non nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation 
d'armes nucléaires.
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Cote du 
-■document • Titre

CD/11 Groupe des 21 : Document de travail relatif à des négociations sur 
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes chimiques et sur leur destruction.

CD/12 Ordre du jour et programmé de travail du Comité du désarmement.

CD/1J Pologne : Document de travail - Nouvelles mesures à prendre dans le 
domaine du désarmement pour prévenir une course aux armements sur 
le fond des mers et des océans.

CD/14 Lettre datée du 20 avril 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement, par 1'Ambassadeur chargé des affaires politiques à la 
Mission permanente de Finlande auprès de l'Office des Mations Unies 
à Genève concernant les articles JJ et J5 du Règlement intérieur.

CD/15 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Mord î Visite en
Grande-Bretagne d'experts en matière d'armes chimiques (14-16 mars 1979)*

CD/16 Lettre datée du 20 avril 1979,.adressée au Président du. Comité du 
désarmement par le" chef de la Mission permanente de la Suisse auprès 
de l'Office des Mations Unies à Genève concernant l'article J4 du 
Règlement intérieur. ’ ’ '

CD/17 Lettre datée du 28 mars 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques 
et aux affaires du Conseil de sécurité, transmettant le rapport du 
Séminaire des Mations Unies sur la collaboration avec l'Afrique du 
Sud dans le domaine nucléaire.

CD/18 Rapport intérimaire sur la septième session du Groupe spécial d'experts 
scientifiques chargé d'examiner les mesures de coopération inter
nationale en vue de la détection et de l'identification d'événements 
sismiques adressé au Comité du désarmement.

CD/19 Programme de travail du Comité du désarmement (deuxième partie de la 
session de 1979)•

CD/2O Hongrie : Lettre datée du 19 juin 1979, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de la République 
populaire hongroise, transmettant le texte d'un communiqué adopté à 
la réunion du Comité des ministres’des affaires étrangères des Etats 
membres du Traité de Varsovie, tenue à Budapest les 14 et IJ mai 1979»

CD/21 Pologne : Interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage de toutes les armes chimiques e.t leur destruction : document 
de travail. .

■* Algérie, Argentine, Birmanie, Brésil, Cuba, Egypte, Ethiopie, Inde, 
Indonésie, Iran, Kenya, Maroc, Mexique, Migéria, Pakistan, Pérou, Sri Lanka, 
Suède, Venezuela, Yougoslavie et Zaïre.
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Cote du. 
document Titre

CD/22 Mongolie : Lettre datée du 20 juin 1979, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de la République populaire 
mongole, transmettant la déclaration du Gouvernement de la République 
populaire mongole publiée à Oulan-Bator à l'occasion de la signature 
du Traité soviéto-américain sur la limitation des armes stratégiques 
(SALT II).

CD/23 Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques : 
Document de travail - Projet de convention internationale sur le 
renforcement- des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires.

CD/24 Lettre datée du 21 juin 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Chargé d'affaires a.i. de la Mission permanente 
de la République socialiste du Viet Nam auprès de l'Office des 
Mations Unies à Genève concernant les articles 33 et 34 du Règlement 
intérieur. '

CD/25 Pakistan : Document de travail - Arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utili
sation' ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires.

CD/26 Recueil des éléments d'information sur les armes chimiques contenus 
dans les documents de travail et les comptes rendus de la CCD et 
du CD, 1972-1979 (établi par le secrétariat à la demande du CD).

CD/27 Etats-Unis d'Amérique : Document de travail - Proposition relative 
à une recommandation du Comité du désarmement à 1'Assemblée générale 
des Mations Unies concernant la sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre une attaque nucléaire.

CD/28 Lettre datée du 27 juin 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement par les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques auprès du Comité du 
désarmement, transmettant le Traité entre les Etats-Unis d'Amérique 
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques concernant la 
limitation des armes stratégiques offensives, ainsi que le Protocole ' 
audit Traité, la Déclaration commune sur les principes et les grandes 
orientations des négociations subséquentes sur la limitation des 
armes stratégiques et le Communiqué commun américano-soviétique.

CD/29 Lettre datée du 2 juillet 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant des Etats-Unis d'Amérique auprès du 
Comité du désarmement, transmettant des documents additionnels 
relatifs au Traité:entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques concernant la limitation dos 
armes stratégiques offensives.

CD/30 Lettre datée -du 2 juillet 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant permanent de l'Espagne auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève, concernant la décision adoptée 
par le Comité le 15 février 1979 au sujet du Groupe spécial d'experts 
sismologues.
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Cote du 
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' CD/51

CD/32

CD/53

CD/54

Cr/35

CD/36/Rev.l

CD/37

ŒD/38

Lettre datée du 9 juillet 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques transmettant un document intitulé "Proposition commune 
concertée soviéto-américaine relative aux principaux éléments d'un 
traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et 
l'utilisation des armes radiologiques".

Lettre datée du 9 juillet 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
transmettant un document intitulé "Proposition commune concertée 
américano-soviétique relative aux principaux éléments d'un traité 
interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et 
l'utilisation dès armes radiologiques".

Italie : Lettre datée du 6 juillet 1979, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de l'Italie 
auprès de l'Office des Rations Unies à Genève,.transmettant le texte 
d'une lettre adressée au Président des Etats-Unis d'Amérique et au 
Président du Présidium du Soviet suprême de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques par le Président du Conseil des ministres 
de la République italienne. .

Lettre datée du 9 juillet 1979, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant permanent de l’Espagne auprès de 
l'Office des Rations Unies à Genève, concernant l'article 34 4u 
Règlement intérieur.

Lettre datée du 10 juillet 1979, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques au Comité du désarmement, concernant les 
négociations sur la question de l'interdiction des nouveaux types 
d'armes de destruction massive et des nouveaux systèmes de telles 
armes. .

Groupe des 21 : Document de travail sur la cessation de la course 
aux armements nucléaires et-le désarmement nucléaire.

République fédérale d'Allemagne ? Document de travail sur certains 
aspects de la vérification internationale d'une absence de fabri
cation d'armes chimiques : expérience acquise en la matière en 
République fédérale d'Allemagne. .

Lettre datée du 10 juillet 1979, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent du Danemark auprès de 
l'Office des Rations Unies à Genève, concernant les articles 34 
et 35 du Règlement intérieur. ■
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•SD/59 Lettre datée dn 16 juillet 1979» adressée au Secrétaire du Comité 
du.désarmement et Représentant personnel du Secrétaire général de 
d'Organisation des Rations Unies par 1'Ambassadeur chargé des affaires 
politiques à la Mission permanente de Finlande auprès de l'Office des 
Mations Unies à.Genève, concernant l'identification d'agents de guerre 
organophosphorés en puissance - une tentative de normaliser les 
techniques et les données de référence.

CD/40 Hongrie : Document de travail concernant un projet de préambule pour 
le Traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage 
et l'utilisation des armes radiologiques. ■

CD/41 Pays-Bas : Document de travail contenant des questions relatives à 
une convention interdisant les armes chimiques.

CD/42 République démocratique allemande : Document de travail concernant 
le projet d'alinéa 5 du paragraphe XI et le projet d'alinéa 5 lu 
paragraphe XII du Traité interdisant la mise au point, la fabrication, 
le stockage et l'utilisation des armes radiologiques.

CD/45 Lettre datée du 25 juillet 1979» adressée par le Président du Groupe 
spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de 
coopération internationale en vue de la détection et de l'identifi
cation d'événements sismiques au Président du Comité du désarmement, 
pour lui communiquer le texte du deuxième rapport du Groupe spécial.

CD/45/Add.l Deuxième rapport du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé 
d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la 
détection et de l'identification d'événements sismiques (Appendices).

CD/44 Pologne : Schéma d'une convention sur l'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes chimiques et sur 
leur destruction : document de travail.

CD/45 Suède : Document de travail sur des services de démonstration en 
matière de centres internationaux de. données sismologiques en Suède.

CD/46 Suède : Projet de décision du Comité du désarmement concernant un. 
mandat pour la poursuite des travaux du Groupe spécial d'experts 
scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération inter
nationale en vue de la détection et de l’identification d’événements 
sismiques.

CD/47 Groupe de travail spécial chargé d'examiner,et de négocier sur, des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'.utili.-. .... 
sation d'armes nucléaires.

CD/48 Lettre datée du 7 août 1979, adressée au Président du Comité du désar
mement par les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques au Comité du désarmement.
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CB/49 Pays-Bas : Armes .chimiques - Réponses au questionnaire figurant dans 
le document CD/41.

CB/50 Béclaration du Groupe des 21 à la clôture de la session annuelle du 
Comité du désarmement, en 1979.

CB/5I Bilan de la session de 1979 du Comité du désarmement - Document de 
travail du Groupe des Etats socialistes**

** Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique allemande, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques.

CD/52 France, Italie.et Pays-Bas r Armes chimiques - Evaluation des débats 
. que le Comité du désarmement a consacrés en 1979 à l'interdiction des 

armes chimiques.

CD/53 Rapport à 1'Assemblée générale des Rations Unies.

CD/54 Déclaration de M. Jamsheed Marker, Chef de la délégation du Pakistan
au Comité du désarmement - 14 août 1979

* * *

cd/l.i Projet de règlement intérieur du Comité du désarmement.

CD/L.2/Rev.l Document de travail révisé sur l'ordre du jour et le programme de
• travail provisoires.

CD/L.j/Rev.l Groupe de travail spécial chargé d'examiner, et de négocier sur, des 
arrangements internationaux efficaces- pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation 
d'armes nucléaires - Projet de rapport révisé au Comité du désarmement.

CD/L.4 Projet de rapport du Comité du désarmement.

* * *

CD/KGC.I Liste de communications d'organisations non gouvernementales.
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1980

CD/8/Rev.l Règlement., intérieur du Comité du*désarmement

CD/55 Lettre datée du 25 janvier 1980, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Secrétaire général de 1'Organisation des
Nations Unies, transmettant les résolutions relatives au désarmement 
adoptées par 1' Assemblée générale à sa trente-quatrième session

CD/56 Italie : Document de travail : contrôle et limitation des transferts 
internationaux d'armes

CD/57 Roumanie : La position de la Roumanie sur le désarmement

CD/58 République démocratique allemande : Lettre datée du 12 février I960, 
adressée au Président du Comité du désarmement par le Représentant

• - permanent de la République démocratique allemande

CD/59 Australie : Armes chimiques : proposition concernant des réunions 
officieuses avec participation d'experts

CD/60 Pologne _ r La politique de la Pologne en faveur de -la détente et du 
désarmement

CD/61 Rapport intérimaire au Comité du désarmement sur la neuvième session 
du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des 
mesures de coopération internationale en vue de la détection et de 
l'identification d'événements sismiques

CD/62 Ordre du jour et programme de travail du Comité du désarmement 
(adoptés à la ôlème séance plénière, tenue le 19 février 1980)

CD/62/Add.1 Programme de travail du Comité du désarmement (adopté à la 
67ème séance, le 11 mars I960)

CD/63 Bulgarie : Les positions de la République populaire de Bulgarie 
sur la détente et le désarmement à l'étape actuelle

CD/64 Groupe des 21 : Déclaration du Groupe des 21 au sujet de la création 
de--Groupes de travail sur certains points de l'ordre du jour annuel 
du Comité du désarmement en 1980

CD/65 Finlande : Le.ttre en date du 21 février 1980, adressée par le 
Représentant permanent de la Finlande au Président du Comité, 
concernant la participation de la Finlande aux travaux de la 
session de 1980 du Comité relatifs aux armes chimiques
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CD/66 République socialiste du Viet Nam : Note verbale datée du 
25 février 1980, adressée au Président du Comité du désarmement 
par le Représentant permanent de la République socialiste 
du Viet Nam, concernant l'article 54 du Règlement intérieur '

CD/67 Pologne : Résolution du huitième Congrès du parti unifié des 
travailleurs polonais pour la préservation de la paix, la cessation 
de la-course aux armements et la poursuite de la politique de 
détente .

CD/68 Pologne : Armes chimiques - suggestion, concernant la procédure à 
suivre pour l'accomplissement des tâches confiées au Comité du 
désarmement : document de travail

CD/69 Danemark : Lettre en date du 5 mars 1980, adressée par le Représentant 
permanent du- Danemark au Président du Comité, concernant les 
paragraphes 55 à 55 du Règlement intérieur du Comité du désarmement

CD/70 Espagne :■ Lettre- datée du 5 mars 1980, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de l'Espagne 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève, concernant 
l'article 54 du Règlement intérieur

CD/71 Union des Républiques socialistes soviétiques : Extraits de l'allo
cution prononcée le 22 février 1980 par le Secrétaire général du 
Comité central du parti communiste de l'URSS et Président du présidium 
du Soviet suprême de l'URSS, L.I, Brejnev, à l'Assémblée des 
électeurs de la circonscription électorale de Bauman,, à Moscou

CD/72 Groupe des 21 : Déclaration du Groupe des 21 sur un traité concernant 
l’interdiction complète des essais nucléaires

CD/75 République fédérale d'Allemagne : Document de travail - Réunion 
de travail en vue de la démonstration des procédures à employer 
pour obtenir des données sismiques dans lés stations dans diverses 
conditions

CD/74 Autriche : Lettre datée du 11 mars 1980, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de l'Autriche 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève, concernant les 
articles 55 à 55 du Règlement intérieur du Comité du désarmemEnt

CD/75 Finlande : Lettre en date du 12 mars 1980, adressée au Président 
du Comité du désarmement par le Représentant permanent de la 
Finlande auprès de l'Office des Nations Unies à Genève, pour lui 
communiquer un document -de- travail exposant lés vues du Gouvernement 
finlandais sur le point intitulé "Arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l'utilisation ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires"
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CD/76

CD/77

CD/78

CD/79

CD/80

CD/81

CD/82

CD/8J

CD/84

CD/85

Titre

Kampuchea démocratique : Lettre datée du 15 mars I960» adressée au 
Président du-Comité du désarmement par le Représentant permanent du 
Kampuchea démocratique, concernant l'article -54 du Règlement intérieur

Décision prise à la 69ème séance plénière, le 17 mars 1980 
(initialement soumise comme document de travail No 7/Kev.l)

Décision prise à la 69ème séance plénière, le 17 mars 1980 
(’initialement soumise comme document de travail No 8/Rev.l)

Décision prise à la 69ème séance plénière-, le 17 mars 1980 '
(initialement soumise comme document de travail No 9/Rev.l)

Décision prise à la 69ème séance plénière, le 17 mars 1980 
(initialement soumise comme document de travail No 10/Rev.l)

Finlande : Lettre en date du 18 mars 1980, adressée par le 
Ministre conseiller de la Mission permanente de la Finlande auprès 
de l'Office des Nations Unies à Genève au Président du Comité 
du désarmement, concernant la participation de la Finlande aux 
travaux de la session de I960 du Comité relatifs aux armes chimiques

République socialiste du Viet Nam : Lettre datée du 18 mars 1980 
du Chargé d'affaires a.i. de la Mission permanente de la 
République socialiste du Viet Nam auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève, adressée au Président du Comité du 
désarmement, transmettant un document libellé "Mémorandum sur 
l'emploi par les Etats-Unis d'Amérique de produits chimiques 
au Viet Nam, au Laos et au Kampuchea"

Groupe d'Etats socialistes : Déclaration faite à la séance plénière 
•du Comité du désarmement, le 25 mars 1980, par un groupe d'Etats 
socialistes

Pays-Bas : Document de travail - Projet de programme de travail 
initial du Groupe de travail spécial sur les armes chimiques

Kampuchea démocratique : Lettre datée du 26 mars 1980 du Représentant 
permanent de la Mission permanente du Kampuchea démocratique 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève, adressée au Comité 
du désarmement, transmettant deux documents libellés "Déclaration 
du 5 février 1980 du Ministère des affaires étrangères du 
Kampuchea démocratique sur l'intensification par Hànoî de l'usage 
de l'-arme chimiqjxe et autres activités pour exterminer le peuple 
kampuchéen" et "Eknploi d'armes chimiques par les agresseurs 
vietnamiens au Kampuchea; Nouvelles diffusées par le Ministère de 
l'information du.Kampuchea démocratique du 25 février 1980"
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CD/86 Lettre en date du 24 mars 1980? adressée au Président du Comité du désar
mement par le Secrétaire général de l'Organisation des dations Unies, 
transmettant le rapport sur une interdiction complète des essais 
nucléaires établi conformément à la décision 32/422 de 1'Assemblée 
généralet adoptée le 11 décembre 1979 ■

CD/87 République populaire du Kampuchea : Télégramme daté du 8 avril 1980, 
adressé au Président du Comité du désarmement par le Ministre des 
affaires étrangères de la République populaire- du Kampuchea

CD/88 Egypte : Lettre en date du 11 avril 1980, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent et Chef de la délégation 
de l'Egypte auprès du Comité du désarmement, au sujet du document CD/71 
du 4 mars 1980

CD/89 République démocratique d'Afghanistan : Télégramme en date du
IJ avril 1980, adressé par le Ministre adjoint des affaires étrangères 
de- la République5.démocratique d'Afghanistan au Président du Comité du 
désarmement, transmettant une "Déclaration du Gouvernement de la 
République démocratique d'Afghanistan publiée-.le 11 avril 1980"

CD/90 Australie et Canada : Interdiction de la production de matières fissiles 
à des fins militaires

CD/91 Kampuchea démocratique : Lettre datée du 10 avril 1980, reçue le
15 avril I960, adressée au Président du Comité du désarmement par le 
Représentant permanent du Kampuchea démocratique, concernant sa 
communication du 15 mars 1980 (CD/76) ■

CD/92 Union des Républiques socialistes soviétiques s Lettre adressée au 
Secrétaire général: de 1'Organisation des Nations Unies par le Ministre 
des affaires étrangères de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, concernant les objectifs de la deuxième Décennie du 
désarmement

CD/93 Belgique : Interdiction des essais nucléaires : proposition de réunion 
officieuse du Comité du désarmement en présence d.'experts membres du 
Groupe spécial chargé d'examiner des mesures de coopération internationale 

' en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques

CD-/94 Belgique : Proposition de définition de l'agent chimique de combat et de 
la munition chimique

CD/95 Australie : Liste indicative de questions que pourrait examiner le Comité 
du désarmement lorsqu'il abordera le point 1 de l'ordre du jour : 
"Interdiction des essai-s. nucléaires"

CD/96 Pologne : Groupe de travail spécial sur les armes chimiques - Programme 
de travail initial : Document de travail

CD/97 Suède : Document de travail sur l'interdiction d'une capacité de guerre 
chimique



CD/292
Appendice II
page 11

Cote du 
document Titre

CD/98 Pologne : Lettre en date du 9 juin 1980 du Chargé d'affaires par intérim
■ de la représentation permanente de la République populaire de Pologne

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève, transmettant la 
Déclaration des Etats parties au Traité de Varsovie adoptée à la réunion 
du Comité consultatif politique tenue le 15 mai 1980 à Varsovie

CD/99 Canada : Lettre datée du 10 juin 1980, adressée par le Représentant
permanent du Canada auprès de l'Office des Nations Unies à Genève, 
transmettant un document intitulé "Compendium of Arms Control Verifi-

" cation Proposals" (Répertoire des propositions concernant la vérification 
de la limitation des armements)

CD/lOO Mongolie : Le^’tre datée dû 10 juin 1980, par laquelle le Représentant 
permanent de la République’ populaire mongole transmet le texte d'un 
communiqué du Gouvernement de la République populaire mongole en date du 
20 mai I960 appuyant la Déclaration adoptée par le Comité consultatif 
politique des Etats parties au Traité de Varsovie à sa réunion des 
14 et 15 mai 1980 à Varsovie

CD/101 Programme de travail du Comité du désarmement pour la seconde partie
. . de sa session de 1980 (adopté à la 84ème séance plénière, le 17 juin 1980)

CD/102 Chine : Lettre datée du 19 juin 1980, adressée au Président du Comité du
désarmement par le Chef par intérim de la délégation chinoise au Comité 
du désarmement, transmettant un document de travail sur les "Propositions 
de la délégation chinoise concernant la teneur principale d'une convention 
sur l'interdiction des armes chimiques"

CD/103 Finlande s Lettre datée du 24 juin 1980, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de la Finlande auprès de 
l'Organisation des Nations Unies à Genève, transmettant un document 
intitulé "Identification des produits de la dégradation d'agents de guerre 

' organophosphorés virtuels"

CD/104 Récapitulation des documents relatifs aux armes radiologiques couvrant la 
période 1979-1980 (établie par le Secrétariat à la demande du Comité du 
désarmement) '

CD/105 . France : Eléments de réponse de la délégation française au questionnaire
■ relatif aux armes chimiques présenté par les Pays-Bas au Comité du 

désarmement (CD/41)

CD/106 France : Document de travail - Contrôle de la non-fabrication et de la 
non-détention d'agents et d'armes de guerre chimique

CD/107 République démocratique allemande s Lettre datée du 27 juin 1980, 
adressée au Président du Comité du désarmement par le Représentant 
permanent de la République démocratique allemande auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève, transmettant une lettre de M. Oskar Fischer, 
Ministre des affaires étrangères de la République démocratique allemande.
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CD/108 Mongolie : Lettre datée du 27 juin 1980» adressée au. Président du Comité 
du désarmement-par le Chef de la'délégation de la République populaire 
morgole auprès du Comité du désarmement

CD/109 République démocratique allemande : Document de travail - Proposition 
formulée au nom d'un groupe de pays- socialistes concernant des mesures 
urgentes en vue de la réalisation pratique des "Négociations sur l'arrêt 
de la fabrication de tous les .types. d'armes nucléaires et sur la 
réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète" 
(CD/zp _ . ; .

CD/xu-m Yougoslavie : Document-de,-travail sur la protection médicale contre 
l'intoxication.par les. gaz neurotoxiques (situation actuelle et 
possibilités futures) ■ .

CD/111 Yougoslavie : Document de travail sur la définition des agents de guerre 
chimiques  . ,

CD/112 Etats-Unis d'Amérique/Uhion des Républiques socialistes soviétiques : 
Lettre datée du 7 juillet 1980, adressée au Président du Comité du 
désarmement par les représentants .des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union 
des..Républiques socialistes soviétiques au Comité du désarmement

CD/115 Canada : Organisation et contrôle de la vérification dans le cadre d'une 
convention sur les armes, chimiques

CD/114 Australie : Réponse donnée-au-stade actuel par la délégation australienne 
au .questionnaire sur les- armes chimiques, qui a été soumis au Comité du 
désarmement par les Pays-Bas (document CD/41)- ■

CD/115 Suisse : Lettre datée du 2 juillet 1980, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de la Suisse, concernant 
les- articles 5-5 à, 35 du Règlement intérieur et se référant à la décision 
prise par le Comité à sa Séème séance plénière

CD/116 Groupe des 21 : Document de travail sur la cessation de la course aux 
armements nucléaires et le désarmement nucléaire

CD/117 Canada : Etude d'une convention sur les armes chimiques : définitions
- et champ d’application

CD/118 Union des Républiques socialistes soviétiques s Projet de décision du 
Comité du désarmement concernant la création d'un groupe spécial d'experts 

. chargé d'élaborer un projet d'accord général et d'examiner la question de 
• la conclusion d'accords particuliers sur- certains nouveaux types et 
•systèmes d'armes de destruction massive
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CD/119 Groupe spécial d'experts scientifiques : Rapport intérimaire au Comité 
du désarmement sur la dixième session du Groupe spécial d'experts 
scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération inter
nationale en vue de la détection et de l'identification d'événements 
sismiques •

CD/120 Pakistan : Document de travail - texte d'un projet de résolution qui 
pourrait être adopté par le Conseil de sécurité de 1'Organisation des 
Rations Unies à titre de mesure intérimaire sur la question des 
"Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotés d’armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utili
sation d'armes nucléaires"

CD/121 • Pologne s Document de travail concernant quelques-unes des questions 
à traiter lors de la négociation d'une convention sur les armes 
chimiques

CD/122 Maroc : Proposition de définition des armes chimiques

CD/123 République populaire mongole t Document de travail - Relations réci
proques entre la future convention sur l'interdiction complète et la 
destruction des armes chimiques et le Protocole de Genève de 1925

CD/124 Indonésie s Considérations sur l'interdiction des armes chimiques

CD/125 Groupe de travail spécial chargé de poursuivre des négociations en vue 
de parvenir à un accord sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucléaires. Rapport au Comité du 
désarmement

CD/126/Rev.l Rapport au Comité du désarmement sur les travaux du Groupe de travail 
spécial pour l'étude du programme global de désarmement

CD/127 Canada : Lettre datée du 29 juillet 1980, adressée par le Conseiller 
de la Mission permanente du Canada auprès de l'Office des Mations Unies 
à Genève, transmettant ’an document intitulé "A quantitative working 
paper on the compendium of Arms Control Verification Proposals" 
(Document de travail relatif au répertoire des propositions concernant 
la vérification de la limitation des armements)

CD/128 Groupe des pays socialistes : Propositions concernant les principaux 
éléments d'un programme global de désarmement

CD/129 Mexique : Document de travail contenant un projet d'amendements à 
la section IX du règlement du Comité du désarmement, intitulée 
"Participation d'Etats non membres du Comité"



CD/292
Appendice H
page 14

Cote du 
document Titre

CD/'IJO Union des Républiques socialistes soviétiques/Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Uord/Etats-Unis d'Amérique : Lettre 
datée du JO juillet 19'30, adressée par les Représentants permanents de 
l'Union dès Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Mord et des Etats-Unis d'Amérique, 
transmettant un document intitulé "Rapport tripartite au Comité du 
désarmement"

CD/lJl/Rev.l Groupe de travail spécial sur les armes chimiques*  : Rapport au Comité 
du désarmement .

CD/1J2 Pakistan : Document de travail - Vues du Gouvernement du Pakistan 
présentées en réponse au document distribué sous la cote CD/S9.

CD/153 Groupe de travail spécial créé en vue de parvenir à’un accord sur 
une convention interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage 
et l’utilisation d'armes radiologiques : Rapport au Comité du 
désarmement . ■

CD/134 Groupe des 21 s Déclaration du Groupe des 21 à la fin de la session 
annuelle du Comité du désarmement en 1980

CD/1J5 Résultats de la session de 1980 du Comité du désarmement s Déclaration 
du Groupe d'Etats■socialistes

CD/1J6 Déclaration faite par M. l'Ambassadeur Tu Peivren de la République 
populaire de Chine, à la séance plénière du Comité du désarmement 
qui s'est tenue le. 7 août 1980 ' '

CD/137 Déclaration faite par le Président du Comité du désarmement, 
M. 1'Ambassadeur Yu Peiwen, à la 75ème séance plénière du Comité, 
le 27 mars 1980 '

CD/1J8 Déclaration de la délégation mexicaine sur la question de la documen
tation du Comité relative à la participation d‘Etats non membres du 
Comité' '

cd/139 • Rapport'à l'Assemblée générale des Mations Unies
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12âl
CD/124/Bev..1 Révision du document CD/124 en ce qui concerne la définition des

expressions "agent chimique" et "agent de guerre chimique" .

CD/140 Lettre datée du 2 février 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Secrétaire général de l'Organisation des 
ITations Unies, transmettant les résolutions relatives au 
désarmement adoptées par 1'Assemblée générale à sa trente- 
cinquième session

CD/141 Considérations sur 1'organisation des travaux du Comité du 
désarmement pendant sa session de I98I

CD/142 Document de travail sur 11 interdiction de la conservation ou de 
l'acquisition d'une capacité de guerre chimique permettant 
d'utiliser des armes chimiques (4 annexes)

CD/145 Document de travail concernant le point 2 de l'ordre du jour 
du Comité du désarmement pour 1981 : "Cessation de la course 

.■ / aux armements nucléaires et désarmement nucléaire"

CD/144 Ordre du jour et programme de travail du Comité du 
désarmement

CD/145 ' Lettre datée du 5 novembre 1980-,. adressée au Président du 
Comité du désarmement par le- Représentant permanent de 
la Finlande, concernant les articles 55 à 55 du règlement 

. . intérieur •

CD/146 . Lettre datée du 10 novembre 1980, adressée au Président du
' - Comité du désarmement par le Représentant permanent du Danemark, 

concernant les-articles 55 à 55 du règlement intérieur

CD/147 Lettre datée du 12 novembre 1980, adressée au Président du
Comité du désarmement par le Représentant permanent de l’Espagne, 
concernant les articles 55 à 55 du règlement intérieur

CD/148 Lettre datée du 19 novembre 1980, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de l'Autriche, 
concernant les articles 55 à 55 du règlement intérieur

CD/149 Lettre datée du 8 janvier 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de la ITorvège, 
concernant les articles 55 à 55 du règlement intérieur

CD/15O Rapport intérimaire au Comité du désarmement sur la onzième 
session du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner 
des mesures de coopération internationale en vue de 1-a détection 
et de l'identification d'événements sismiques
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CD/151

CD/152

CD/155

CD/154

CD/155

CD/156

CD/157

CD/15Û

CD/159

CD/160

Décision concernant des groupes de travail spéciaux adoptée par 
le Comité à sa 105ème séance plénière, le 12 février 1931 ,

Lettre adressée au Président du Comité du désarmement par les 
Ambassadeurs et Représentants permanents de la République 
populaire de Chine et du Pakistan, remise le 12 février 1931 

Document de travail : Arrangements internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucléaires

Lettre datée du 12 février 1981, adressée au 
du désarmement par le Représentant permanent 
concernant les articles 55 ù 55 du règlement

Président du Comité 
de la Suisse, 
intérieur

Document de travail : Programme global de désarmement 
- "Objectifs"

Lettre datée du 19 février 1931, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de la 
Finlande, concernant la décision prise par le Comité à sa 
104ème séance plénière, le 10 février 1931

Lettre datée du 20 février 1931, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent du Danemark, 
concernant la décision prise par le Comité à sa 104ème séance 
plénière, le 10 février 1901

Lettre datée du 26 février 1931, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de la 
République arabe d'Egypte, transmettant la déclaration publiée 
par le îiinistère des affaires étrangères de la République arabe 
d'Egypte à l'occasion de la ratification par celle-ci du Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires, le 26 février 1931

Lettre datée du 24 février 1981, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de 
la rorvège, concernant la décision prise par le Comité à sa
104eme séance plénière, le 10 février 1931

Lettre datée du 2 mars 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, transmettant une section du rapport 
du Secrétaire général du Comité central du parti communiste 
de l'Union soviétique et Président du présidium du Soviet 
suprême de l'URSS, li. L.I. Drejnev, au ZEWIème Congrès du parti 
communiste de l'Union soviétique, intitulée "Renforcer la paix, 
approfondir la détente, maîtriser la course aux armements"
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Document 'de travail Arrangements Internationaux-efficaees-pour 
garantir les Etats non dotés drarmes nucléaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucléaires

Considérations d'un groupe de pays socialistes relatives aux 
négociations du Comité du désarmement sur la question de la 
cessation de la course aux armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire et sur la question d'une interdiction générale et 
complète des essais d'armes nucléaires

Lettre datée du 2 mars 1981, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le. Représentant permanent de l'Autriche, concernant 
la décision prise par le Comité à sa 104ôme séance plénière, 
le 10 février 1981

Lettre datée du 13 mars 1981, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Ilinistre Conseiller de la Mission permanente 
de Finlande, transmettant un document de travail intitulé 
"Création de moyens de contrôle des armes chimiques - état actuel 
et objectifs du projet finlandais"

Lettre datée du 19 mars 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant du Venezuela, transmettant 
le texte du message lu par Sa Sainteté le
Pape Jean-Paul II à Hiroshima, le 25 février 1981

CD/166 Lettre datée du 25 mars 1901, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, transmettant le mémorandum intitulé 
"Pour la paix et le désarmement,-pour des garanties de la 
sécurité internationale', qui a été présenté par le Ministre 
des affaires étrangères de l'URSS, II. A. Gromyko, à la trente- 
cinquième session de 1'Assemblée générale des Rations Unies

Desoins en matière de vérification et de contrôle dans le 
contexte d'un traité sur le contrôle des armes chimiques, 
fondés sur une analyse des activités

CD/163 Document de travail : Interdiction des armes chimiques : 
Définition des agents de guerre chimique

CD/169 Document de travail : Démantèlement des installations/moyens de
fabrication des armes chimiques

CD/170 Lettre datée du 26 mars 1901, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de l'Inde, transmettant 
des extraits de la section intitulée "Examen de la situation '
internationale", contenue dans la Déclaration de ITeu Delhi publiée 
à l'issue de la Conférence des I-iinistres des pays non alignés, 
qui s'est tenue à Heu Delhi du 9 au 15 février 1931.
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00/171' ' '' Récapitulation schématique des propositions concernant le clésar- 
mement nucléaire qui ont été présentées depuis la première session 
extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée au désarmement

00/172 Document de travail sur les cléments d'un programme global de 
désarmement ..

CD/175 Elimination des agents chimiques

CD/174 Document de travail : Proposition tendant à. organiser des réunions 
officieuses du Comité du désarmement, avec. lapparticipation •
d'experts gouvernementaux qualifiés, sur. l'interdiction de la mise 
au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes

CD/1J5 Lettre datée du 1er avril 1931,. adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant permanent de l'Espagne, concernant 
la décision prise par le Comité à sa 10Z;.ème séance plénière, 
le 10 février 1981

CD/176 Lettre datée du 7 avril 1981, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant permanent de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, communiquant la réponse du Secrétaire 
général du Comité central du parti communiste de l'Union soviétique 
et Président du présidium du Soviet suprême de l'URGS, Leonid Brejnev, 
à la question qui lui avait été posée par le journal grec Ta ITea

CD/177’"- Document de travail du Royaume-Uni sur la question des arrangements 
internationaux efficaces pour.garantir les Etats non dotés d’armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours au:: armes 
nucléaires ' ■

CD/173 Lettre datée du 15 avril 1931, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Ministre Conseiller de la Mission permanente 
de Finlande, transmettant une invitation du Gouvernement finlandais

CD/179 et Add.l Rapport intérimaire du Président au Comité du désarmement sur les 
travaux du Groupe de travail spécial des armes chimiques

CD/180 Déclaration du Groupe des 21 concernant le point 2 de l'ordre du 
jour du Comité du désarmement, intitulé "Cessation de la course 
aux armements nucléaires et désarmement nucléaire"

CD/181. Déclaration du Groupe des 21 sur le point 1 de l'ordre du jour du 
Comité du désarmement, intitulé "Interdiction dos essais 
nucléaires"

‘ CD/102 ; Déclaration d'un groupe de pays socialistes sur les résultats de la 
première partie de la session de 1981 du Comité du désarmement
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CD/1G> Document de travail conceptuel sur la vérification dans le domaine
du contrôle des armements, établi par la Division du contrôle des 
armements, et du désarmement du Ilinistère des affaires extérieures 
et l'établissement de recherche opérationnelle et d'analyse du 
Ilinistère de la défense nationale, Ottawa

CD/1CA Lettre datée du 12 juin 1981, adressée au Président du Comité du
désarmement par le Représentant permanent du Pakistan, transmettant 
le texte de résolutions adoptées par la douzième Conférence 
islamique des liinistres des affaires étrangères, tenue à Bagdad 

. du 1er au 6 juin 1931

CD/185 Lettre datée du 9 juin 1901, adressée au Président du Comité du
désarmement par le Représentant permanent de l'Espagne, concernant 
la décision prise par le Comité à sa 104ème séance plénière, 
le 10 février 1Ç81 . '

CD/186 Programme de travail du Comité du désarmement pour la seconde . ■ •
partie de sa session do 1901 (adopté à la 129èmc séance plénière, 
le 16 juin 1901) .

CD/IC7 Déclaration du Groupe des 21 au sujet de l’attaque aérienne
israélienne contre un centre nucléaire le 7 juin 1901 ■

CD/1GS Document de travail concernant le point 2 de l'ordre du jour du
Comité du désarmement pour 1901 • "Cessation de la course aux 
armements nucléaires et désarmement nucléaire"

CD/189 - Lettre datée du 22 juin.1961, adressée au Président du Comité du
désarmement par le Représentant permanent de la Ilongolie, transmettant 
un extrait du rapport du CamairxLe You Tsedenbal, Secrétaire général du 
parti révolutionnaire populaire mongol et Président du présidium 
du Grand Khoural populaire de la République populaire mongole 
au RVIIIème Congrès du parti révolutionnaire populaire mongol

CD/190 Lettre datée du 22 juin 1901, adressée au Président du Comité
du désarmement par le Représentant permanent adjoint et Chargé 
d'affaires par intérim de l'Autriche, concernant la décision prise 
par le Comité à sa lljème séance plénière, le 10 mars 1981

CD/191 Lettre datée du JO juin 19G1, adressée au Président du Comité du
désarmement par le Représentant de l'Union des Républiques 

" socialistes soviétiques, transmettant un appel du Soviet suprême,
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques aux parlements 
et aux peuples du monde

CD/192 Déclaration du Groupe des 21 (point 1 : Interdiction des essais
nucléaires)
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CD/Ï95’ Considérations concernent la poursuite des travaux du Conité 
du désarmement sur le point 2 dé son ordre du jour

CD/194 Déclaration d'un groupe de pays socialistes concernant une 
interdiction des essais nucléaires

CD/195 Document de travail : Agents incapaci'tants (Certains 
aspects concernant la définition, la classification et les 
caractéristiques toxicologiques)

CD/196 Lettre datée du IJ juillet 1981» adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Ministre Conseiller de la 
Mission permanente de Finlande, transmettant un document 
intitulé "Trace Analysis of Chemical Warfare Agents"

CD/197 Document de travail : Suggestions concernant des éléments 
d’une Convention sur les armes chimiques

CD/198 Document de travail s Programme global de désarmement

CD/199 Document de travail : Définition et caractéristiques des 
toxines

CD/200 Accroissement de l’efficacité et amélioration de 
l’organisation des travaux du Comité du désarmement

CD/201 Lettre datée du 28 juillet 1981, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant permanent de 1~ 
Mongolie, transmettant le texte de 1'"Appel du Grand Khoural 
populaire de la République populaire mongole aux parlements 
de tous les pays d’Asie et du Pacifique"

CD/202 Lettre datée du 29 juillet 1981, adressée au Président du 
Comité du désarmement par le Représentant des Etats-Unis au 
Comité du désarmement, transmettant le texte de la déclaration 
faite le 16 juillet 1981 par le Président des Etats-Unis 
d'Amérique au sujet de la politique de non-prolifération et 
de coopération nucléaire pacifique suivie par le 5 Etats-Unis 
d'Amérique

CD/203 Consultations et coopération, mesures de vérification et 
procédure de plaintes dans le contexte de la Convention sur 
l’interdiction complote et efficace de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et sur leur destruction

CD/204 Document de travail : Création d'organes subsidiaires

CD/205
CD/CPD/WP.52 Projet de programme global de désarmement

CD/206 Document de travail : Opinions sur le désarmement et des 
questions connexes

CD/207 Document de travail sur la question des garanties de sécurité
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CD/208
CD/CPD/WÏ^- Document dé travail sur le chapitre intitule "Principes" du 

Programme global de désarmement .

CD/209 Document de travail sur la question de la vérification dans le 
domaine du désarmement ■ • -

CD/210 Rapport intérimaire au Comité du désarmement sur la douzième 
session du Groupe spécial d’experts scientifiques chargé 
d'examiner des mesures de coopération internationale en vue 
de la détection et de l'identification d’événements sismiques

CD/211 Lettre datée du 12 août 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant de Cuba, transmettant un 
extrait de la déclaration faite le 26 juillet 1981 par 
M. Fidel Castro Ruz, Président du Conseil d'Etat et du Conseil 
des ministres de la République de Cuba

CD/212 Quelques vues sur l'interdiction des armes chimiques

CD/213 Quelques vues sur la cessation de la course aux armements 
nucléaires et lé désarmement nucléaire

CD/214 Document de travail sur l'élaboration d'un Programme global 
de désarmement • ' •

CD/215 et Corr.l Groupe de travail spécial chargé de poursuivre des négociations 
en vue de parvenir à un accord sur des arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires : Rapport au Comité du désarmement

CD/216 Lettre datée du 14 août 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques au Comité du désarmement, transmettant 
le texte d'une déclaration de 1'Agence Tass en date du 
13 août 1981

CD/217 et Corr.l Rapport du Groupe de travail spécial sur un programme global 
de désarmement

CD/218 Rapport du Groupe de travail spécial des armes radiologiques

CD/219 Déclaration d'un groupe de pays socialistes sur la nécessité 
de créer d'urgence au Comité du désarmement un groupe de 
travail spécial sur la question de l'interdiction de la 
fabrication, du stockage, du déploiement et de l'utilisation 
des armes nucléaires à neutrons

CD/220 Rapport du Groupe de travail spécial des armes chimiques au 
Comité du désarmement
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CD/221 Quelques observations de la délégation chinoise sur les travaux 
du Comité du désarmement en 1981- (18 août 1931)

CD/222 et Corr.l Déclaration du Groupe des 21 à l’issue de la session annuelle 
de 1981 du Comité du désarmement : . . . .

CD/223 ' ' Document de travail sur le chapitre du Progranme global de 
désarmement intitulé "Mesures"

CD/224 Résultats de la session de 1981 du Comité du désarmement î 
déclaration d’un groupe de pays socialistes'

CD/225 ’ Déclaration du Ministère des relations extérieures de la 
République de Cuba faite le 19 août 1961

CD/226 Déclaration du Ministère des affaires étrangères de la 
République populaire mongole

CD/227 Démenti de la delegation chinoise concernant l'allégation 
soviétique au sujet de la position de la Chine sur la question 
de la bombe à neutrons

CD/228 et Corr.l Rapport à 1'Assemblée générale des Mations Unies
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CD/229
CD/CPD/WP.56

Groupe des 21 : Document de travail sur le chapitre intitulé 
"Objectifs" du Programme global de désarmement .

CD/230 
cd/cpd/wp.57

Groupe des 21 : Document de travail sur le chapitre intitulé 
"Priorités" du Programme global de désarmement

CD/23I Lettre datée du 1er février 1982, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Secrétaire général de d’Organisation des 
Nations Unies, transmettant les résolutions relatives au désarmement 
adoptées par 1'Assemblée générale à sa trente-sixième session

CD/232 
CD/cPD/WP.58

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, Tchécoslovaquie et URSS : Document de travail sur le 
chapitre intitulé "Objectifs" du Programme global de désarmement

CD/235 , ■
CD/CPD/WP.59

Bulgarie, Hongrie, Mongolie,-Pologne, République démocratique 
allemande, Tchécoslovaquie, URSS : Document de travail sur le 
chapitre intitulé "Priorités" du Programme de désarmement

CD/234 . Message du Secrétaire général de 1’Organisation des Nations Unies " 
au Comité du désarmement pour sa session de 1982

CB/235 Roumanie : Messages du Président de la République socialiste 
de Roumanie, Nicolae Ceausescu, adressés à Leonid Brejnev, 
Secrétaire général du C.C. du P.C.U.S., Président du Présidium .
du Soviet suprême de-l’URSS, et à Ronald Reagan, Président des 
Etats-Unis d’Amérique, concernant les négociations de Genève sur 
l’arrêt de l’implantation et le retrait des missiles à moyenne 
portée d'Europe

CD/236 Roumanie : Appel du Parlement roumain adressé aux parlements, 
gouvernements et peuples des pays d’Europe, des Etats-Unis d’Amérique 
et du Canada

CP/237 Roumanie : Appel adressé par le peuple roumain aux peuples et aux 
forces progressistes et démocratiques du monde entier pour le 
désarmement et la paix, pour la sécurité, l’indépendance et le 
progrès

CP/238 Lettre datée du 3 février 1982, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le représentant du Venezuela, transmettant le résultat 
d’une étude intitulée "Déclaration sur les conséquences de l’emploi 
des armes nucléaires", qui a été effectuée en octobre 1981 par 
1’Académie pontificale des sciences sur la demande de 
Sa Sainteté Jean-Paul II

CD/239 
cd/cpd/wp.60

Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, Tchécoslovaquie et URSS : Document de travail sur le 
chapitre intitulé "Principes" du Programme global de désarmement
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CB/24O Lettre datée du 10 février 1982, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, transmettant des extraits du communiqué 
concernant la réception par L.I; Brejnev, Secrétaire général du 
Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique et Président 
du Présidium du Soviet suprême de l'URSS, d'une délégation du Conseil 
consultatif de l'international socialiste pour le désarmement

CD/241 Document présenté par un groupe de pays socialistes : Considérations 
relatives à Inorganisation des travaux du Comité du désarmement pour 
sa session de 1982

CD/242 Ordre du jour et Programme de travail du Comité du désarmement 
(adoptés à la IJéème séance plénière, tenue le 18 février 1982)

CD/243 Décision au sujet des groupes de travail spéciaux adoptée par le 
Comité du désarmement à sa IJéème séance plénière, le 18 février 1982

CD/244 .
CD/w/WP.26

■ Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Udrd s Document de 
travail sur la vérification et la surveillance de l'observation 
d'une convention sur les armes chimiques’

cd/245 Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes 
soviétiques : Document de travail concernant le projet de l'ordre 
du jour du Comité du désarmement intitulé ’"Programme global de 
désarmement"

CD/246 Lettre datée du 2 novembre 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent du Danemark, concernant 
les articles JJ à J5 du règlement intérieur

CD/247 Lettre datée du 18 novembre 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Ministre Conseiller de la Mission permanente 
de Finlande, concernant les articles JJ à J5 du règlement intérieur

CD/248 Lettre datée du 20 novembre 1981, adressée au President du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de la ITorvège, 
concernant les articles JJ à J5 du règlement intérieur

cd/249 Lettre datée du 18 décembre 1981, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de l'Autriche, 
concernant les articles JJ à J5 du règlement intérieur

CD/250 Lettre datée du IJ janvier 1982, adressée au Président du Comité 
du désarmement par le Représentant permanent de la Turquie et 
concernant les articles JJ à J5 du règlement, intérieur
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CD/25I -Lettre datée du JO-janvier-1982-, adressée au-Président du Comité du 
désarmement par le Représentant permanent de l'Espagne et concernant 
les articles JJ à J5 du règlement intérieur

Cl/252 Lettre datée du 2 février 1982, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant ■permanent de la Tunisie et concernant 
les articles JJ à J5 du règlement- intérieur

CD/253 Lettre datée du 2J février 1982, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant permanent de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, transmettant une déclaration de 1.'Agence 
télégraphique de l'Union soviétique en date du 19 février 1982

CD/254 Lettre datée du 28 février 1982, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant permanent de la Suisse et concernant 
les articles JJ à J5 du règlement intérieur

CD/255 , 
cd/cpd/wp.6j

Groupe des 21 : Document de travail concernant le chapitre du 
Programme global de désarmement intitulé "Mécanismes et procédures"

CD/256 République démocratique allemande et République populaire hongroise : 
Document de travail - Non-implantation d'armes nucléaires sur le 
territoire des Etats où il n'y en a pas actuellement

01/257 Suède : Un système international pour la détection de la radioactivité 
aérienne provenant d'explosions nucléaires

CD/258 et Corr.
CD/CW/wP.28 et
Corr.l

,1 République démocratique allemande,. République populaire de Bulgarie, 
République populaire hongroise, République populaire-mongole, 
■République populaire de Pologne, République socialiste tchécoslovaque 
et Union des Républiques socialistes soviétiques : Document de 
travail - Les armes binaires et le problème d'une interdiction 
efficace des armes chinn gnes

CD/259 République démocratique allemande : Document de travail - Projets de 
mandats pour des groupes de travail spéciaux sur une interdiction des 
essais nucléaires et sur la cessation de la course aux armements 
nucléaires et le désarmement nucléaire

CD/26O Rapport intérimaire au Comité du désarmement sur la treizième session 
du Groupe spécial d’experts scientifiques chargé d'examiner des 
mesures de coopération internationale en vue de la détection et de 
l’1 identification d'événements ai smi quew

CD/261 Hongrie : Document de travail - Interdiction de la mise au point et 
de la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et 
de nouveaux systèmes de telles armes

CD/262 Roumanie : Document de travail - Les hommes de science et le 
désarmement

ci/265
%

Finlande : Document de travail sur les rapports entre la vérification 
et la portée d'une interdiction des agents de guerre chimique
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CD/264 Etats-Unis-d'*  Amérique s Le.Programme des Etats-Unis en vue de la 
dissuasion d'une guerre chimique

CD/265 République fédérale d'Allemagne : Document de travail sur les principes 
et les règles de vérification du respect d'une convention sur les armes

CD/266
CD/CW/WP.31

chimiques

Yougoslavie :. Document de travail - Les armes binaires et le problème 
de leur définition et de leur vérification ■

CD/267 Lettre datée du 18 mars 1982, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant permanent de la République fédérale 
socialiste de Yougoslavie, transmettant une déclaration publiée par la 
Présidence de la République fédérale socialiste de Yougoslavie

CD/268 Lettre datée du 25 mars 1982, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le Représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, transmettant un extrait du discours prononcé'par !

. M. L.I. Brejnev, Secrétaire général, du Comité central du Parti 
communiste de l'Union soviétique et Président du Présidium du Soviet 
suprême de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, devant 
le dix-septième Congrès des syndicats de l'URSS

CD/269 Lettre datée du- 26 mars.-1982, adressée au. Président du Comité du 
désarmement par le Chef de la délégation de la République fédérale 

' d.'Allemagne, transmettant le texte d'une décision prise le 17 mars 
par-le ; Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne au sujet de 
l'état. .actuel des négociations sur-les forces, nucléaires intermédiaires

■ et;des propositions du.Secrétaire général Brejnev '

CD/270 Lettre datée du 51 mars 1982>adressée par les chefs des délégations de 
l'Indonésie et des Pays-Bas, transmettant un document intitulé

.. "Indonésie et Pays-Bas - Document: de travail - Destruction d'environ
• • - ■■ • • ■ 45 tonnes d'agent moutarde à Batùjajar (Java occidental), Indonésie"

CD/271
CD/cw/w.52

Australie, Etats-Unis. d'Amérique et Royaume-Uni : Evaluation technique 
du système "Recover" aux fins de la vérification en matière d'armes 
chimiques ■

CD/272 République populaire mongole : Document de travail sur la question de 
la prévention de la course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique ' '

• CD/27.5 Lettre datée du 2 avril 1.982, adressée au Président du Comité du 
désarmement par le.Chef de la délégation de l'Inde, transmettant le 
texte d’une note adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies par le Représentant permanent de l'Inde auprès des 
Nations Unies à New York eh réponse aux résolutions J6/81 A et B de 
1'Assemblée générale relatives à la deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée, générale consacrée au désarmement .
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CD/274 Lettre.datée du 6 avril 1982, adressée au Président du Comité du 
désarmement pat le Représentant de 1'Union des Républiques socialistes 

' soviétiques, transmettant le;projet de traité interdisant de placer 
des armes de tous types dans l'espace extra-atmosphérique, soumis, à 
la trente-sixième session de 1'"Assemblée générale

Cr/275 ’ Lettre datée du 5 avril 1982, adressée au Président du Comité du '
désarmement par le Représentant adjoint du Canada, transmettant un 
document intitulé "Compendium of Arms Control Verification Proposals , 
- Second Edition" (Répertoire des propositions concernant la 
vérification de la 1 imitation des armements - Deuxième édition)

ÇD/276 Note verbale datée du 29'mars 1982, adressée au Président du Comité 
. du désarmement par la Mission permanente de la Tunisie et concernant 

les articles 53 à 35 du règlement intérieur

CD/277 . Suède : Document de travail - La notion de "précurseur" et une 
suggestion pour une définition aux fins d'une convention sur les armes 
chimiques

Cr/278 * . Chine : Document de travail relatif à des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires

CD/279 Suède : Document de travail - Suggestions concernant des mesures 
propres à renforcer la confiance entre les parties négociant une 
interdiction complète des armes chimiques .

CD/280 Groupe des 21 : Déclaration sur des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les.Etats non dotés d’armes nucléaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes mini ég,i-ras

CD/281/Rev.l Groupe de travail spécial des armes chimiques : Rapport spécial au 
Comité du désarmement préparé en vue de la deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement

CD/282 Document de travail présentant le texte de l'avis du Gouvernement 
mexicain sur la prévention d'une guerre nucléaire, communiqué au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies conformément 
à l'invitation faite par l'Assemblée générale dans sa résolution 36/81 B 
du 9 décembre 1981

CD/285 Rapport du Groupe de travail spécial sur un Programme global de 
désarmement

CD/284/Rev.l Groupe de travail spécial des armes radiologiques : Rapport spécial 
au Comité du désarmement en vue de la deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement .
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CD/285 . . Groupe de travail spécial sur des arrangements internationaux efficaces
. . ' pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours

. ou la menace du recours aux armes nucléaires : Rapport spécial
: au Comité du désarmement établi en vue. de la deuxième session

‘ extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée- au désarmement ’

CD/286 . Déclaration faite par le Président du Groupe de travail spécial sur un
Programme global de désarmement, 1'Ambassadeur Alfonso Garcia Robles, 
pour présenter au Comité du désarmement le rapport du groupe et le 
projet de-Programme global joint en’annexé à ce rapport

CD/287 Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique
allemande, Tchécoslovaquie et Dhion des Républiques socialistes 
soviétiques s- Proposition relative à la création d'un groupe de travail 
spécial au titre du point 1 de l'ordre du jour intitulé "Interdiction 
des essais nucléaires" . ’

CD/288 Déclaration faite par le Président du Groupe de travail spécial des
armes chimiques, 1'Ambassadeur Bogumil Sujka, pour présenter au Comité 
du désarmement le rapport du Groupe

CD/289 . . Déclaration faite par le Président du Groupe de travail spécial des
armes radiologiques, 1'Ambassadeur Henning Wegener, pour présenter 
au Comité du désarmement le rapport du Groupe

CD/290 Déclaration faite par le Président du Groupe de. travail spécial des
garanties de sécurité, 1'Ambassadeur Mansur Ahmad, pour présenter au 
Comité du désarmement le rapport spécial du groupe dé travail .

CD/291 . Décision adoptée par le Comité du désarmement au sujet de la création
d'un groupé de travail spécial au titre du point 1 de son ordre du jour, 
intitulé "Interdiction des armes nucléaires"' '

CD/292 : Rapport spécial du Comité du désarmement à la deuxième session
extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée au désarmement


